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TABLEAU SYNOPSIS 
 

Plan de gestion biodiversité 2021-2030 des propriétés de la carrière de Picampoix, hors 

périmètre d’exploitation 

Sardy-les-Epiry et Pazy (58) 

Organisme Conservatoire d’espaces naturels de Bourgogne 

Rédaction Esteban ACCARIE, Maxime Jouve 

Prospections de terrain Maxime JOUVE, Cécile DIAZ 

Date de publication Décembre 2021 

Financement de 

l’étude 
Eiffage Route Nord-Est 

Localisation 
Région Bourgogne, Département de la Nièvre, communes de 

Sardy-les-Epiry et Pazy (58) 

Objectifs de l’étude 

 Le groupe Eiffage Travaux Publics Est exploite une carrière de 

microgranites porphyriques près de Corbigny. Autour de celle-ci 

se trouvent des milieux naturels appartenant au même 

propriétaire. Celui-ci, ayant déjà obtenu la plus haute note de 4/4 

de la Charte Environnement des Industries de Carrières, s’est 

montré désireux d’obtenir la mention supérieure appelée 

« biodiversité ». 

Le Conservatoire d’espaces naturels de Bourgogne a été sollicité 

afin de réaliser un diagnostic écologique des habitats naturels et 

de la faune/flore présente sur la carrière, hors périmètre 

d’extraction. Ceci afin de mettre en évidence les enjeux sur le site 

d’étude et de proposer des actions en faveur de la biodiversité.  

De plus, dans le cadre du renouvellement de l’Arrêté préfectoral 

de 2017, la création de marres et d’îlots de senescence en mesure 

compensatoire seront également suivis par le Conservatoire 

d’espaces naturels de Bourgogne (pendant 30 ans, structuré par 

phase quinquennale). 

Mots-clefs Carrière, agriculture, faune, flore, patrimonialité, plan d’actions 

Photographies 
Conservatoire d’espaces naturels de Bourgogne, sauf mention 

contraire  
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UNICEM : Union nationale des industries de carrières et matériaux 

ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 
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PREAMBULE 
 

La Société Eiffage Carrières et Matériaux, filiale d’Eiffage Travaux Publics Est, exploite une 

carrière de microgranites porphyriques sur les communes de Sardy-les-Epiry et Pazy (58), aux 

portes du Morvan. La carrière de Picampoix, installée depuis la Première Guerre mondiale, se 

trouve entre l’ouest du canal du Nivernais et le ruisseau de Sardy. Les propriétés de la carrière 

s’étendent sur 275 hectares au total, dont 33 hectares d’exploitation pure et une bonne 

vingtaine d’hectares pour le fonctionnement de la carrière (espaces de stockage pour le 

matériel et les matériaux, bureau, parking, etc…). Le reste des parcelles sont vouées à la 

gestion agricole (prairies et cultures) ou sont des milieux forestiers.  

Le Groupe Eiffage Carrières et Matériaux adhère à la Charte Environnement, outil de la 

politique de développement durable des industries de carrières fédérées au sein de l’Union 

nationale des industries de carrières et matériaux (UNICEM). Cette charte est une démarche 

volontaire et active de la part des entreprises adhérentes qui s’engagent à se soumettre à des 

audits réguliers et à atteindre des objectifs désignés dans un plan d’action. Quatre étapes 

balisent un chemin de progrès en fonction du pourcentage de bonnes pratiques mises en 

œuvre. Sur le site de Picampoix, ces quatre niveaux ont été atteints. Dans une démarche 

volontariste et pour aller plus loin dans la préservation de son patrimoine naturel, le groupe 

Eiffage Carrières et Matériaux a décidé de candidater pour obtenir la mention « Biodiversité » 

de ladite Charte Environnement. Celle-ci se base sur plusieurs points précis et prouve 

l’engagement de la carrière en faveur de la préservation de la biodiversité.  

Le groupe Eiffage Carrières et Matériaux a alors décidé de faire appel au Conservatoire 

d’espaces naturels de Bourgogne (CENB). Fort de son expérience de partenariat avec d’autres 

industries de carrières, le CENB s’est engagé depuis 2011 à réaliser le diagnostic écologique 

des milieux naturels présents sur la carrière, hors périmètre d’exploitation, et de dégager les 

enjeux écologiques principaux sur ce site d’étude. Ceci afin de proposer un plan d’actions en 

faveur de la diversité biologique du secteur.  

Un premier Plan de Gestion a été réalisé en 2011, proposant un certain nombre de mesures 

figurant dans un plan d’actions établi la même année. L’objectif est de réaliser un nouveau 

plan de gestion pour continuer à accompagner l’action d’Eiffage sur les enjeux de biodiversité 

et également d’intégrer les suivis liés à l’Arrêt Préfectoral de 2017. 

Ce rapport réactualise donc les enjeux et les objectifs de gestion, au vu des résultats des suivis 

et des actions de gestion pendant les dix dernières années, et propose un nouveau plan 

d’actions pour les dix années à venir.  
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A. CONTEXTE GÉNÉRAL 

A.1 Informations générales 

A.1.1 Localisation 

Situé dans la région naturelle du Bazois Nord, le site d’étude est localisé en bordure de la vallée 

de l’Yonne, en limite nord de la commune de Sardy-les-Epiry, au lieu-dit Picampoix, dans la 

Nièvre (58). L’étude a porté sur les parcelles attenantes à la carrière de Picampoix, mais hors 

périmètre d’exploitation. Le site d’étude s’étend sur 275 hectares d’un seul tenant, creusé en 

son milieu, par le site d’exploitation (76 hectares). Son altitude est comprise entre 211 et 285 

mètres hors périmètre d’exploitation. La carrière est située dans une zone rurale en rebord 

d’un plateau vallonné qui supporte des boisements et des pâtures. 

Le site est traversé par le canal du Nivernais et longé par le ruisseau de Sardy, qui conflue avec 

l’Yonne à 1 200 mètres environ en aval de la carrière. 

 

Figure 1 : carte de la carrière de Picampoix, ainsi que sa localisation régionale. 
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A.1.2 Informations foncières 

Eiffage Carrières et Matériaux possède 275 hectares de propriétés sur ce site, dont 147ha 03a 

77 ca de surface autorisée (surface potentiellement exploitable sous réserve d’autorisation 

préfectorale) et 33 hectares d’exploitation actuelle. 

 

A.1.3 Zonage d’inventaire et de prospection 

Le site d’étude est inclus dans un périmètre d’inventaire ou de protection depuis 2016. Il existe 

en effet des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) sur le 

site d’étude. La limite de la ZNIEFF1 260009926 « Etangs de Vaux, Neuf et Gouffier et ruisseaux 

environnants », d’une surface de 4 507,36 hectares, jouxte le site d’étude. Et la ZNIEFF2 

260030454 « Bocage du Bazois, vallée de l’Yonne » de 33 214,42 ha, couvre intégralement les 

propriétés d’Eiffage. 

De plus, la carrière est à un kilomètre de la limite du Parc Naturel Régional du Morvan 

(PNR Morvan). Bien que cela n’implique n’est pas de restrictions particulières, cela mérite tout 

de même d’être signalé.  

 

A.2. Contexte physique 

A.2.1. Contexte climatique 

À la croisée des influences climatiques océaniques et continentales, la Nièvre est soumise à 

un régime dépressionnaire d’Ouest dégradé, caractérisé par des précipitations régulières 

assez soutenues (800 à 900 mm annuels), un temps le plus souvent doux et humide. 

L’influence continentale s’exprime par une relative fréquence des orages en été (25 à 30 jours) 

et des hivers parfois rigoureux. Le site d’étude est situé aux portes du Morvan et connait des 

précipitations moyennes annuelles comprises entre 800 et 900 mm, correspondant à la 

moyenne nivernaise (cf. Figure 2). 

Figure 2 : précipitation annuelle moyennes en Bourgogne entre 1971 et 2000 (INSEE, 2006) 
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A.2.2. Contexte géologique 

❖ Contexte actuel général : 

La carrière est située sur le bord ouest de la Caldeira de Montreuillon dont la roche est issue 

d’un volcanisme acide ignibritique* et rhyolitique*. L’exploitation de la carrière se fait plus 

particulièrement sur de la rhyolithe porphyrique (ou porphyre) dont l’âge a été déterminé par 

fission de l’uranium à 267 +/- 5 millions d’années (BAILLY J., 2000). 

Le site d’étude repose sur cinq principales formations géologiques, regroupés ici en trois par 

soucis de simplification (cf. Figure 3) : 

- Le microgranite de Picampoix, 

exploité sur la carrière, forme une 

bande de terrain orienté nord-sud, 

longue de 4 Km et large au maximum 

de 1 Km. Limité à l’est par la vallée de 

l’Yonne et par une faille régionale, le 

microgranite s’ennoie vers l’ouest 

sous la couverture mésozoïque. Ce 

microgranite se retrouve au niveau de 

l’exploitation et sous le bois des 

Taureaux. 

- Les formations du Trias que sont les 

argiles bariolées et l’assis de Chitry. 

Ces formations peuvent atteindre 

jusqu’à 10 mètres et sont composées 

d’argiles mélangés à d’autres 

composants. Elles se retrouvent sur le 

site d’étude au niveau des prairies de 

pâture à l’ouest de l’exploitation et 

très au sud. Ces mêmes prairies 

reposent également sur des 

formations de l’Hettangien et du 

Sinémurien. Elles recouvrent les formations argileuses précédentes. L’Hettangien est 

d’ailleurs le premier niveau bien caractérisé paléontologiquement et à origine marine 

affirmée. 

- Enfin, le ruisseau de Sardy et les prairies attenantes reposent sur des alluvions actuelles et 

subactuelles non différenciés, correspondant à la plaine alluviale subactuelle des cours d'eau. 

D'extension très limitée dans tout le domaine oriental, ces alluvions se développent assez 

largement au débouché dans les terrains sédimentaires. Peu épaisses, elles présentent un 

contenu limoneux important lié à l'abondance des terrains argileux dans les bassins-versants 

à l'aval du Morvan cristallin. 

 

Figure 3 : Géologie du site d'étude (Légende en Annexe I) 
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❖ Contexte historique : 

Les informations suivantes quant à la mise en place, au cours des temps géologiques, des 

terrains existants sur le site d’étude, sont issues de documents de présentation fournis par le 

groupe Eiffage de Picampoix. 

Au cours du Paléozoïque (ère Primaire), l'histoire géologique du Morvan s'inscrit dans celle du 

Massif central français auquel il appartient. La présence des terrains volcano-sédimentaires 

dévoniens et carbonifères surmontant un socle gneissique du Paléozoïque inférieur et 

l'abondance des intrusions de granites carbonifères font du Morvan un domaine particulier 

de la chaîne varisque*. 

L’activité volcanique qui a débuté au Dévonien supérieur (380 Ma), avec le fonctionnement 

de la zone de subduction et qui se poursuit sans discontinuer jusqu’au Viséen supérieur (340 

Ma), est accompagnée en profondeur, par la montée de magmas granitiques. Dans un premier 

temps, au Viséen inférieur (345 Ma), des intrusions de granites subalcalins s’installent dans 

les séries métamorphiques anté-dévoniennes et dans les séries volcano-sédimentaires du 

faisceau du Morvan. 

Durant le Viséen supérieur, tandis que s’épanche un volcanisme acide et aérien, une seconde 

génération de granites alumino-potassiques et de leucogranites à deux micas recoupent les 

granites subalcalins, la série métamorphique et la série dévono-dinantienne. Les plutons* 

correspondant à ces deux phases magmatiques se répartissent dans le batholite* de Luzy et 

dans celui des Settons, ainsi que dans la partie nord du faisceau du Morvan (cf. Figure 4). 

 

 

Carrière de 

Picampoix 

Figure 4 : Localisation du site d'étude dans le contexte géologique régional 
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Le granite de Picampoix a un âge Viséen inférieur : 345 +/- 10 Ma. (Delfour & Guerrot, 1997, 

document interne à la carrière). Il se rattacherait par son âge aux massifs de Grury et des 

Settons. C’est une des manifestations magmatiques précoces dans l’ensemble de la région. Il 

précède notamment la mise en place des roches volcaniques du complexe Blismes - 

Montreuillon datée du Stéphanien au Saxonien et la seconde phase de mise en place des 

granites régionaux. 

La lecture des travaux de J.-L. MANSY (rapport interne à la carrière de Picampoix datant de 

1991) suggère l’existence de deux unités magmatiques : une unité superficielle, 

essentiellement rhyolitique, et un ensemble inférieur de microgranite et de granite, qui 

paraissent intrusifs dans la première. 

 

A.2.3. Contexte pédologique 

Le site d’étude repose sur un sol dit « brunisol* ». Ce terme désigne un sol caractérisé par la 

formation d’un horizon d’altération, coloré en brun par les oxydes de fer liés à l’argile. Les 

brunisols, aussi appelés sols bruns, apparaissent suite au processus de formations des sols 

après une décarbonatation* et avant un lessivage*. Le milieu, bien drainé et non calcaire, 

libère en quantité suffisante des argiles et des oxydes de fer, permettant ainsi la mise en place 

d'un complexe argilo-humique bien structuré, constitué d’une liaison de fer caractéristique. 

En résumé, les sols bruns apparaissent en zone tempérée dès lors qu'aucun cas particulier ne 

se présente (calcaire actif, nappe d'eau, humus acide, pente, etc…). Ces sols sont également 

caractérisés par une faible acidité. 

 

A.2.4. Contexte hydrographique 

Le site d’étude est installé au sein du bassin-versant de l’Yonne. La carrière est traversée par 

deux écoulements superficiels (cf. Figure 5) : 

- Le canal du Nivernais, qui s’écoule directement au cœur des installations. Il relie le 

bassin de la Loire à celui de la Seine par l’intermédiaire de la rivière Yonne. Il traverse 

le département de la Nièvre, les Vaux d’Yonne et termine sa course à Auxerre, au cœur 

du département de l'Yonne. 

- Le ruisseau de Sardy qui longe la première aire de stockage de matériaux pour ensuite, 

un peu en aval, diviser une seconde aire de stockage en deux. Il se jette dans l’Yonne 

1 200 mètres plus bas. 
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Figure 5 : Hydrologie du site d'étude (Fond BD Carthage 2011) 

 

A.3 Contexte socio-économique 

A.3.1 Contexte paysager dans lequel est inscrit la carrière 

Le paysage, depuis les années 1948, n’a guère évolué. En effet, sur les cartes (cf. Figure 6), il 

possible de constater que certaines haies ont disparu au profit de parcelles agricoles plus 

grandes, mais ce phénomène, beaucoup plus accentué sur d’autres secteurs bourguignons et 

plus largement en France, n’a pas été d’une grande ampleur sur le secteur. La seconde 

évolution temporelle habituellement constatée est une urbanisation progressive, des villes 

qui s’agrandissent au profit de parcelles agricoles. Ceci n’a pas été le cas autour de Sardy-les-

Epiry, où peu de nouvelles habitations ont vu le jour. Globalement, le secteur reste rural et 

peu urbanisé. 
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Figure 6 : Évolution de l'occupation du sol de 1950 à nos jours (Fonds : Photographies aeriennes 1950-1965, photgraphies 
aeriennes2002 et Orthophotos 2016) 

 

A.3.2 Contexte général de la carrière de Picampoix 

La carrière de Picampoix a été ouverte en 1916 - 1917, par le Génie Militaire Français pour 

alimenter Paris en pavés et ballast.   

Au départ, trois autres carrières ont été exploitées le long du canal du nivernais, dénommées 

« les anciennes carrières » dans le présent rapport (cf. Figure 7).  

Depuis son ouverture, la carrière a connu différents propriétaires, jusqu’en 2004 où celle-ci a 

été repris par le groupe Eiffage Travaux Publics.  

L’activité de la carrière a toujours porté sur l’extraction de microgranites porphyriques du 

Viséen car elle est une des roches les plus dures de l’écorce terrestre.  

La demande d’exploitation a été renouvelée par l’AP du 18/12/2015, pour une durée de 30 

ans, sur une surface d’exploitation de 34 ha 70 ca, une profondeur de 144 mètres et un 

tonnage d’exploitation annuel maximum de 1,4 Mt de matériaux.  

Actuellement, les matériaux extraits sont utilisés par trois types de secteurs :  

- Ferroviaire : Ligne à Grande Vitesse Atlantique, Ligne à Grande Vitesse Nord, et 

réseau classique ; 

- Routes et autoroutes : A1, A6, RN7, déviation de Nevers, etc. 

- Béton : STRADAL, déversoir du barrage de Pannecière, etc.  
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Figure 7 : Ancienne carrière de la Vauzelle au bord du canal du Nivernais - Source : Eiffage travaux publics 
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B. DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE 

Le diagnostic écologique de la carrière de Picampoix qui va suivre s’appuie sur de nombreuses 

données existantes. En effet, le travail réalisé en 2011 lors du premier plan de gestion a 

amenée beaucoup d’informations sur ce site, auquel viennent s’ajouter tous les suivis réalisés 

ces dix dernières années, qui ont affiné la connaissance des habitats et des espèces 

présentent. Dans les paragraphes ci-dessous, le bilan des études réalisés et de leurs résultats 

seront présentés, sans forcément reprendre toutes les données de 2011. Le plus intéressant 

étant bien évidement de regarder l’évolution du site depuis 2011, en se focalisant sur 

l’amélioration des connaissances. Celles-ci permettront d’actualiser les enjeux, et d’en définir 

de nouveaux. Ces nouveaux enjeux permettront de définir des objectifs de gestion et de 

proposer un plan d’action pour les années à venir. 

 

B.1 Méthodes utilisées 

B.1.1 Flore et habitats 

❖ Inventaire des fougères : 

Cet inventaire réalisé en 2013 avait pour but de rechercher des cortèges peu communs de 

fougères inféodés aux falaises siliceuses et/ou aux forêts de ravins. Les trois anciennes 

carrières, situé dans la partie Nord du site d’étude, ont donc été parcourues pendant la 

période estivale en zig-zag afin de couvrir tous les faciès et les habitats naturels qu’elles 

contiennent. Toutes les ptéridophytes (Fougères) détectés ont été identifiés sur place et un 

échantillon a été prélevé afin de confirmer certains critères à l’aide d’une loupe binoculaire à 

postériori. 

 

❖ Diagnostic de la marre du Surpalis : 

Un diagnostic de la mare du Surpalis a été effectué en 2014 afin de constituer l’état initial du 

suivi de la mare. Ce suivi est basé sur le protocole standardisé « protocole suivi mare » mis en 

place par le CENB en 2012 et revu en 2014. Dans ce protocole, il y a notamment la mise en 

place de transects de suivi de la végétation. Trois transects ont donc été réalisés, dont un 

datant de 2011, année de la rédaction du premier plan de gestion. Deux autres ont été ajoutés 

pour avoir une meilleure représentativité de la mare, afin de suivre la végétation et son 

évolution au cours du temps. Ces suivis ont apporté des précisions sur les espèces végétales 

présentent dans la marre du Surpalis. 

 

❖ Suivi de la végétation prairiale et des mégaphorbiaies : 

Ce suivi réalisé en 2015 s’est appuyé sur la méthode éprouvée depuis des années par le CEN 

Bourgogne (Jeandenand, 2011) et qui est basée sur la phytosociologie (Lahondere, 1997), en 

somme l’analyse des groupements végétaux sur des placettes permanentes disposées sur 
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chaque habitat étudié. Des placettes ont été placées proportionnellement aux surfaces des 

deux habitats suivis, à savoir les prairies et les mégaphorbiaies. 

Les placettes sont des disques, 

placettes circulaires de 2m de rayon soit 

d’une surface strictement identique de 

12.56 m², matérialisé par un axe central 

qui permet de mesurer la hauteur de 

végétation et une cordelette de 2m de 

rayon. Le centre de chaque placette est 

localisé précisément par pointage GPS 

et par l’enfouissement d’un aimant qui 

permettra dans les années futures de 

retrouver très précisément le centre de 

chaque placette. 

 

❖ IBP et suivi forestier : 

L’Arrêté préfectoral (AP) du 02/10/2017 prévoit la mise en place d’îlots de sénescence en 

« Mesures de compensation » suite à l’exploitation du site par la société Eiffage, et il planifie 

également le suivi scientifique de ces îlots sur une durée de 30 ans. Les îlots de sénescence 

sont effectifs depuis 2020 sur un total de 7,9 ha, et le premier suivi écologique fut réalisé cette 

même année 2020 avec la mise en place du protocole de l’IBP (Emberger et al, 2016). Il s’agit 

d’un T0 pour suivre l’évolution de la capacité d’accueil de ces îlots pour la biodiversité 

forestière. Pour cela, des transects dans les îlots ont été réalisés pour relever les différents 

facteurs du protocole. 

 

B.1.2 Faune 

❖ Amphibiens : 

Les suivis se sont déroulés en 2016 et 2018, sur le protocole emprunté au « Réseau Mare de 

Bourgogne ». Le suivi se réalise sur une saison avec deux passages : le premier s’effectue de 

mi-mars à fin avril et le second de fin mai à mi-juin. Le premier consiste en une description 

succincte de l’habitat potentiel prospecté, un point d’écoute, une prospection à la lampe 

torche et une capture à l’épuisette de nuit. Ce premier passage permet un fort taux de 

détection des anoures et des urodèles adultes en période de reproduction. Un second passage 

est effectué de jour, basé sur la capture notamment de larves de tritons, têtards, imagos 

émergents, adultes (pour les espèces tardives). Toutes les marres du site ont bien sûr étaient 

prospectées, dont quelques-unes ont été ajoutées par rapport à 2011, suite à l’évolution du 

site. 

 

 

Figure 8 : Schéma de placette de suivi de végétation 
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❖ Chiroptères : 

- Le suivi de 2014 s’est découpé en une prospection estivale de la ferme du Surpalis 

et d’une prospection hivernale de la soute à explosif. 

- Le suivi de 2016 s’est découpé en une prospection estivale de la ferme du Surpalis 

et de la soute à explosif, et d’une visite hivernale de la soute à explosif. 

- Une écoute passive début juillet 2017 a été effectuée, avec pause d’un enregistreur 

automatique type SM2Bat placé au pied de la mare du Surpalis ; 

- Une prospection hivernale a été effectuée en 2018 dans la soute à explosif ; 

- Un suivi estival a été réalisé en 2019 dans la ferme du Surpalis et celle de Vernizy, 

achetée par Eiffage cette année-là. 

Les suivis estivaux consistent en un passage en période de mise-bas, s’effectuant de jour par 

prospection minutieuse de tous les bâtiments et lieu favorable à la mise-bas à l’aide de lampe. 

Les indices de présences (crottes, cadavres…) sont notés, ainsi que les individus vivants 

détectés, alors des preuves de parturition sont recherchées, notamment la présence de jeunes 

de l’année.  

Lors des prospections hivernales, il convient de prospecter minutieusement toutes les 

anfractuosités de la soute pour déceler les espèces présentes et leurs effectifs. 

 

❖ Rhopalocères : 

- Une étude visant un inventaire exhaustif de tous les Rhopalocères présent sur le 

site a été réalisée en 2017 ; 

- Une étude visant spécifiquement le Cuivré des Marais a été réalisée en 2018, afin 

de compléter le manque d’information sur cette espèce en2017. 

En ce qui concerne la première étude, un inventaire le plus complet possible des espèces de 

papillons diurnes a été réalisé selon le protocole du Chronoventaire adapté au site de 

Corbigny. Il s’agit de prospecter la zone d’étude préalablement choisie avec une limite dans 

de temps calculée en fonction de la richesse spécifique. Le tout en trois passages annuels 

réalisés durant les périodes favorables, à savoir entre mai et début septembre (un passage mi-

juin, un passage début-juillet, et un passage fin août pour couvrir la période de vol du Cuivrée 

des marais (Lycaena dispar), seule espèce à enjeu connue sur le site dans le plan de gestion 

en 2011). 

En ce qui concerne la seconde étude, elle visait à prospecter deux secteurs du site où le cuivré 

des marais avait été vu lors de la rédaction du plan de Gestion en 2011, à savoir les prairies 

humides de fauches et les mégaphorbiaies. Ces milieux ont donc été prospectés 

attentivement à deux reprises : à la début juin, et à la mi-Août. Chaque zone favorable ayant 

été balayée en zig-zag à la recherche des individus adultes avec des jumelles et un filet. 
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B.2. Habitats présents 

L’activité de la carrière modifie les milieux naturels en place et en créer de nouveaux 

directement ou indirectement. Ces deux cas de figures sont visibles sur le site d’étude. Depuis 

2011, certains habitats se sont transformés selon la dynamique des milieux naturels, ou par 

l’activité de la carrière. Une période de terrain n’a pas pu être effectuée cette saison 2021 

pour réactualiser la cartographie d’habitat de la carrière de Picampoix, mais les données 

apportées par les suivis de ces 10 dernières années ont toutefois été ajoutées. Elles ont permis 

de compléter et d’apporter quelques précisions sur les habitats présents sur le site d’étude. Il 

y a donc bien eu une réactualisation des habitats en fonction des données complémentaires 

connues et des suivis. 

Malgré cette mise à jour, il serait souhaitable de réactualiser la cartographie d’habitats de la 

carrière de Picampoix dans le présent Plan de Gestion. 
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Habitat Phytosociologie Eunis Natura 2000 Déterminante 
Surface 

(ha) 
Surface 

(%) 

Eaux stagnantes     
 

 

Formation à Lentille d'eau Lemnetalia minoris Bolos et Masclans 1995 C1.221 3150 Dét. 0,02 0,01 

Formation à Glycérie Glycerio fluitantis – Sparganion neglecti Br. – Bl. et Sissingh in Boer 1942 C3.11 - - 0,02 0,01 

Formation à Renoncule aquatique Ranunculetum aquatilis Sauer 1947 C1.24 - - 0,01 0,01 

Milieux humides       

Roselière à Baldingère Phalaridion arundinacea Kopecky 1961 C3.26 - - 0,43 0,09 

Formation à Jonc arqué Mentho longifoliae – Juncion inflexi Müller et Görs ex de Foucault 1984 nom. ined. D5.3 - - 0,15 0,08 

Milieux prairiaux       

Prairie semée - E2.61 - - 16,79 9,33 

Prairie méso-hygrophile à Laîches - E2.13 - - 2,72 1,51 

Prairie mésophile de fauche Arrhenatherion elatioris Koch 1926 E2.22 6510 Dét. 7,65 4,25 

Prairie hygrophile de fauche Bromion racemosi Tüxen et Preising 1951 E3.41 - - 0,31 0,17 

Prairie mésophile de pâture Cynosruion cristati Tüxen 1947 E3.11 - - 52,14 28,97 

Prairie méso-hygrophile de pâture Bromion racemosi Tüxen et Preising 1951 E3.41 - - 2,01 1,12 

Prairie hygrophile de pâture Potentillo anserinae – Polygonetalia avicularis Tüxen 1947 E3.41 - Dét. 0,98 0,54 

Mégaphorbiaie à Reine des prés Filipendulion ulmariae Segal ex Lohmeyer in Oberdofer et al. 1967 E5.42 6430 Dét. 0,50 0,28 

Milieux forestiers       

Aulnaie-frênaie de bord de cours d'eau Alnion glutinosae Malcuit 1929 G1.21 91E0 Dét. 2,43 1,35 

Chênaie-charmaie Quercion robori Malcuit 1929 G1.A143 - - 39,01 21,67 

Charmaie (cépée) Carpinion betuli Issler 1931 G1.A3 - - 4,36 2,42 

Frênaie-Aceraie à scolopendre Polysticho setiferi – Fraxinion excelsioris (Vanden Berghen) Rameau all. nov. G1.A4 9180 Dét. 1,43 0,79 

Bois rudéral Carpinion betuli Issler 1931 G1.A6 - - 2,78 1,55 

Bois de compensation - G5.61 - - 7,37 4,09 

Bois de compensation - Chênaie-Frênaie Fraxino excelsioris – Quercion roboris Rameau all. nov. hoc loco G5.61 - Dét. 1,44 0,80 

Milieux anthropiques       

Haie - FA - - 3,91 2,17 

Grande culture - I1.12 - - 21,72 12,07 

Remblai industriel - J6.5 - - 6,50 3,61 

Tableau 1 : Tableau des habitats présents sur la carrière de Picampoix 2021. 
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Figure 9 : Cartographie des habitats présents sur la carrière de Picampoix 2021.
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B.3 Flore 

B.3.1 Inventaire des Fougères des anciennes carrières 

En 2013, un inventaire des fougères des 

anciennes carrières de la partie Nord du site a 

été réalisé. Il a permis de mettre à jour 6 

espèces de fougères. Elles figurent dans le 

tableau ci-dessous. Aucune espèce de 

Fougères à enjeu patrimonial n’a été détectée. 

En effet, aucune espèce protégée à l’échelon 

régional ou national n’a été détectée, ni 

présentant un indice de rareté élevé selon 

l’Atlas de la Flore sauvage de Bourgogne1, 

(Bardet et al., 2008). 

Cependant, il est à noter que les cortèges de Fougères contactés sont typiques des habitats 

observés de falaises siliceuses et de forêts de ravin, comme le Polypode vulgaire (Polypodium 

vulgare) ou le Scolopendre (Phylitis scolopendrium). De plus, ces habitats sont d’intérêt 

prioritaire à l’échelle européenne selon la directive 92/43/CEE « habitats, faune, flore ». Donc 

il sera recommandé de laisser évoluer librement ces habitats forestiers secondaires (qui ont 

une origine anthropique). 

Nom scientifique Nom vernaculaire Statut Rareté rég. 

Asplenium ruta-muraria L., 1753 Doradille rue des murailles – C 

Asplenium scolopendrium L., 1753 Scolopendre langue-de-cerf – R 

Asplenium trichomanes L., 1753 Capillaire des murailles – C 

Dryopteris filix-mas (L.) Schott, 1834 Fougère mâle – CC 

Polypodium interjectum Shivas, 1961 Polypode intermédiaire – AR 

Polypodium vulgare L., 1753 Polypode vulgaire – AC 

Tableau 2 : Liste des fougères présentent dans l'ancienne carrière. 

Indice de rareté régionale (selon TAXREF, 2016) : CCC : Extrêmement commun.e (présence dans plus de 64% des 

communes) ; CC : Très commun.e (présence dans 32 à 64 % des communes) ; C : Commun.e (présence dans 16 à 

32 % des communes ; AC = Assez commun.e (présence dans 8 à 16% des communes ; AR= Assez rare (présence 

dans 4 à 8 % des communes) ; R= Rare (présence dans 2 à 4% des communes de Bourgogne) ; RR=Très rare 

(présence dans 1 à 2% des communes de Bourgogne) ; RRR=Extrêmement rare (présence dans 0.5 à 1% des 

communes de Bourgogne) ; E=Exceptionnel (présence dans 0.05 à 0.5% des communes de Bourgogne) ; EE=Très 

exceptionnel (présence dans moins de 0.05 % des communes de Bourgogne). 

 

                                                      

1 Remarque : nous considérons qu’un indice de rareté est élevé lorsque l’espèce est présente 

dans moins de 4% des communes de Bourgogne, ce qui correspond à l’indice R jusqu’à l’indice 

de rareté le plus fort : EE, espèce très exceptionnelle, présente dans moins de 0.05% des 

communes de Bourgogne. 

Figure 10 : Ancienne carrière de Picampoix, © M. Jouve. 
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B.3.2 Diagnostic écologique de la marre de Surpalis 

Ce suivi écologique de 2014 a permis d’identifier 6 espèces jusqu’à présent inconnues sur le 

site. Et même si aucune n’est patrimoniale, certaines d’entre elles présentent tout de même 

des indices de raretés élevés, comme la Callitriche à crochet ou la Renoncule aquatique, toutes 

les deux classées comme très rare, ou le potamot crépu, classé comme rare. 

Nom scientifique Nom vernaculaire Statut Rareté rég. 

Callitriche hamulata Kütz, 1837 Callitriche à crochets – RR 

Carex otrubae Podp., 1922 Laîche cuivrée – AR 

Eleocharis palustris (L.) Roem. & Schult., 1817 Scirpe des marais – AC 

Lemna minor L., 1753 Petite lentille d’eau – C 

Potamogeton crispus L., 1753 Potamot crépu – R 

Ranunculus aquatilis L., 1753 Renoncule aquatique – RR 

Tableau 3 : Liste des plantes aquatiques présentent dans la marre de Surpalis. 

Indice de rareté régionale (selon TAXREF, 2016) : CCC : Extrêmement commun.e (présence dans plus de 64% des 

communes) ; CC : Très commun.e (présence dans 32 à 64 % des communes) ; C : Commun.e (présence dans 16 à 

32 % des communes ; AC = Assez commun.e (présence dans 8 à 16% des communes ; AR= Assez rare (présence 

dans 4 à 8 % des communes) ; R= Rare (présence dans 2 à 4% des communes de Bourgogne) ; RR=Très rare 

(présence dans 1 à 2% des communes de Bourgogne) ; RRR=Extrêmement rare (présence dans 0.5 à 1% des 

communes de Bourgogne) ; E=Exceptionnel (présence dans 0.05 à 0.5% des communes de Bourgogne) ; EE=Très 

exceptionnel (présence dans moins de 0.05 % des communes de Bourgogne). 

 

B.3.3 Suivi de la végétation prairiale et des mégaphorbiaies 

Le suivi de la végétation des prairies et des mégaphorbiaies a permis la découverte de 28 

espèces de plantes jusqu’alors inconnues sur le site de Corbigny. L’ensemble de la liste de 

2011, augmentée de données de 2015 figure en Annexe II. Dans le tableau ci-dessous, seules 

les espèces ayant un indice de rareté élevé selon l’Atlas de la Flore sauvage de Bourgogne 

(Bardet et al., 2008) ont été gradées. À noter que le Lilas d’Espagne, bien que rare, est une 

espèce subspontanée, et ne mérite donc pas une attention particulière. 

Nom scientifique Nom vernaculaire Statut Rareté rég. 

Carex viridula Michx., 1803 Laîche tardive – RRR 

Galega officinalis L., 1753 Lilas d’Espagne – RR (Subsp.) 

Gaudinia fragilis (L.) P.Beauv., 1812 Gaudinie fragile – R 

Myosotis laxa Lehm., 1818 Myosotis cespiteux – R 

Oenanthe peucedanifolia Pol., 1776 Oenanthe à feuilles de peucédan Dét. RR 

Ophioglossum vulgatum L., 1753 Ophioglosse commun Dét. RRR 

Scrophularia canina L., 1753 Scrofulaire des chiens – RR 

Tableau 4 : Liste des espèces de plantes rares des prairies et mégaphorbiaies. 

Indice de rareté régionale (selon TAXREF, 2016) : CCC : Extrêmement commun.e (présence dans plus de 64% des 

communes) ; CC : Très commun.e (présence dans 32 à 64 % des communes) ; C : Commun.e (présence dans 16 à 

32 % des communes ; AC = Assez commun.e (présence dans 8 à 16% des communes ; AR= Assez rare (présence 

dans 4 à 8 % des communes) ; R= Rare (présence dans 2 à 4% des communes de Bourgogne) ; RR=Très rare 
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(présence dans 1 à 2% des communes de Bourgogne) ; RRR=Extrêmement rare (présence dans 0.5 à 1% des 

communes de Bourgogne) ; E=Exceptionnel (présence dans 0.05 à 0.5% des communes de Bourgogne) ; EE=Très 

exceptionnel (présence dans moins de 0.05 % des communes de Bourgogne). 

Dét : Espèce déterminante en Bourgogne pour la désignation des ZNIEFF, liste de 2008. 

 

Parmi cette liste d’espèces, deux sont déterminantes en Bourgogne pour la désignation des 

ZNIEFF, selon la liste de 2008 : l’Ophioglosse commun et l’Œnanthe à feuille de peucédan. 

La présence de l’Œnanthe à feuilles de peucédan (Oenanthe peucedanifolia) est 

particulièrement intéressante car elle n’est présente que dans 50 stations dans toutes la 

Bourgogne (Bardet et al., 2008). De plus, c’est une espèce typique des prairies fraîches à 

humides de fauche ou de pâture extensive. 

La présence de l’Ophioglosse commun (Ophioglossum vulgatum) démontre un bon état de 

conservation des prairies fraîches à humides présentent sur le site. Cette espèce, qui porte 

très mal son nom, car elle se raréfie de plus en plus en Bourgogne notamment par l’altération 

et la disparition de ses habitats, doit être le sujet de toutes les attentions. Cette espèce 

constitue un nouvel enjeu pour le site. 

 

B.3.4 Premier suivi forestier 

Les résultats qui sont sortis de ce premier passage d’IBP sont plutôt faibles car les forêts 

prospectées sont jeunes et marquées par l’exploitation de la carrière. Les îlots sont pour le 

moment dépourvus de vieux arbres et de bois morts de grosse circonférence, qui sont 

pourtant le refuge essentiel d’une bonne partie de la biodiversité forestière. Il est probable 

que cet indice s’accroisse avec le temps, au fur et à mesure que les peuplements vieilliront, et 

nous pouvons supposer que les résultats des prochains passages seront meilleurs. 

Figure 11 : Carte extrait de l’atlas de la Flore sauvage de Bourgogne (Bardet et al., 2008) qui montre très bien le nombre 
important de stations à Ophioglosse commun disparues au cours du 20ième siècle, figurant sous forme de cercle rouge. 
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En dehors de ces résultats, ce premier suivi forestier n’a pas amenée d’information capitale 

sur la flore. 

 

B.3.5 Correction 

Lors de l’élaboration du PG de 2011, une erreur d’indentification sur l’armoise champêtre 

(Artemisia campestris) a été réalisée. Il s’agissait en réalité de la Scrofulaire des chiens 

(Scrofularia canina). Ceci mérite d’être mentionné car l’Armoise champêtre est une espèce 

extrêmement rare (RRR) et protégée en Bourgogne (PR), alors que la Scrofulaire des chiens 

est rare (R) et classée Vulnérable (VU) dans la liste rouge de Bourgogne, mais sans être 

protégée. Cette modification entraine la suppression de l’habitat « pelouse à armoise 

champêtre » d’intérêt communautaire codifié 6210 au titre de la Directive Habitat Faune Flore 

 

B3.6 Bilan flore 

En résumé, 3 espèces de plantes méritent une attention particulière car présentent sur la liste 

rouge de Bourgogne et déterminantes pour l’élaboration de ZNIEFF. Elles sont résumées dans 

le tableau 5 ci-dessous : 

Nom scientifique Nom vernaculaire Statut Rareté LR Rég. Année 

Oenanthe peucedanifolia Pol., 1776 Œnanthe à feuilles de peucédan Dét. RR NT 2015 

Ophioglossum vulgatum L., 1753 Ophioglosse commun Dét. RRR EN 2015 

Sanguisorba officinalis L., 1753 Grande pimprenelle Dét. RR NT 2011 

Tableau 5 : Liste des plantes à enjeux. 

Indice de rareté régionale (selon TAXREF, 2016) : RR=Très rare (présence dans 1 à 2% des communes de 

Bourgogne) ; RRR=Extrêmement rare (présence dans 0.5 à 1% des communes de Bourgogne) 

LC : Préoccupation mineure ; NT : Quasi-menacée ; VU : Vulnérable ; EN : En danger 

Dét : Espèce déterminante en Bourgogne pour la désignation des ZNIEFF, liste de 2008. 

  

Figure 12 : Inflorescence de Grande Pimprenelle Sanguisorba officinalis, © G. Doucet. 
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B.4 Faune 

B.4.1 Amphibiens 

Au cours du Plan de Gestion 2011-2020, deux campagnes de terrain amphibien ont été 

effectuées, celle de 2016 et celle de 2018. Les point de suivi de ces deux campagnes figurent 

dans la carte ci-dessous : 

  

Figure 13 : Carte des points de suivi Amphibien 2016 - 2018. 
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Au cours de ces deux années de suivi, certaines espèces inventoriées en 2011 ont été 

recontactées, et d’autres non. Le bilan de ces observations est présenté dans le tableau 6 ci-

dessous : 

Espèce Nom vernaculaire 2011 2016 2018 
Alytes obstetricans Laurenti, 1768 Alyte accoucheur X X X 

Bombina variegata L., 1758 Sonneur à ventre jaune X X - 

Bufo bufo L., 1758 Crapaud commun X X - 

Hyla arborea L., 1758 Rainette verte X X - 

Ichthyosaura alpestris Laurenti, 1768 Triton alpestre X X X 

Lissotriton helveticus Razoumowsky, 1789 Triton palmé X X X 

Pelodytes punctatus Daudin, 1802 Pélodyte ponctué X X X 

Pelophylax kl. esculentus L., 1758 Grenouille verte X X X 

Rana dalmatina Fitzinger, 1838 Grenouille agile - X X 

Rana temporaria L., 1758 Grenouille rousse X X X 

Salamandra salamandra L., 1758 Salamandre tachetée X X X 

Tableau 6 : Liste des espèces d'amphibiens en fonction des années. 

Les espèces d’Amphibiens inventoriées en 2016 sont au nombre de 12 sur le site de Picampoix. 

En comparaison avec l’inventaire réalisé pour l’élaboration du plan de gestion en 2011, il est 

à noter la présence d’une espèce en plus : la Grenouille agile. 

Lors du suivi de 2018, 8 espèces d’amphibien ont été observées. En comparaison avec 2016, 

trois espèces n’ont pas été revues : 

- la Rainette arboricole (Hyla arborea) ; 

- le Crapaud commun (Bufo bufo) ; 

- le Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata). 

Si pour les deux premières espèces cela est certainement dû à un défaut de détection de la 

méthode, pour le Sonneur à ventre jaune, le constat est plus préoccupant. Les milieux où il 

était bien présent n’ont pas trop changé de physionomie (mare PA9 et le transect TA1-TA2), 

et le caractère pionnier, soit par le sabot des vaches ou les ornières de l’ancien chemin d’accès 

à la soute à explosif, semblait toujours prégnant en 2018. 

Entre 2011 et 2018, ce sont donc 12 espèces d’amphibiens qui ont été répertoriés sur le site 

de Picampoix. Toutes les espèces et leur statut de protection sont résumés dans le tableau 7 

ci-dessous : 
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Nom scientifique Nom vernaculaire Statut Prot. Nat. LR Nat. LR Reg. 

Alytes obstetricans Laurenti, 1768 Alyte accoucheur Dét., DH 4, Berne II Nar.1 LC LC 

Bombina variegata L., 1758 Sonneur à ventre jaune Dét., Dh.2 & 4, Berne II Nar.1 VU NT 

Bufo bufo L., 1758 Crapaud commun Berne III Nar.1 LC LC 

Hyla arborea L., 1758 Rainette verte Dét., Dh.4, Berne II Nar.1 NT NT 

Ichthyosaura alpestris Laurenti, 1768 Triton alpestre Berne III Nar.1 LC LC 

Lissotriton helveticus Raz., 1789 Triton palmé Berne III Nar.1 LC LC 

Pelophylax kl. esculentus L., 1758 Grenouille verte Dh.5, Berne III Nar.3 NT LC 

Pelodytes punctatus Daudin, 1802 Pélodyte ponctué Dét., Berne III Nar.1 LC VU 

Rana dalmatina Fitzinger, 1838 Grenouille agile Dét., Dh.4, Berne II Nar.1 LC LC 

Rana temporaria L., 1758 Grenouille rousse Dh.5, Berne III Nar.3 et 4 LC LC 

Salamandra salamandra L., 1758 Salamandre tachetée Berne III Nar.1 LC LC 

Tableau 7 : Liste de l'ensemble des amphibiens présents sur la carrière de Picampoix et leur statut de protection. 

Légende :  

Nar. 1 : espèce inscrite à l’article 1 de l’arrêté du 19 Novembre 2007 qui fixe la liste des amphibiens et des reptiles 

protégés sur l’ensemble du territoire et leurs modalités de protection 

Nar 3 : espèce inscrite à l’article 3 de l’arrêté du 19 Novembre 2007 qui fixe la liste des amphibiens et des reptiles 

protégés sur l’ensemble du territoire et leurs modalités de protection 

Nar 4 : espèce inscrite à l’article 3 de l’arrêté du 19 Novembre 2007 qui fixe la liste des amphibiens et des reptiles 

protégés sur l’ensemble du territoire et leurs modalités de protection 

Dét : Espèce déterminante en Bourgogne pour la désignation des ZNIEFF, liste de 2008 

DH 2 : Espèce inscrite à l’annexe II de la Directive 92/43/CEE dite Habitats Faune Flore (espèces animales et 

végétales d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de 

conservation) 

DH 4 : Espèce inscrite à l’annexe IV de la Directive 92/43/CEE dite Habitats Faune Flore (espèces animales et 

végétales d’intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte) 

DH 5 : Espèce inscrite à l’annexe V de la Directive 92/43/CEE dite Habitats Faune Flore (concerne les espèces 

animales et végétales d’intérêt communautaire dont le prélèvement dans la nature et l’exploitation sont 

susceptibles de faire l’objet de mesures de gestion) 

Berne : Espèce inscrite à la Convention de Berne relative à conservation de la vie sauvage et des milieux naturels 

en Europe 

LC : Préoccupation mineure ; VU : Vulnérable ; NT : Quasi-menacée 

 

Toutes les espèces d’amphibiens sont protégées, mais cinq d’entre elles sont à enjeux 

particulier car déterminantes pour l’élaboration de ZNIEFF : 

- l’Alyte accoucheur (Alytes obstetricans) ; 

- la Grenouille agile (Rana dalmatina) ; 

- le Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus) ; 

- le Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata) ; 

- la Rainette verte (Hyla arborea). 

Parmi ces 5 espèces déterminantes, 3 d’entre elles ont des enjeux fort à l’échelle du site car 

figurant sur la liste rouge régionale : le pélodyte ponctué, la rainette verte, et le sonneur à 

ventre jaune. 

Une fiche détaillée a été réalisé pour ces trois espèces. 
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❖ Le Pélodyte ponctué, classé quasi-menacé en Bourgogne : 

 

 

❖ La Rainette verte, classée vulnérable en Bourgogne : 

 

La rainette verte n’a pas été observée lors de la campagne de prospection. Toutefois, 

l’absence de données de cette espèce ne veut pas dire qu’elle a forcément disparue du site. 

Mais au vu de son classement quasi-menacée dans la liste rouge de Bourgogne, elle mérite 

des recherches spécifiques et des prospections ciblées. 
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❖ Le Sonneur à ventre jaune, classé quasi-menacé en Bourgogne : 

 

Le sonneur à ventre jaune n’est plus observé ces dernières années. Toutefois, l’absence de 

données de cette espèce ne veut pas dire qu’elle a forcément disparu du site. Mais au vu de 

son classement Vulnérable dans la liste rouge de Bourgogne, il mérite des recherches 

spécifiques et des prospections ciblées. 

 

En résumé, ces trois espèces seront à surveiller. Une étude pourrait être intéressante afin de 

savoir comment évolue leur dynamique de population. 

 

B.4.2 Chiroptères 

Au cours des dernières années d’études, à savoir depuis 2011, les données sur les chiroptères 

ont bien évoluées sur le site de Picampoix. Les « chauves-souris » sont un groupe bien 

particulier au mode de vie rythmé par les saisons. En été, ce groupe est actif est se réfugie 

plutôt dans les lieux chauds de type granges, greniers, bâtiments agricoles, etc. Alors que 

l’hiver, les chiroptères sont en hibernation et préfèrent les lieux calmes et stables en 

température, de type caves, grottes, etc. Pour cette raison, les lieux de suivi sont différents en 

fonction des saisons : alors que l’été, les suivis se concentrent sur la ferme du Surpalis et la 

ferme de Vernizy, ils se concentrent sur la soute à explosif en hiver. 

 

❖ Suivis hivernaux : 

Le bilan des suivis hivernaux sur l’ensemble de la carrière de Picampoix sont présentés dans 

le graphique ci-dessous :  
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Ces données permettent de conclure que :  

- L’Oreillard contacté en 2011, n’a plus été revu ;  

- Les effectifs hivernaux de petit Rhinolophe sont restés stables à l’échelle de la 

carrière entre 2011 et 2014 ; 

- Le grand rhinolophe, espèce à enjeu de conservation en Bourgogne, a été 

découverte sur le site en 2014, ce qui apporte une donnée intéressante ; 

- Tout comme en 2014, le petit et le grand Rhinolophe ont été contactés lors du suivi 

hivernal de 2016 dans la soute à explosif. Toutefois, les effectifs du petit rhinolophe 

sont bien plus importants qu’en 2014. Ceci souligne le bénéfice d’une ouverture 

dans la porte d’accès à la soute à explosif cette même année ; 

- En 2018, suite à l’ouverture de la porte grillagée menant à la soute à explosif, les 

petits Rhinolophes y sont de plus en plus nombreux. Absence remarquée du seul 

grand Rhinolophe observé depuis 2014. 

Ces informations sont particulièrement intéressantes car elles montrent l’attractivité du site 

pour les chiroptères, et en particulier pour le petit Rhinolophe. La température assez haute et 

la tranquillité des lieux en font un site d’hivernage particulièrement favorable. 

 

❖ Suivis estivaux : 

Le bilan des suivis estivaux sur l’ensemble de la carrière de Picampoix sont présentés dans les 

graphiques ci-dessous :  
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Ces données permettent de conclure que : 

- Aucun individu d’aucune espèce n’a été vue au cours de 2014 ; 

- Seulement deux individus ont été contactés sur l’ensemble des prospections 

estivales de 2016. Il s’agit de deux individus isolés dans le grenier de la ferme du 

Surpalis, certainement des mâles solitaires. Aucun indice de mise bas n’a été 

constaté. Néanmoins, du guano a été observée sur l’aile gauche du bâtiment 

montrant la fréquentation de ce site par une ou des espèces de chauves-souris, ce 

qui appui que les combles de la ferme du Surpalis seraient tout à fait favorables 

pour accueillir une colonie de mise bas ; 

- En 2017, la présence des 3 espèces déjà connues en période estival sur le site fut 

confirmée ; 

- Le suivi estival de 2019 a permis de constater une augmentation des effectifs de 

chiroptères dans la ferme du Surpalis, et de prospecter la ferme de Vernizy ajoutée 

au périmètre d’étude. 

 

❖ Écoute passive : 

L’écoute passive de 2017 a permis d’identifier avec certitude la présence de six espèces 

fréquentant le site de la mare du Surpalis durant l’été. L’ensemble des données récoltées sont 

synthétisées dans le tableau 8 ci-dessous : 
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Espèces Ecoute 2017 

Barbastelle d'Europe (Barbastellus barbastellus) Présence 

Grand Murin (Myotis myotis) Présence 

Murin sp (Myotis sp) Présence 

Oreillard sp (Plecotus sp) Présence 

Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) Présence 

Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) Présence 

Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii) Présence 

Groupe Pipistrelle de Kuhl/Nathusius (Pipistrellus kuhlii/nathusii) Présence 

Sérotine commune (Eptesicus serotinus) Présence 

Tableau 8 : Espèces de chiroptères identifiées pendant l'écoute passive de 2017. 

 

❖ Synthèse : 

Et enfin, pour finir, un tableau synthétique de toutes les espèces rencontrées sur la carrière 

de Picampoix depuis 2011, avec leur statut de protection national et régional : 

Nom scientifique Nom vernaculaire Statut LR Nat. 
LR 
Rég. 

Barbastellus barbastellus Barbastelle d'Europe Dét., PN, DH II et IV, Berne II LC NT 

Eptesicus serotinus Sérotine commune Dét., PN, DH IV, Berne II LC LC 

Myotis sp Murin Dét., PN, DH IV, Berne II   

Myotis myotis Grand Murin Dét., PN, DH II et IV, Berne II LC NT 

Plecotus auritus Oreillard roux Dét., PN, DH II et IV, Berne II LC DD 

Plecotus sp Oreillard sp Dét., PN, DH IV, Berne II / / 

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune Dét., PN, DH IV, Berne III LC LC 

Pipistrellus kuhlii Pipistrelle de Kuhl Dét., PN, DH IV, Berne II LC LC 

Pipistrellus kuhlii/nathusii Pipistrelle de Kuhl/Nathusius Dét., PN, DH IV, Berne II / / 

Rhinolophus ferrumequinum Grand Rhinolophe Dét., PN, DH II et IV, Berne II NT EN 

Rhinolophus hipposideros Petit Rhinolophe Dét., PN, DH II et IV, Berne II LC NT 

Tableau 9 : Ensemble des espèces de Chiroptères présentent sur la carrière de Picampoix, avec leur statut de protection. 

Légende : 

Dét : Espèce déterminante en Bourgogne pour la désignation des ZNIEFF, liste de 2008 ; PN : Espèce protégée au 

niveau nationale selon l'Arrêté du 17 avril 1981 modifié fixant les listes des mammifères protégés sur l’ensemble 

du territoire modifié par l’arrêté du 16 décembre 2004 et l’arrêté du 29 juillet 2005 

DH II : Espèce inscrite à l’annexe II de la Directive 92/43/CEE dite Habitats Faune Flore (espèces animales et 

végétales d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de 

conservation) ; DH IV : Espèce inscrite à l’annexe IV de la Directive 92/43/CEE dite Habitats Faune Flore (espèces 

animales et végétales d’intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte) ; Berne : Espèce inscrite à 

la Convention de Berne relative à conservation de la vie sauvage et des milieux naturels en Europe 

CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : casi-menacée ; LC : préoccupation mineure ; DD : 

données insuffisantes 

 

Toutes ces données soulignent l’importance du site de Picampoix pour les chiroptères. Au vu 

du nombre d’espèces ayant un statut de protection national, et dont certaines sont en plus 
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présentes sur les listes rouges nationale et régionale, des suivis seront bien évidement 

poursuivis sur ce groupe. 

 

 

Figure 14 : Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros, M. Jouve. 

 

B.4.3 Rhophalocères 

En ce qui concerne la première étude, 29 espèces de papillons ont été contactées. Cette liste 

figure ci-dessous. La majorité des espèces observées en 2017 sont des espèces communes à 

assez communes, présentant un caractère de sténoécie (capacité d’adaptation des espèces 

aux variations de facteurs écologiques du milieu) assez large, c'est-à-dire que la majorité des 

espèces s’adapte très bien à différents facteurs écologiques et à plusieurs types d’habitat. Une 

espèce est toutefois considérée comme spécialiste car ayant une répartition très localisée 

dans le département (selon le travail de Dupont, 2014), il s’agit du Mercure (Arethusana 

arethusa). Le Cuivré des marais (Lycaena dispar), papillon d’intérêt communautaire inféodé 

aux prairies humides de fauches ou inondables, n’a pas été revu en 2017 alors que les habitats 

où l’espèce avait été contactée en 2011 faisaient bien partie des stations échantillons. 

En ce qui concerne la seconde étude, elle consistait en 

une prospection ciblée sur le Cuivré des marais, seule 

espèce de lépidoptère à enjeu connue sur le site de 

Picampoix, pour confirmer ou infirmer sa présence sur 

le site. Or, aucun Cuivré des marais (Lycaena dispar) 

n’a été observé lors des deux passages de prospection 

de 2018, ce qui semble aller vers la conclusion que 

l’espèce n’est plus présente sur la carrière de 

Picampoix. 

 Figure 15 : Cuivré des marais Lycaena dispar, 
© C. Diaz. 
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Nom scientifique Nom vernaculaire Rareté 

Polyommatus icarus (Rottemburg, 1775) Azuré de la Bugrane (L') LC 

Cupido argiades (Pallas, 1771) Azuré du trèfle (L’) LC 

Araschnia levana (Linnaeus, 1758) Carte géographique (La) LC 

Gonepteryx rhamni (Linnaeus,1758) Citron (Le) LC 

Aricia agestis (Denis & Schiffermüller, 1775) Collier-de-corail (Le) LC 

Lycaena phlaeas (Linnaeus, 1761) Cuivré commun (Le) LC 

Melanargia galathea (Linnaeus, 1758) Demi-deuil (Le) LC 

Coenonympha pamphilus (Linnaeus,1758) Fadet commun (Le) LC 

Iphiclides podalirius (Linnaeus,1758) Flambé (Le) LC 

Thymelicus sylvestris (Poda, 1761) Hespérie de la Houque (L') LC 

Pyrgus armoricanus (Oberthür, 1910) Hespérie des potentilles (L’) LC 

Papilio machaon (Linnaeus, 1758) Machaon (Le) LC 

Arethusana arethusa (Denis & Schiffermüller, 1775) Mercure (Le) NT 

Maniola jurtina (Linnaeus, 1758) Myrtil (Le) LC 

Brenthis daphne (Denis & Schiffermüller, 1775) Nacré de la Ronce (Le) LC 

Aglais io (Linnaeus, 1758) Paon du jour (Le) LC 

Issoria lathonia (Linnaeus, 1758) Petit Nacré (Le) LC 

Limenitis camilla (Linnaeus, 1758) Petit Sylvain (Le) LC 

Aglais urticae (Linnaeus, 1758) Petite tortue (La) LC 

Pieris rapae (Linnaeus, 1758) Piéride de la Rave (La) LC 

Pieris brassicae (Linnaeus, 1758) Piéride du Chou (La) LC 

Leptida sinapis (Linnaeus, 1758) Piéride du Lotier (La) LC 

Pieris napi (Linnaeus, 1758) Piéride du Navet (La) LC 

Polygonia c-album (Linnaeus, 1758) Robert-le-diable LC 

Ochlodes sylvanus (Esper, 1779) Sylvaine (La) LC 

Argynnis paphia (Linnaeus, 1758) Tabac d'Espagne (Le) LC 

Pararge aegeria (Linnaeus, 1758) Tircis (Le) LC 

Vanessa atalanta (Linnaeus, 1758) Vulcain (Le) LC 

Colias sp. (vide) ─ 

Tableau 10 : Liste des espèces de papillons repérées en 2017. 

Indice de rareté en Bourgogne (selon TAXREF, 2016) : CCC : Extrêmement commun.e (présence dans plus de 64% 

des communes) ; CC : Très commun.e (présence dans 32 à 64 % des communes) ; C : Commun.e (présence dans 

16 à 32 % des communes ; AC = Assez commun.e (présence dans 8 à 16% des communes ; AR= Assez 

rare (présence dans 4 à 8 % des communes) ; R= Rare (présence dans 2 à 4% des communes de Bourgogne) ; 

RR=Très rare (présence dans 1 à 2% des communes de Bourgogne) ; RRR=Extrêmement rare (présence dans 0.5 à 

1% des communes de Bourgogne) ; E=Exceptionnel (présence dans 0.05 à 0.5% des communes de Bourgogne) ; 

EE=Très exceptionnel (présence dans moins de 0.05 % des communes de Bourgogne). 

 

B.4.4 Odonates 

Le chiffre peu élevé d’espèces d’odonates inventorié en 2011 s’explique par le fait que deux 

types d’habitats sont en place sur le site d’étude : des mares, qu’elles soient abreuvoirs 

(végétation aquatique peu présente) ou clôturées, mais asséchées en période estivale. Cette 

situation ne permet pas le développement d’espèces plus exigeantes écologiquement. L’autre 
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type de milieu est le ruisseau de Sardy, mais le calibre de celui-ci (trop large), la quantité de 

poissons ainsi que la qualité de l’eau ne permettent pas la présence de plus d’espèces. 

En outre, le cours d’eau traversant la prairie de pâture du Surpalis, étroit, végétalisé et 

ensoleillé, est le type de ruisseau que recherche certaines libellules comme l’Agrion de 

mercure Coenagrion mercuriale (Charpentier, 1840), présent dans le secteur. Toutefois, les 

petits cours d’eau, anciens drains creusés il y a longtemps, sont à sec dès le printemps, ce qui 

empêche tout développement d’invertébrés d’eau douce. 

Famille Nom latin Nom vernaculaire Statut 

Gomphidae Gomphus vulgatissimus (Linnaeus, 1758) Gomphe vulgaire NT 

Platycnemididae Platycnemis pennipes (Pallas, 1771) Agrion à larges pattes LC 

Libellulidae Libellula depressa (Linnaeus, 1758) Libellule déprimée LC 

Coenagrionidae Enallagma cyathigerum (Charpentier, 1840) Agrion porte-coupe LC 

Libellulidae Orthetrum coerulescens (Fabricius, 1798) Orthetrum bleuissant LC 

Calopterigidae Calopteryx splendens (Harris, 1782) Calopteryx splendide LC 

Calopterigidae Calopteryx virgo (Linnaeus, 1758) Calopteryx vierge LC 

Aeshnidae Boyeria irene (Fonscolombe, 1838) Aeschne paisible LC 

Tableau 11 : Tableau des espèces d'odonates présentes en 2011. 

Statut : (d'après Dommanget J.L., 2009) : NT - Espèce quasi menacée ; LC : Préoccupation mineure 

 

B.4.5 Invertébré d’eau douce 

Les invertébrés d’eau douce ont été prélevés en 2011 dans le cadre du calcul de l’IBGN du ruisseau de 

Sardy pour le premier plan de gestion. Ces prélèvements ont été réalisé sur deux stations, l’une à l’aval 

de la carrière et l’autre à l’amont. 

Pour la station amont, aucune ripisylve n’est présente, ce qui 

rend possible le développement de végétations immergées 

et émergées d’hydrophytes. Mais les berges sont plutôt 

abruptes et présentent par endroits des secteurs 

d’effondrement dus au pâturage des bovins. Le Sardy s’est 

vu attribué la note IBGN de 8/20 sur cette portion, la classant 

comme de mauvaise qualité. Pour rappel, la note IBGN de 

2000 était de 15/20 sur cette même section, ce qui est très 

différent de ce qui a été trouvé en 2011. Le pâturage avait 

été mis comme première hypothèse de cette dégradation de 

note.  

 

Figure 16 : Station de prélèvement à l'amont du 
site d'étude en 2011, © C. Diaz. 
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Pour la station aval, la ripisylve est bien développée, avec 

la présence d’une aulnaie-frênaie de rivière à cours lent (cf. 

figure 17). Les arbres, de grande taille et bien développés, 

sont ancrés dans les berges qu’ils maintiennent. Ainsi, les 

racines offrent, dans le ruisseau, des habitats pour les 

macro-invertébrés benthiques. L’ombre de la ripisylve 

empêche le développement de végétaux hydrophytes 

émergés ou immergés, non représentés sur la station. Le 

cours d’eau s’est vu attribué la note de 15/20 en 2011, ce 

qui est relativement bien. Pour rappel, L’IBGN de 2000 

attribuait la même note à ce tronçon. La qualité du ruisseau 

de Sardy dans la partie aval du site semblait donc stable 

entre 2000 et 2011. 

 

La grande différence de note de 2011 entre ces deux stations peut s’expliquer par la ripisylve qui joue 

un rôle de purificateur de la qualité de l’eau grâce aux racines des arbres. Ainsi, les nombreux arbres 

le long des 2,7 kilomètres séparant les deux stations ont pu filtrer les éléments organiques gênants 

pour l’expression d’une faune polluo-sensible, alors que ce n’est pas le cas pour la partie amont. 

 

L’ensemble des résultats de l’IBGN de 2011 figurent dans l’annexe III. 

 

B.4.6 Autres groupes 

❖ Oiseaux : 

Au cours de la seule année 2011, 52 espèces d’oiseaux ont été inventoriées, dont dix d’entre 

elles sont considérées comme patrimoniales (cf tableau 12). 

Depuis 2011, ce groupe n’est pas suivi par le CENB, alors qu’il y a des enjeux forts : Faucon 

pèlerin, Grand-Duc, Petit gravelot, Hirondelle des rivages et la seule colonie de France 

d’Hirondelle de fenêtre sur falaise. Au vu de ces données, il serait pertinent que le CEN 

reprenne le suivi ornithologique de la Carrière de Picampoix. 

Nom latin Nom vernaculaire Statut 

Actitis hypoleucos (Linnaeus, 1758) Chevalier guignette Dét. 

Bubo bubo (Linnaeus, 1758) Grand-duc d'Europe Dét., Berne II, DO I 

Charadrius dubius (Scopoli, 1786) Petit gravelot Dét., Berne II 

Delichon urbicum (Linnaeus, 1758) Hirondelle de fenêtres Berne II 

Falco peregrinus (Tunstall, 1771) Faucon pèlerin Dét., Berne II, DO I 

Falco tinnunculus (Linnaeus, 1758) Faucon crécerelle Berne II 

Lullula arborea (Linnaeus, 1758) Alouette lulu Dét., DO I 

Milvus migrans (Boddaert, 1783) Milan noir Berne II, DO I 

Riparia riparia (Linnaeus, 1758) Hirondelle de rivage Dét., Berne II 

Upupa epops (Linnaeus, 1758) Huppe fasciée Dét. 

Tableau 12 : Espèces d'oiseaux patrimoniaux sur la carrière de Picampoix. 

Figure 17 : Station de prélèvement à l'aval du site 
d'étude en 2011 © C. Diaz. 
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Légende :  

Dét : Espèce déterminante en Bourgogne pour la désignation des ZNIEFF, liste de 2008 

DO I : Espèce inscrite à l’annexe II de la Directive 79/409/CEE dite Oiseaux relative à la protection des oiseaux 

sauvages en Europe (espèces bénéficiant de mesures de protection spéciales de leur habitat) 

Berne : Espèce inscrite à la Convention de Berne relative à conservation de la vie sauvage et des milieux naturels 

en Europe 

 

❖ Coléoptères : 

Lors des prospections de 2011, le Lucarne cerf-volant a été 

contacté. Il s’agit d’une espèce à enjeux, protégée par les 

Directives 2 & 4 et déterminante pour l’élaboration de 

ZNIEFF. Aucune donnée sur cette espèce n’a été mise à jour 

au cours des 10 dernières années. 

 

 

❖ Reptiles : 

La couleuvre à collier et le lézard vert (espèces déterminantes) ont été relevés en 2011. Pas 

de nouvelle donnée au cours des 10 dernières années. 

 

B.5 Suivis complémentaires 

L’arrêté préfectoral n°58-2017-10-02-002 du 2 Octobre 2017, reconduisant l’exploitation de 

la carrière et autorisant l’agrandissement de la zone d’exploitation, prévoit la mise en place 

de « Mesures de compensation » qui se découpent en trois parties :  

- la mise en place d’îlots de sénescence sur 7,93 ha ; 

- le boisement de 15 ha ; 

- la création de plusieurs marres. 

L’AP prévoit également le suivi scientifique des îlots de sénescence et des mares sur une durée 

de 30 ans par phases quinquennales. Ces mesures de suivi sont donc planifiées sur la durée 

du plan de gestion 2022-2031, mais elles courent sur une durée de 30 ans, comme précisé 

dans l’AP de 2017. 

Les îlots de senescence sont effectifs depuis 2020, et leur premier suivi écologique fut réalisé 

cette même année avec la mise en place du protocole de l’IBP (cf § B.1.1 & B.3.4). 

La première marre, d’une surface de 100 m², était prévue pour 2018. À l’horizon 2032, ce sont 

2 marres supplémentaires qui devront être créées, et 3 en 2036. Le suivi de ces marres n’est 

pour l’instant pas possible car aucune n’a été creusée au moment de la rédaction de ce PG. Le 

protocole de suivi des marres qui sera mis en place sera le même que celui qui a déjà été 

réalisé en 2014, à savoir le protocole standardisé « protocole suivi mare » mis au point par le 

CENB en 2012 et revu en 2014.  

Figure 18 : Lucane Cerf-volant Lucanus 
cervus ©J. Bouchain. 
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B.6 Conclusion du diagnostic 

 

La richesse du site réside dans une diversité des habitats naturels : milieux secs, humides, 

rocailleux, boisés, bocagers. Cette diversité d’habitats engendre d’importants cortèges 

floristiques et faunistiques associées desquels il est possible de retenir : 

- 132 espèces de plantes, dont 3 espèces à enjeux : la Grande pimprenelle, 

L’Ophioglosse commun, et l’Œnanthe à feuille de Peucédan ; 

- 5 habitats naturels d’intérêt communautaire ; 

- 12 espèces d’amphibiens dont 3 espèces à enjeux particuliers : le pélodyte ponctué, 

le sonneur à ventre jaune et la rainette verte ; 

- 8 espèces d’odonates ; 

- 29 espèces de Rhopalocères, dont 1 espèce à enjeux : le Cuivré des Marais ; 

- 6 espèces de chiroptères, toutes à enjeux ; 

- 52 espèces d’oiseaux, dont 10 sont considérées comme patrimoniales ; 

- plusieurs espèces d’autres groupes systématiques. 

Globalement, les milieux humides sont la principale source de biodiversité du site, pour les 

habitats naturels qui les composent, mais également la faune qui y est associée. 
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C. DÉFINITION DES ENJEUX 

Les résultats du diagnostic écologique, croisé avec les pratiques socio-économiques en place 

sur le site d’étude, ont permis de dégager 4 enjeux sur le site d’étude, en lien avec la gestion 

qui y est pratiquée :  

 

a. La flore et les habitats naturels aquatiques et hygrophiles 

Les mégaphorbiaies, les prairies mésohygrophiles, et les mares sont des éléments importants 

pour la biodiversité sur la carrière de Picampoix. Les mares abritent des plantes rares qui sont 

hygrophiles et/ou strictement aquatiques ; les 3 plantes à enjeux présentes sur le site 

poussent dans les prairies méso-hygrophiles et les mégaphorbiaies. Préserver ces milieux 

revient donc à préserver toutes ces espèces floristiques. Pour cela, il faut veiller à ce que ces 

milieux ne subissent pas une transformation et une intensification. Celle-ci peut être de 

plusieurs natures : augmentation du nombre de bêtes sur les prairies, augmentation du temps 

passé sur les prairies, retournement des prairies, utilisation de fertilisants organiques ou 

minéraux ou utilisation de pesticides, comblement des mares, etc... D’autre part, si 

l’intensification de la pratique est préjudiciable pour les milieux, l’arrêt de toute gestion l’est 

aussi et entrainerait une fermeture de ces milieux et une perte de diversité biologique. 

Le maintien dans un bon état de conservation de ces prairies méso-hygrophiles/hygrophiles, 

des mégaphorbiaies, et des systèmes annexes qui y sont liés, à savoir les mares, est donc un 

enjeu prioritaire sur le site d’étude. 

 

b. Le vieillissement des forêts non exploitées 

Les bois et forêts sont des éléments majeurs sur la carrière de Picampoix. Le milieu forestier 

abrite une biodiversité importante, même si elle est mal connue. La biodiversité forestière 

s’accroit à mesure que l’âge d’une forêt augmente. Plus les arbres sont âgés, et plus ils offrent 

du bois mort de gros diamètre et des dendro-microhabitats qui sont les lieux de vie privilégiés, 

voire indispensable à la réalisation du cycle de vie de la plupart des espèces forestières, tels 

que les insectes saproxyliques (Lucarne cerf-volant repéré en 2011) et les champignons, par 

exemple. 

Laisser vieillir les forêts dans les îlots de senescence constitue donc un enjeu majeur sur le site 

d’étude. 

 

c. La faune patrimoniale des propriétés d’Eiffage liée à l’exploitation et hors zone 

d’exploitation 

Des zones non exploitées sont particulièrement intéressantes pour les chauves-souris sur la 

carrière de Picampoix : les deux fermes, ainsi que la soute à explosif constituent des milieux 

de vie importants pour ces espèces. Les amphibiens à enjeux sont aux nombres de trois sur le 

site d’étude (Pélodyte ponctuée, Rainette verte et Sonneur à ventre jaune) et la préservation 
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de leurs lieux de vie, en premier lieu les mares, est indispensable pour leur maintien. Le Cuivré 

des marais (Lycaena dispar), est un papillon d’intérêt communautaire inféodé aux prairies 

humides de fauches ou inondables, comme c’est le cas sur le site d’étude (vu dans les prairies 

de fauche au nord-est du site et les prairies enclavées au sud-est du site). Toutefois, ces 

prairies peuvent évoluer rapidement, et risque de perdre leur attractivité pour le Cuivré des 

marais (présence de Rumex). Ainsi, même si cette espèce n’a pas été revue dernièrement, 

gérer les mégaphorbiaies pour qu’elles lui soient favorables constitue un enjeu important pour 

le site d’étude. Les oiseaux liés au milieu rupestre sont également bien présents sur la carrière 

de Picampoix (Faucon pèlerin, Hiboux grand-duc, Petit gravelot, Hirondelle de rivage et la 

seule colonie de France d’Hirondelle de fenêtre sur falaise), et méritent une attention 

particulière. 

Toutes ces espèces peuvent être regroupées sous un même enjeu, qui est celui de garantir le 

maintien, ou d’améliorer dans certain cas, les lieux de vie des espèces faunistiques à enjeux. 
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D. DEFINITIONS DES OBJECTIFS 

La définition d’objectifs de gestion et de conservation est réalisée à moyen terme. Ces 

objectifs sont les cibles à atteindre. Ils ont été dégagés pour répondre aux enjeux 

précédemment énoncés. Ce sont les suivants : 

- Obj1. Maintenir ou améliorer la qualité des habitats humides et aquatiques du site 

Les prairies de pâture, les prairies de fauche, les mégaphorbiaies et les mares nécessitent une 

gestion qui leur sont propre afin de tendre vers un bon état de conservation, indispensable au 

maintien de la flore à enjeux ou de certaines espèces faunistiques. 

- Obj2. Garantir la qualité de milieux pour l’accueil de la faune patrimoniale 

Les habitats naturels liés à l’activité de la carrière et aux activités agricoles évoluent 

rapidement pouvant ainsi perdre leur attractivité pour la faune patrimoniale. Sur le site, la 

pérennité de ces habitats et de leur attractivité n’est assurée sur le long terme que dans des 

conditions particulières. De plus, l’activité de la carrière est permanente, et il n’est pas certains 

que celle-ci ne soit pas, à un moment ou à un autre, défavorable à la présence de ces habitats. 

Il est donc nécessaire de proposer des actions de gestion dans le but d’assurer la pérennité 

des habitats naturels en place et des lieux d’accueil qu’ils constituent pour la faune 

patrimoniale. Il s’agit de préserver dans les zones exploitées les lieux de niche des hirondelles 

de rivages, des hirondelles de fenêtre, du Hiboux grand-duc et du Faucon pèlerin ; mais aussi 

des habitats non exploités comme les deux fermes et la soute à explosif pour les chiroptères, 

le chemin à ornières pour le sonneur à ventre jaune, etc… 

- Obj3. Continuer le suivi de la biodiversité patrimoniale 

Le présent document comporte un état des lieux d’une partie des espèces et des habitats 

naturels présents sur le site dans le but de préconiser des actions de gestion en faveur de la 

biodiversité. Ainsi, cette diversité biologique doit être connue et bien suivi sur le long terme 

afin de réactualiser les enjeux au fil des années et d’orienté la gestion en ce sens. Certains 

suivis réalisés dans la mise en œuvre du précédent plan de gestion ont permis de préciser 

certains enjeux qui doivent être suivi sur le long terme (chauves-souris, amphibiens, etc.). 

D’autres enjeux nécessitent d’être confirmé ou approfondie (cuivré des marais). Dans le cadre 

de la gestion, il s’agit de proposer des suivis scientifiques dans le double but d’améliorer les 

connaissances sur le site, et également de mesurer l’impact des actions de gestion réalisées. 

- Obj4. Assurer des liens avec le maître d’ouvrage pour la bonne réalisation du plan 

de gestion 

Réunions régulières (au moins annuelle) et échanges fréquents entre les deux partenaires que 

sont Eiffage et le CEN Bourgogne. Cet objectif permettra d’assurer le lien avec les autres 

gestionnaires, notamment l’exploitant agricole, et tous les autres acteurs intervenants 

ponctuellement. Possibilité de révision du cahier des charges agricole au besoin, avec 

préconisation de mesures en faveur de la biodiversité, conseil pour la réalisation de travaux, 

etc… 
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E. PROPOSITION DE MESURES 

Les objectifs énoncés sont les buts à atteindre. Pour cela, un plan d’actions sur un pas de 

temps de dix ans va être réalisé. Ce plan d’actions se décline en 5 parties complémentaires : 

 

1. Application des mesures du PAC du 08/2021 

2. Gestion des milieux naturels : proposition d’une gestion favorable à 

l’environnement ; 

3. Actions pour la faune : propositions de mesures en faveur de la faune remarquable 

sur le site d’étude ; 

4. Suivi du plan de gestion : dans le but d’accroitre les connaissances, de connaitre 

l’impact des mesures de gestion ; 

5. Mise en place du suivi administratif du plan de gestion et du lien entre les différents 

partenaires.  

 

Ce plan d’actions va se décliner sous la forme de deux documents : 

❖ Des fiches, détaillant chacune d’elles les 5 points du plan d’actions. 

❖ Un tableau récapitulatif des mesures mentionnant le calendrier prévisionnel à 10 

ans (cf. Calendrier). 
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E.1 Description des mesures 

 

 

Calendrier et fréquence : 

Année 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 

1.1  X X X X      

1.2 X  X  X      

1.3  X         

1.4    X       

1.5   X        

1.6     X      

1.7      X X X X X 

1.8      X  X  X 

1.9      X     

  

1. Application des mesures du PAC du 08/2021 

Phase 1 : 

1.1 Verse 1 réaménagée en Prairie sur 5,6 ha de 2023 à 2026 : plantation de prairies avec 

apport de terre végétale. 

1.2 Verse 1 reboisée au Nord sur 6 ha de 2022 à 2026 : plantation avec des espèces d’arbres 

indigènes après apport de terre végétale (cf rapport 2020). 

1.3 Mise en place de 3 Mares + Hibernacula en Verse 5 en 2023 selon préconisation du CEN 

Bourgogne. 

1.4 Mise en place de 2 Mares + Hibernacula en Verse 1 en 2025 selon préconisation du CEN 

Bourgogne. 

1.5 Plantations de Haies : 650m (Nord-Ouest) en 2024. 

1.6 Plantations de Haies : 400m (Sud) en 2026. 

Phase 2 : 

1.7 Verse 1 réaménagée en Prairie sur 6,1 ha de 2027 à 2031 

1.8 Verse 1 reboisée au Nord Est sur 4 Ha (Fin) de 2029 à 2031 

1.9 Mise en place d'une Mare + Hibernacula en Verse 1 en 2027 selon préconisation du 

CEN Bourgogne. 
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Calendrier et fréquence : 

Année 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 

2.1 Application du plan de pâturage chaque année 

2.2  X         

2.3  X    X     

2.4 X   X  X     

2.5    
20/09 au 

28/02 
   

20/09 au 
28/02 

  

 

  

2. Gestion des habitats 

2.1 Application du cahier des charges agricole. Respecter les mesures établies lors de 

l’élaboration du cahier des charges notamment en ce qui les Unités de chargement, les 

périodes de pâture, etc… 

2.2 Combler les drains de la prairie méso-hygrophile en mettant du remblai dans les drains 

de la prairie au sud du site (prairie 6 dans le plan de pâturage de 2014) pour maintenir le 

caractère humide de la parcelle, bénéfique à l’expression d’une flore et d’une faune 

caractéristique. 

2.3 Mise en défens et entretien des mares pour éviter la dégradation de celles-ci par le 

piétinement du bétail et pour prévenir leur comblement par accumulation des sédiments. 

2.4 Conseil et préconisation de réalisation des mares devant être réalisées selon le PAC du 

08/2021. L’objectif de cette action est d’accompagner Eiffage sur les chantiers de 

réalisation des mares, en axant cet accompagnement sur des conseils et des préconisations 

à la fois techniques et opérationnelles. 

2.5 Broyage des mégaphorbiaies tous les 4 ans (cf rapport 2017), avec coupe des saules au 

besoin. Le broyage des mégaphorbiaies a pour objectif de maintenir le caractère ouvert de 

ces zones humides, avec retrait des saules s’il y a fermeture des milieux. La période idéale 

pour la réalisation de l’entretien des mégaphorbiaies se situe entre fin septembre et fin 

février (cf carte page suivante pour localisation des mégaphorbiaies). 
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Figure 19 : Carte de localisation des mégaphorbiaies. 
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Calendrier et fréquence : 

Année 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 

3.1 Action permanente 

3.2 X          

 

3. Action faune 

3.1 Maintenir le bon état de conservation des sites de nidification des oiseaux à enjeux : 

garder en l’état les falaises et verses où les espèces d’oiseaux patrimoniales nichent. 

3.1 Garantir la libre évolution des îlots de senescence (AP 2017) par la non-intervention. 

L’objectif étant de laisser vieillir les forêts pour améliorer leur qualité écologique. 

3.1 Maintien des éléments du paysage (Haies, arbres isolés, mares, etc.) pour garantir la 

présence de niches écologiques favorable à l’accueil de la biodiversité associé au bocage. 

3.1 Garantir l’accès aux sites favorables aux chiroptères en conservant en l’état les anciens 

bâtiments agricoles. Idéalement, les bâtiments resteront en place et en l’état. 

3.2 Réaliser des ouvertures favorables aux chiroptères sur les bâtiments des fermes (cf 

rapport 2019) : nichoir à chauve-souris, découpage du haut des portes des bâtiment, 

ouverture permettant l’accès aux greniers, etc... 
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4. Suivi du plan de gestion 

4.1 Mise à jour de la cartographie d’habitats pour suivre au mieux la dynamique des 

habitats. Il s’agira de faire une journée de terrain pour passer sur les milieux les plus 

susceptibles d’évoluer dans le temps (milieux prairiaux, fourrés, lisière, etc…). 

4.2 Suivi des mégaphorbiaies et des prairies hygrophiles et méso-hygrophiles dans le but 

d’évaluer la qualité floristique des milieux prairies présentent sur le site d’étude. 

L’application du plan de pâturage permet le développement d’espèces plus sensibles à la 

gestion pastorale. Un inventaire de la flore et des habitats concernés permettrait d’évaluer 

l’impact de ce plan de pâturage (cf rapport de 2015). 

4.3 Suivi des îlots de senescence avec le protocole de l’IBP pendant 30 ans sur des phases 

de 10 selon (AP de 2017). Ce suivi, à hauteur de un jour par an, permettra de suivre 

l’évolution de la qualité écologique des boisements mis en libre évolution (cf rapport 2020). 

4.4 Suivi des mares existantes (mare du Surpalis, et autres mares annexes au besoin), afin 

de suivre leur qualité écologique (accueil de la biodiversité) dans le temps selon le même 

protocole déjà établi (cf rapport de 2014). 

4.5 Mise en place d’un suivi des nouvelles mares pendant 30 ans sur des phases 

quinquennales (AP de 2017), selon les mêmes protocoles que le suivi des mares déjà 

existantes (cf rapport de 2014). Cela permettra de suivre la mise en place de la végétation 

dans ces mares. 

4.6 Suivi des coléoptères aquatiques dans les mares existantes et créées (ICOCAM) afin 

d’apporter un indicateur supplémentaire sur le bon état de conservation des mares. 

4.7 Amélioration des connaissances sur les papillons de jours et veille sur la présence du 

cuivré des marais. Sur la base du protocole qui a déjà été conduit les années précédentes 

(cf rapport 2018), il s’agira de poursuivre la veille sur la présence du Cuivré des marais sur 

le site de la carrière de Picampoix, espèce protégée. 

4.8 Suivi d’une partie de l’avifaune à enjeux et plus particulièrement des Hirondelles des 

rivages et des hirondelles de fenêtres à hauteur d’un jour par an. Le but de ce suivi est 

d’avoir une estimation sur le nombre de couple nicheur sur le site. 

4.9 Suivi des chiroptères : continuer les prospections chiroptères estivales et hivernales 

dans la soute à explosif et les bâtiments des deux fermes, afin d’avoir l’évolution des 

populations. 
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Calendrier et fréquence : 

Année 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 

4.1  X         

4.2   X    X    

4.3        X   

4.4    X     X  

4.5    X     X  

4.6      X     

4.7     X      

4.8 X X X X X X X X X X 

4.9  X  X  X  X  X 
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Calendrier et fréquence : 

Année 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 

5.1 X X X X X X X X X X 

5.2    X     X  

5.3      X     

5.4         X  

5.5          X 

 

  

5. Suivi administratif 

5.1 Réalisation d’une réunion annuelle afin de faire le bilan de ce qui a déjà été fait et de 

planifier les actions à réaliser dans l’année qui suit. 

5.2 Assurer le lien avec l’exploitant et révision du cahier des charges agricole au besoin. 

5.3 Bilan quinquennal CENB (AP dérogatoire EP du 02/10/2017). 

5.4 Evaluation du plan de gestion au bout de dix ans d’application : ceci permettra de faire 

le bilan et de comprendre les points forts et faibles du document afin de pouvoir améliorer 

la prochaine rédaction de Plan de Gestion. 

5.5 Rédaction du plan de gestion 2032-2041. 
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E.2. Calendrier récapitulatif du plan d'actions 

  Phasage PAC 08/2021 PHASE 2 – 2021/2026 PHASE 3 – 2027/2031    

Plan d'actions Nom de la mesure 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 Priorité Maître d’œuvre 

1. PAC 08/20212 

Phase 2 

1.1 Verse 1 réaménagée en Prairie sur 5,6 ha : 2023 à 2026  X X X X           1 Eiffage 

1.2 Verse 1 reboisée au Nord sur 6 ha : 2022 à 2024 X   X   X           1 Eiffage 

1.3 Mise en place de 3 Mares + Hibernacula en Verse 5 : 2023   X                 1 Eiffage 

1.4 Mise en place de 2 Mares + Hibernacula en Verse 1 : 2025       X             1 Eiffage 

1.5 Plantations de Haies : 650m (Nord-Ouest) 2024     X               1 Eiffage 

1.6 Plantations de Haies : 400m (Sud) 2026         X           1 Eiffage 

Phase 3 

1.7 Verse 1 réaménagée en Prairie sur 6,1 ha :  2027 à 2031           X X X X X 1 Eiffage 

1.8 Verse 1 reboisée au Nord Est sur 4 Ha (Fin) : 2029 à 2031           X   X   X 1 Eiffage 

1.9 Mise en place d'une Mare + Hibernacula en Verse 1           X         1 Eiffage 

2. Gestion habitats 

2.1 Application du cahier des charges agricoles. X X X X X X X X X X 1 Eiffage/Exploitant 

2.2 Combler les drains de la prairie méso-hygrophile.   X                 2 Eiffage 

2.3 Mise en défens et entretien des mares.   X       X         1 Eiffage 

2.4 Conseil et préconisation réalisation mares (AP de 2017). X    X   X         1 CENB 

2.5 Entretien de la mégaphorbiaie tous les 4 ans pour limiter l'enfrichement (AP DEROG EP DU 02/10/2017)      X      X    1 Eiffage 

3. Actions faune 
3.1 Maintien des éléments favorables à la biodiversité. X X X X X X X X X X 1 Eiffage 

3.2 Réaliser des ouvertures favorables aux chiroptères. X                   1 Eiffage 

4. Suivi biodiversité 

4.1 Mise à jour de la cartographie d’habitats.   X                 1 CENB 

4.2 Suivi des mégaphorbiaies et des prairies humides.     X       X       1 CENB 

4.3 Suivi des îlots de senescence (AP de 2017).               X     1 CENB 

4.4 Suivi des mares existantes.       X         X   1 CENB 

4.5 Mise en place d’un suivi des nouvelles mares (AP de 2017).       X         X   1 CENB 

4.6 Suivi coléoptères aquatiques dans les mares (ICOCAM).           X         2 CENB 

4.7 Suivi papillons de jour.         X           2 CENB 

4.8 Suivi de l’avifaune à enjeux. X X X X X X X X X X 1 CENB 

4.9 Suivi des chiroptères.   X   X   X   X   X 1 CENB 

5. Suivi du plan de gestion 

5.1 Réunion annuelle et accompagnement. X X X X X X X X X X 1 Eiffage/CENB 

5.2 Lien exploitant et révision cahier des charges agricole.       X         X   1 CEN B 

5.3 Bilan quinquennal CENB (AP DEROG EP DU 02/10/2017)           X         1 CEN B 

5.4 Evaluation du plan de gestion.                 X   1 CEN B 

5.5 Rédaction du plan de gestion 2032-2041.                   X 1 CEN B 

                                                      

2 Engagement en rapport avec le Porté à Connaissance (PAC) de août 2021. 
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F. CONCLUSION 

Le présent plan de gestion établi pour la société Eiffage Carrières et Matériaux avait pour 

principal objectif de faire un point sur la patrimonialité du site 10 ans après la mise en place 

du premier plan de gestion. Il a permis de mettre à jour les enjeux et de proposer un plan 

d’actions en faveur de la biodiversité sur les 10 prochaines années. L’étude, qui a constitué 

une réévaluation de la valeur écologique et patrimoniale des parcelles attenantes à la carrière, 

a permis de dégager des intérêts écologiques multiples reposant sur plusieurs éléments :  

- la présence d’habitats naturels liés aux deux types de gestions présentes sur le site, 

l’agriculture et l’exploitation de matériaux ; 

- la diversité des habitats naturels du site : des habitats patrimoniaux humides ; 

- le fort potentiel d’accueil d’une faune diversifiée et patrimoniale. 

Ce patrimoine naturel est en lien direct avec les activités sur le site, dont la moindre 

modification de pratiques influence la présence. Comme il est dit en conclusion du premier 

plan de Gestion de 2011, « la pérennisation de cette faune et de ces habitats naturels sur le 

site nécessite un maintien des activités agricoles sur le long terme de façon à respecter la 

diversité biologique en place ». C’est pourquoi un plan d’actions a été proposé et sera mise en 

œuvre sur une durée de dix ans, afin de préserver le patrimoine naturel en place et de certifier 

de sa présence dans de bonnes conditions. L’atteinte de ces objectifs ne pourra être réalisée 

que dans un contexte de concertation avec la société Eiffage Carrières et Matériaux et 

l’exploitant agricole présent sur le site. Les rencontres et échanges entre les acteurs 

permettront le suivi de la mise en œuvre du plan d’actions, l’information réciproque et le 

partage d’expériences. 
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LEXIQUE 
 

Amphibien : Classe de vertébrés tétrapodes n’ayant pas un système de régulation de la 

température interne. Ils passent une partie de leur cycle biologique dans l’eau et sont divisés 

en trois ordres : les anoures (grenouilles, crapauds…), les urodèles (tritons, salamandres…) et 

les apodes. Ils portaient anciennement le nom de batracien.  

Autochtonie : Caractère indigène d’une espèce sur un secteur. 

Benthique : Relatif au fond des mers ou des eaux douces, quelle qu'en soit la profondeur. Une 

espèce benthique vie dans le milieu aquatique, à proximité du fond de l’eau. 

Berne : Espèce inscrite à la Convention de Berne relative à conservation de la vie sauvage et 

des milieux naturels en Europe. 

Chaîne varisque : Chaîne due à la collision entre deux continents. 

Chiroptère : Mammifère nocturne vivant la nuit, appelé communément chauve-souris. 

Corine Biotope : Codification spécifique à la typologie des milieux naturels européens appelés 

« Corine Biotope » (descriptions hiérarchisées des milieux naturels). 

Déterminant : Habitats naturels et espèces de grand intérêt patrimonial pour la région 

Bourgogne. Ces éléments servent aux inventaires ZNIEFF. 

DHFF (Directive Habitats Faune Flore) : Directive européenne 92/43/CEE du 21 mai 1992 

relative à la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvage. La 

Directive « Habitats » constitue avec la Directive « Oiseaux » les fondements du réseau Natura 

2000. 

Eunis : European Nature Information System (Système d'Information Européen pour la 

Nature). Codification spécifique à la typologie des milieux naturels européens plus récente 

que le Corine-Biotope. 

Ignimbritique : Adjectif qualifiant une roche volcanique constitués de débris soudés par la 

chaleur. 

Lépidoptère Rhopalocère : Sous-ordre appartenant aux lépidoptères, insectes volants plus 

connus sous le nom de papillons de jour. 

Odonates : Ordre des insectes d’assez grande taille, prédateurs, de type broyeur, aux yeux 

très développés. Se subdivise en deux sous-ordres : les zygoptères (demoiselles) et les 

anisoptères (libellules). 

Phytosociologie stigmatiste : Etude des associations végétales. En se basant sur des listes de 
groupements de végétaux, cette science permet de décrire et de classifier la végétation d’un 
milieu. 

Pluton : Roche intrusive résultant de la cristallisation lente d’un magma sous la surface de la 
Terre. 
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Rhyolitique : Adjectif qualifiant une roche magmatique effusive composée de phénocristaux. 

ZNIEFF : Zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique initiée par une circulaire 

de 1982 en vue de répondre au besoin de connaissance des biocénoses d’espèces rares, 

menacées, protégées ou indicatrices, en amont de la mise en œuvre des mécanismes de 

protection. Elles peuvent être de deux types : type I (secteurs caractérisés par leur intérêt 

biologique remarquable) ou de type II (grands ensembles riches et peu modifiés ou qui offrent 

des potentialités biologiques remarquables).  
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Annexe I : LÉGENDE DE LA CARTE GÉOLOGIQUE 
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Annexe II : LISTE DE LA FLORE DE 2011 ENRICHIE DES ESPCÈCES CONTACTÉES LORS DES SUIVIS DE LA 

VÉGÉTATION ENTRE 2011 ET 2020 

Nom scientifique Nom vernaculaire Statut Rareté LR Rég. Année 

Acer campestre L., 1753 Erable champêtre – CCC LC 2011 

Achillea millefolium L., 1753 Achillée millefeuille – CCC LC 2011 

Achillea ptarmica L., 1753 Achillée sternutatoire – AC LC 2015 

Agrimonia eupatoria L., 1753 Aigremoine – CCC LC 2015 

Ajuga reptans L. 1753 Bugle rampante – CCC LC 2011 

Alisma plantago-aquatica L., 1753 Grand plantain d'eau – AC LC 2011 

Alliaria petiolata Cavara, 1913 Alliaire – CC LC 2011 

Allium ursinum L., 1753 Ail des ours – R LC 2011 

Alnus glutinosa (L.) Gaertn. 1790 Aulne glutineux – CC LC 2011 

Alopecurus pratensis L., 1753 Vulpin des prés  – AC LC 2011 

Anisantha sterilis L., 1753 Brome stérile – CCC LC 2011 

Anthoxanthum odoratum L., 1753 Flouve odorante – CC LC 2011 

Arrhenatherum elatius (L.) P. Beauv. 
Ex J. & C. Presl, 1819 

Fromental élevé – CCC LC 2011 

Asarum europaeum L., 1753 Asaret d'Europe – R LC 2011 

Asplenium ruta-muraria L., 1753 Doradille rue des murailles – CC LC 2013 

Asplenium trichomanes L., 1753 Capillaire des murailles – CC LC 2013 

Bellis perennis L., 1753 Pâquerette – CCC LC 2011 

Briza media L., 1753 Brize intermédiaire – C LC 2011 

Bromus hordeaceus L., 1753 Brome mou – CCC LC 2011 

Callitriche hamulata Kütz, 1837 Callitriche à crochets – RR  2014 

Cardamine pratensis L., 1753 Cardamine des prés – CC LC 2011 

Carex acutiformis Ehrh., 1789 Laîche des marais – AC LC 2011 

Carex flacca Schreb., 1771 Laîche glauque – CC LC 2011 

Carex hirta L., 1753 Laîche hérissée – CC LC 2011 

Carex otrubae Podp., 1922 Laîche cuivrée – AR LC 2014 

Carex pallescens L., 1753 Laîche pâle – AR LC 2011 

Carex spicata Huds., 1762 Laîche en épi – AC LC 2011 

Carex sylvatica Huds., 1762 Laîche des bois – CC LC 2011 

Carex viridula Michx., 1803 Laîche tardive – RRR LC 2015 

Carpinus betulus L., 1753 Charme – CCC LC 2011 

Centaurea jacea L., 1753 Centaurée jacée – CC LC 2011 

Cerastium fontanum Baumg., 1816 Céraiste commun – CCC LC 2015 

Cirsium eriophorum (L.) Scop., 1772 Cirse laineux – AR LC 2015 

Cirsium palustre (L.) Scop., 1772 Cirse des marais – CC LC 2015 

Convolvulus arvensis L., 1753 Liseron des haies – CCC LC 2015 

Convolvulus sepium (L.) R.Br., 1810 Liseron des haies – CCC LC 2011 
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Cornus sanguinea L., 1753 Cornouiller sanguin – CCC LC 2011 

Corylus avellana L., 1753 Noisetier – CCC LC 2011 

Crataegus laevigata (Poir.) DC., 1825 Aubépine à deux styles – CC LC 2011 

Crataegus monogyna Jacq., 1775 Aubépine à un style – CCC LC 2011 

Cynosurus cristatus L., 1753 Crételle – C LC 2011 

Dactylis glomerata L., 1753 Dactyle aggloméré – CCC LC 2011 

Daucus carota L., 1753 Carotte sauvage – CCC LC 2011 

Digitalis purpurea L., 1753 Digitale pourpre – AR LC 2011 

Dryopteris filix-mas (L.) Schott, 1834 Fougère mâle – CC LC 2013 

Eleocharis sp. Eleocharis sp. – – – 2011 

Eleocharis palustris Schult., 1817 Scirpe des marais – AC  2014 

Epilobium tetragonum L., 1753 Epilobium à tige carrée – CC LC 2015 

Equisetum arvense L., 1753 Prêle des champs – CC LC 2011 

Equisetum fluviatile L., 1753 Prêle des eaux – AR LC 2011 

Eryngium campestre L., 1753 Chardon Roland – C LC 2015 

Filipendula ulmaria (L.) Maxim., 1879 Reine des prés – CC LC 2011 

Fragaria vesca L., 1753 Fraisier – CCC LC 2011 

Fraxinus excelsior L., 1753 Frêne élevé – CCC LC 2011 

Galega officinalis L., 1753 Lilas d’Espagne – 
RR 

(Subsp.) 
NA 2015 

Galium aparine L., 1753 Gaillet grateron – CCC LC 2011 

Galium mollugo L., 1753 Gaillet commun – CCC LC 2011 

Galium verum L., 1753 Gaillet jaune – CC LC 2011 

Gaudinia fragilis (L.) P.Beauv., 1812 Gaudinie fragile – R LC 2015 

Genista pilosa L., 1753 Genêt poilu – AR LC 2011 

Genista tinctoria L., 1753 Genêt des teinturiers – C LC 2015 

Geranium dissectum L., 1755 Géranium découpé – CCC LC 2011 

Gernanium robertianum L., 1753 Géranium herbe-à-Robert – CCC LC 2011 

Geum urbanum L., 1753 Benoite commune – CCC LC 2011 

Glechoma hederacea L., 1753 Lierre terrestre – CCC LC 2011 

Glyceria fluitans (L.) R.Br., 1810 Glycérie flottante – C LC 2011 

Glyceria maxima (Hartm.) Holmb., 
1919 

Glycéris aquatique – R LC 2011 

Hedera helix L., 1753 Lierre grimpant – CCC LC 2011 

Holcus lanatus L., 1753 Houlque laineuse – CCC LC 2011 

Hordeum murinum L., 1753 Orge sauvage – AC LC 2015 

Humulus lupulus L., 1753 Houblon grimpant – C LC 2015 

Hypochaeris radicata L., 1753 Porcelle enracinée – CC LC 2015 

Ilex aquifolium L., 1753 Houx – C LC 2011 

Iris pseudacorus L., 1753 Iris des marais – CC LC 2011 

Juncus effusus L., 1753 Jonc épars – CC LC 2011 
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Juncus inflexus L., 1753 Jonc glauque – C LC 2011 

Lathyrus pratensis L., 1753 Gesse des prés – CC LC 2011 

Lemna minor L., 1753 Petite lentille d’eau – C LC 2014 

Leucanthemum vulgare Lam., 1779 Marguerite commune – CCC LC 2011 

Ligustrum vulgare L., 1753 Troène commun – CCC LC 2011 

Lolium perenne L., 1753 Ray-grass anglais – CCC LC 2011 

Lotus corniculatus L., 1753 Lotier corniculé – CCC LC 2011 

Luzula campestris (L.) DC., 1805 Luzule champêtre – AC LC 2011 

Lychnis flos-cuculi L., 1753 Fleur de coucou – CC LC 2011 

Lysimachia nummularia L., 1753 Lysimaque nummulaire – CC LC 2011 

Lysimachia vulgaris L., 1753 Lysimaque commune – CC LC 2011 

Lythrum salicaria L., 1753 Salicaire commune – CC LC 2011 

Medicago lupulina L., 1753 Luzerne lupuline – CCC LC 2015 

Mentha aquatica L., 1753 Menthe aquatique – C LC 2011 

Milium effusum L., 1753 Millet étalé – C LC 2011 

Myosotis laxa Lehm., 1818 Myosotis cespiteux – R LC 2015 

Myosotis scorpioides L., 1753 Myosotis des marais – C LC 2011 

Oenanthe peucedanifolia Pol., 1776 Œnanthe à feuilles de peucédan Dét. RR NT 2015 

Ophioglossum vulgatum L., 1753 Ophioglosse commun Dét. RRR EN 2015 

Phalaris arundinacea L., 1753 Baldingère faux-roseau – CC LC 2015 

Phleum sp. Fléole sp. – – – 2011 

Phyllitis scolopendrium L., 1753 Scolopendre langue-de-cerf – AC LC 2013 

Plantago lanceolata L., 1753 Plantain lancéolé – CCC LC 2011 

Plantago major L., 1753 Grand plantain – CCC LC 2011 

Plantago media L., 1753 Plantain moyen – C LC 2015 

Poa pratensis L., 1753 Pâturin des prés – CCC LC 2011 

Poa trivialis L., 1753 Pâturin commun – CCC LC 2011 

Polygonatum multiflorum All., 1785 Sceau de Salomon multiflore – CC LC 2011 

Polypodium interjectum Shivas, 1961 Polypode intermédiaire – AR LC 2013 

Polypodium vulgare L., 1753 Polypode vulgaire – AC LC 2013 

Populus tremula L., 1753 Tremble – CCC LC 2011 

Potamogeton crispus L., 1753 Potamot crépu – R LC 2014 

Potentilla reptans L., 1753 Potentille rampante – CCC LC 2011 

Primula veris L., 1753 Primevère officinale – CC LC 2011 

Prunus spinosa L., 1753 Prunellier – CCC LC 2011 

Pteridium aquilinum (L.) Kuhn, 1879 Fougère aigle – C LC 2011 

Quercus robur L., 1753 Chêne pédonculé – CCC LC 2011 

Ranunculus acris L., 1753 Renoncule âcre – CCC LC 2011 

Ranunculus aquatilis L., 1753 Renoncule aquatique – RR LC 2014 
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Ranunculus bulbosus L., 1753 Renoncule bulbeuse – CC LC 2015 

Ranunculus flammula L., 1753 Petite douve – AC LC 2011 

Ranunculus repens L., 1753 Renoncule rampante – CCC LC 2011 

Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinier faux-acacia – CC NA 2011 

Rosa canina L., 1753 Rosier des chiens – CC LC 2011 

Rubus fruticosus L., 1753 Ronce commune – CCC LC 2011 

Rumex acetosa L., 1753 Oseille des prés – CCC LC 2011 

Rumex crispus L., 1753 Rumex crépu – CCC LC 2015 

Sambucus nigra L., 1753 Sureau noir – CCC LC 2011 

Sanguisorba officinalis L., 1753 Grande pimprenelle Dét. RR NT 2011 

Schedonorus pratensis P., 1812 Fétuque des prés – AC LC 2011 

Scrophularia canina L., 1753 Scrofulaire des chiens – RR VU 2011 

Senecio vulgaris L., 1753 Séneçon commun – CCC LC 2011 

Silaum silaus (L.) Schinz & Thell., 1915 Silaüs des prés – AR LC 2015 

Solanum dulcamara L., 1753 Morelle douce-amère – CC LC 2011 

Stellaria graminea L., 1753 Stellaire graminée – C LC 2011 

Stellaria holostea L., 1753 Stellaire holostée – CC LC 2011 

Succisa pratensis Moench, 1794 Succise des prés – C LC 2015 

Taraxacum sp. Pissenlit – – LC 2011 

Tragopogon pratensis L., 1753 Salsifis des prés – C LC 2015 

Trifolium pratense L., 1753 Trèfle des prés – CCC LC 2011 

Trifolium repens L., 1753 Trèfle rampant – CCC LC 2011 

Trisetum flavescens (L.) P., 1812 Trisète commune – C LC 2015 

Typha latifolia L., 1753 Massette à larges feuilles – AC LC 2011 

Ulmus minor Mill., 1768 Orme champêtre – CC LC 2011 

Urtica dioica L. 1753 Ortie dioique – CCC LC 2011 

Veronica beccabunga L. 1753 Cresson de cheval – C LC 2011 

Veronica persica Poir., 1808 Véronique de Perse – CCC LC 2011 

Vicia sepium L., 1753 Vesce des haies – CCC LC 2011 

Viola reichenbachiana Jord., 1857 Violette des bois – CC LC 2011 

 

Indice de rareté régionale (selon TAXREF, 2016) : CCC : Extrêmement commun.e (présence dans plus de 64% des 

communes) ; CC : Très commun.e (présence dans 32 à 64 % des communes) ; C : Commun.e (présence dans 16 à 

32 % des communes ; AC = Assez commun.e (présence dans 8 à 16% des communes ; AR= Assez rare (présence 

dans 4 à 8 % des communes) ; R= Rare (présence dans 2 à 4% des communes de Bourgogne) ; RR=Très rare 

(présence dans 1 à 2% des communes de Bourgogne) ; RRR=Extrêmement rare (présence dans 0.5 à 1% des 

communes de Bourgogne) ; E=Exceptionnel (présence dans 0.05 à 0.5% des communes de Bourgogne) ; EE=Très 

exceptionnel (présence dans moins de 0.05 % des communes de Bourgogne). 

LC : Préoccupation mineure ; NT : Quasi-menacée ; VU : Vulnérable ; EN : En danger ; NA : Non applicable 

Dét : Espèce déterminante en Bourgogne pour la désignation des ZNIEFF, liste de 2008. 
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Annexe III : RÉSULTATS DES IBGN RÉALISÉS EN 2011 

 

RUISSEAU DE SARDY – AVAL DE LA CARRIERE 
 
CARACTERISTIQUES DE LA STATION :  
Largeur du lit mouillé : 4,80 mètres 
Longueur totale du transect : 48 mètres 
Vitesse lente sur toute la station : entre 5 et 25 cm.s-1 
Profondeur maximale : 50,8 cm 
Profondeur minimale : 40 cm 

Date : 04/07/2011 

 

G.I. Taxons Echantillons 

1 2 3 4 5 6 7 8 Total 

 
1 
 
 
 

VERS 
  Cl/ Oligochètes 
 
  Cl/ Achètes 
        F/ Glossiphoniidae 

 
3 

  
6 

 
 

1 

 
3 

 
33 

 
2 

  
61 

 
108 

 
 

1 

2 
 
 

MOLLUSQUES 
  Cl/ Gastéropodes 
        F/ Ancylidae  
        F/ Bithynidae 
        F/ Limnaeidae 
 
  Cl/ Bivalves 
        F/ Corbiculidae 
        F/ Sphaeriidae 
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6 
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6 
 
 
 
 
 
 
 
3 
 
 
 
 
 
 
 
 
3 
5 
3 
8 
4 
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1 

ARTHROPODES 
  Cl/ Crustacés 
        F/ Gammaridae 
 
  Cl/ Insectes 
     O/ Ephémèroptères 
        F/ Baetidae 
        F/ Ephemerillidae 
 
     O/ Odonatoptères 
        F/ Aeshnidae 
        F/ Calopterygidae 
        F/ Gomphidae 
 
     O/ Hétéroptères 
        F/ Aphelocheiridae 
 
     O/ Coléoptères 
        F/ Dryopidae 
        
        F/ Hydrochidae 
        F/ Hydrophilidae 
 
     O/ Trichoptères 
        F/ Hydropsychidae 
        F/ Hydroptilidae 
        F/ Limnephilidae 
        F/ Philopotamidae 
        F/ Polycentropodidae 
        F/ Sericostomatidae 
 
     O/ Diptères 
        F/ Athericidae 
        F/ Ceratopogonidae 
        F/ Chironomidae 
        F/ Empididae 
 
     O/ Mégaloptères 
        F/ Sialidae 
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23 
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2 

Nombre total d’individus 64 41 139 8 44 11 8 86 401 

Nombre de familles 9 8 17 4 6 5 2 7 28 

Groupe indicateur 1 2 3 1 2 2 2 8 8 

I.B.G.N. (AFNOR T90-350 Déc 1992)  15 
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RUISSEAU DE SARDY – AMONT DE LA CARRIERE 
 
CARACTERISTIQUES DE LA STATION :  
Largeur du lit mouillé : 4,43 mètres 
Longueur totale du transect : 43 mètres 
Vitesse lente sur toute la station : entre 5 et 25 cm.s-1 
Profondeur maximale : 70 cm 
Profondeur minimale : 53,4 cm 

Date : 04/07/2011 

 

G.I. Taxons Echantillons 

1 2 3 4 5 6 7 8 Total 
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VERS 
  Cl/ Oligochètes 
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6 
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3 

 
 

 
30 
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MOLLUSQUES 
  Cl/ Gastéropodes 
        F/ Ancylidae  
        F/ Bithynidae 
        F/ Limnaeidae 
        F/ Viviparidae 
 
  Cl/ Bivalves 
        F/ Corbiculidae 
        F/ Sphaeriidae 
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ARTHROPODES 
  Cl/ Crustacés 
        F/ Gammaridae 
 
  Cl/ Insectes 
     O/ Ephémèroptères 
        F/ Baetidae 
        F/ Ephemerellidae 
 
     O/ Odonatoptères 
        F/ Gomphidae 
        F/ Platycnemididae 
 
     O/ Hétéroptères 
        F/ Aphelocheiridae 
        F/ Corixidae 
        F/ Nepidae 
 
     O/ Coléoptères 
        F/ Dysticidae 
        F/ Elmidae 
 
     O/ Trichoptères 
        F/ Polycentropodidae 
        F/ Rhyocophilidae 
        F/ Sericostomatidae 
 
     O/ Diptères 
        F/ Chironomidae 
        F/ Limoniidae 
        F/ Simuliidae 
 
     O/ Mégaloptères 
        F/ Sialidae 
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Nombre total d’individus 29 15 60 67 31 100 53 8 365 

Nombre de familles 5 4 5 9 10 12 7 4 24 

Groupe indicateur 1 1 2 2 2 2 1 1 2 

I.B.G.N. (AFNOR T90-350 Déc 1992)  8 
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Annexe  8  

 
 

Résultats des mesures de bruit 2019 et 2021 

 
Sources  : GéoPlusEnvironnement  et DERKA  
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1. Objet des mesures 

L’objet de la présente étude est d’évaluer l’impact sonore engendré par l’activité de la société SNC 
CARRIERE ET MATERIAUX à SARDY LES EPIRY, conformément à la réglementation relative à la 
limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées. 

 

Cette étude est réalisée dans le cadre réglementaire.    

 

 

 

2. Synthèse 

Contexte de la mission 

 
Ce rapport constitue l’étude d’impact sonore du site SNC CARRIERE ET 
MATERIAUX. 
 
Cette étude a été réalisée en retenant les textes de référence suivants : 

- Norme NFS 31-010 méthode d’expertise sans déroger à aucune de 
ses dispositions. 

- NFS 31-010/A1 précisant la prise en compte des conditions 
météorologiques 

- Arrêté Ministériel du 23 janvier 1997. 
- Arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter. 

 

Sources de bruit sur le site 

 
Les sources de bruit identifiées sont : 

- Broyeur et convoyeurs, 
- Engins de manutention. 

 

Investigations de terrain 

 
Un total de 4 points de mesures a été retenu. 

- En limite de zone à émergence réglementée. 
 

Conclusions 

 
 
Ce rapport fait état de la présence de non-conformité : 

- Dépassement du niveau d’émergence au point 4 en période nuit. 
 

Commentaires  
 
Réduction du bruit à la source. 
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3. Etude du site et de son environnement 

3.1. Environnement sonore 

 

Le site SNC CARRIERE ET MATERIAUX est situé en zone rurale à proximité de SARDY LES EPIRY 
(58800) sur la route départementale 147. 

 

Plusieurs zone d’habitations ou habitations isolées se situent à proximité du site : 

- Une habitation au nord au bord du chemin d’halage du canal du Nivernais, 

- Une zone d’habitations à l’ouest, le lieu-dit « Sainte camille », 

- Une zone d’habitations à l’ouest, le lieu-dit « Marcilly », 

- La ferme du creuset au sud. 
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3.2. Analyse du site 

 

Activité du site : Carrière 

 

Horaires d’activité : 5h – 21h 
 

Sources de bruit du site : 

- Engins de manutention, 
- Installations techniques. 

 
Le front de mine était au sud lors des mesures. 
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3.3. Points de mesures 

POINTS SITUATION 

POINTS EN ZER 

1 Point situé devant le château du lieu-dit « Marcilly ». 

2 
Point situé devant la première maison située sur le chemin du Halage du canal 
Nivernais. 

3 Point situé au croisement entre la D147 et la D958 au lieu-dit « Sainte Camille ». 

4 Point situé sur le devant de la ferme du creuset au sud du site. 

POINT POUR L'ESTIMATION DE NIVEAU DE BRUIT RÉSIDUEL 

Bdf1 

Les points ont été placés de manière à capter les mêmes bruits (trafic, avifaune) que 
les points de mesure du niveau de bruit ambiant sans celui généré par le site. 

Bdf2 

Bdf3 

Bdf4 

(cf. plan de situation en annexe) 

 

 

Point 1 

Point 2 

Point 3 

Point 4 
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4. Modalités d'intervention 

4.1. Dates et heures de mesure 

Les niveaux sonores ont été relevés le 09/02/2021 entre et (intervalles d’observation).   

 

Les périodes retenues pour les calculs des indicateurs sonores (intervalles de mesurage) sont présentées, 
pour chaque point, sur les fiches de mesure en annexe 4. 

 

 

 

4.2. Méthodologie de mesure 

Les mesures ont été effectuées conformément à : 

− l’annexe technique de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997  relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ; 

− la norme NF S 31-010  de décembre 1996 relative à la caractérisation et au mesurage des bruits de 
l’environnement méthode expertise, sans déroger à aucune de ses dispositions. 

 

Les niveaux ambiants ont été mesurés lors de périodes représentatives de l’activité normale de l’entreprise. 
Cette représentativité a été confirmée par l’interlocuteur précisé en page de garde du rapport. 

 

Les niveaux de bruit résiduel n'ont pu être mesurés société à l’arrêt. Ils ont donc été estimés en un point situé 
en zone d’ombre des bruits du site et dans une situation équivalente  

 

La détermination des émergences se fera par différence des mesures de niveau de bruit ambiant (LAeq,Tpart) et 
de niveau de bruit résiduel (LAeq,Tres) (cf. Définitions en annexe). 

 

Une analyse spectrale par bandes de fréquences, en chaque point de mesure, permet de déterminer la 
présence éventuelle d’une tonalité marquée. 
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4.3. Matériel de mesure 

Le matériel utilisé est composé de sonomètres intégrateurs homologués de classe 1, à jour de leurs 
vérifications périodiques dont la liste du matériel est détaillée en annexe 1. 

 

Ces sonomètres sont calibrés avant et après chaque série de mesures. 

Les écarts de calibrage étaient inférieurs à 0,5 dB. 

 

Les paramètres d’acquisition étaient les suivants : 

- Durée d’intégration de 1 seconde 
- Mesure des niveaux LAeq  
- Mesures en LZeq pour la répartition fréquentielle en bandes de tiers d’octave pour les points en ZER 
- Sonomètre fixé sur un trépied à 1,5 m du sol 
- Microphone orienté vers les sources sonores étudiées 

 

 

 

4.4. Conditions de fonctionnement de l’installation 

 

Lors des intervalles de mesurages, les conditions de fonctionnement des installations étaient habituelles. 
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4.5. Conditions météorologiques 

Les conditions météorologiques peuvent avoir une influence sur les mesures lorsque la distance source-
récepteur est supérieure à 40 m. Lorsque la distance est inférieure à 40 m, cette influence est négligeable. 

 

Le tableau ci-dessous permet d'apprécier, en référence à la norme NFS 31-010/A1 de 2008 (voir annexe 2), 
l'impact des conditions météorologiques relevées in situ sur les niveaux sonores mesurés. 

 

Point Date Heure Conditions météorologiques Codification 
NF S 31-010 Influence 

JOUR 

1 11/02/21 8h-10h Vent faible, chaussée sèche, dégagé U3T2 - 

2 11/02/21 8h-10h 
Vent faible, chaussée sèche, dégagé U3T2 

- 

3 09/02/21 8h-10h 
Vent faible, chaussée sèche, dégagé U3T2 

- 

4 09/02/21 8h-10h 
Vent faible, chaussée sèche, dégagé U3T2 

- 

NUIT 

1 11/02/21 5h-6h 
Vent faible, chaussée sèche, dégagé 

U3T4 + 

2 11/02/21 
5h-6h Vent faible, chaussée sèche, dégagé U3T4 

+ 

3 09/02/21 
5h-6h Vent faible, chaussée sèche, dégagé U3T4 

+ 

4 09/02/21 
5h-6h Vent faible, chaussée sèche, dégagé U3T4 

+ 

 

- -  :  Etat météorologique conduisant à une atténuation très forte du niveau sonore. 

-  :  Etat météorologique conduisant à une atténuation forte du niveau sonore. 

Z :  Effets météorologiques nuls ou négligeables. 

+  :  Etat météorologique conduisant à un renforcement faible du niveau sonore. 

+ +  :  Etat météorologique conduisant à un renforcement moyen du niveau sonore. 
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5. Synthèse des résultats et conclusions 

5.1. Explications sur les résultats et calculs 

Les indicateurs acoustiques sont destinés à fournir une description synthétique d’une situation sonore 
complexe :  

 

1- Contrôles des niveaux de bruits admissibles en limite de propriété :  

L’indicateur utilisé est le niveau équivalent de bruit ambiant mesuré LAeq,T sur les différents intervalles de 
mesurage. 

 
 

2- Contrôle de l’émergence :  

Dans le cas général, l'indicateur d’émergence est la différence entre les niveaux de pression continus 
équivalents pondérés du niveau sonore ambiant (avec l’activité de la société contrôlée) (LAeq, Tpart) et du 
niveau sonore résiduel (sans l’activité de la société contrôlée) (LAeq, Tres) : 
 

E = LAeq,T part  – LAeq,T res  
 

Dans certaines situations particulières, cet indicateur n’est pas suffisamment adapté, par exemple en cas 
de bruit intermittents, porteurs de beaucoup d’énergie mais qui ont une durée d’apparition suffisamment 
faible pour ne pas présenter à l’oreille d’effet de « masque » du bruit de l’installation.  

 

Une telle situation se rencontre notamment lorsqu’il existe un trafic très discontinu. Ainsi, dans le cas où la 
différence LAeq – L50% est supérieure à 5 dB (A), on utilise comme indicateur d'émergence la différence 
entre les indices fractiles L50% calculés sur le niveau sonore ambiant (avec l’activité de la société 
contrôlée) (L50%, Tpart) et sur le niveau sonore résiduel (sans l’activité de la société contrôlée) (L50%, Tres). 
 

E = L50%,Tpart  – L50%,T res 
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5.2. Tableaux de résultats et synthèse réglementaire 

Point  1 2 3 4 

 
Limité de propriété         

 
ZER X X X X 

  
Jo

ur
né

e 
(7

h-
22

h)
 Niveau bruit ambiant  

Laeq 60,5 54,0 62,0 35,5 

L50 48,0 54,0 24,0 30,0 

Point de mesure résiduel Bdf 1 Bdf 2 Bdf 3 Bdf 4 

Niveau bruit résiduel  
Laeq 64,5 54,0 37,5 41,5 

L50 50,5 54,0 25,0 28,0 

Emergence calculée  0 0 0 2 

Emergence autorisée  6 6 6 6 

Conformité émergence  C C C C 

  

N
ui

t (
22

h 
- 

7h
) 

Niveau bruit ambiant  
Laeq 58,0 54,5 56,0 36,0 

L50 48,0 53,5 17,0 33,0 

Point de mesure résiduel Bdf 1 Bdf 2 Bdf 3 Bdf 4 

Niveau bruit résiduel  
Laeq 56,0 53,5 27,0 30,5 

L50 48,0 53,5 17,5 26,0 

Emergence calculée  0 1 0 5,5 

Emergence autorisée  4 4 4 4 

Conformité émergence  C C C NC 

Absence de tonalité marquée  C C C C 

 

Valeurs en dB (A), arrondies à 0,5 dB près 
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6. Conclusions 

 

L’impact sonore engendré par l’activité de la société SNC CARRIERE ET MATERIAUX à 
SARDY LES EPIRY (58800) amène aux conclusions suivantes : 

- Dépassement du niveau d’émergence autorisé aux points en période nuit au point 4. 

 

 

 

 

 

7. Commentaires 

 

Les cours d’eau (canal du Nivernais et l’Yonne) ont impacté significativement les environnements sonores des 
points 1 et 2 en période jour et nuit. Cet impact est habituel à ces emplacements. 
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8. Annexes 

Les annexes font partie intégrante du rapport d’essai. 

 

Annexe n° Objet Nombre de 
page(s) 

1 Matériel utilisé 1 

2 Définitions des termes 1 

3 Résultats, évolutions temporelles et analyses spectrales des mesures  
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ANNEXE 1 – Matériel utilisé 

 

 

 

 

Le matériel de prélèvement est vérifié métrologiquement et les certificats de conformité métrologique sont 
disponibles sur demande. 

 

Identification 

DEKRA
Désignation Marque Type N° série Classe

Prochaine 

vérification

Sono intégrateur 01dB Duo 10990

Micro GRAS 40CD 161904

Préamplificateur 01dB PRE22 1610774

Calibreur 01dB CAL31 89174

Sono intégrateur 01dB Fusion 11447

Micro GRAS 40CE 291622

Préamplificateur 01dB PRE22 1610338

Calibreur 01dB CAL21 34675342

Sono intégrateur 01dB Fusion 11448

Micro GRAS 40CE 291895

Préamplificateur 01dB PRE22 1610340

Calibreur 01dB CAL21 34675343

Sono intégrateur 01dB Fusion 11579

Micro GRAS 40CE 259720

Préamplificateur 01dB PRE22 1707287

Calibreur 01dB CAL21 34975411

Sono intégrateur 01dB Fusion 11106

Micro GRAS 40CE 259599

Préamplificateur 01dB PRE22 1605207

Calibreur 01dB CAL31 87844

Sono intégrateur 01dB Fusion 11033

Micro GRAS 40CE 226262

Préamplificateur 01dB PRE22 1610772

Calibreur 01dB CAL21 35054848

091826

093071

086601

1

1

1

1

1

févr.-22

oct.-21

mai-22

juin-22

mai-21

073690

091825

1 févr.-22

Logiciel de traitement des 

données
01dB dBTrait Version 6

081597
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ANNEXE 2 – Définitions des termes 

 
 
Niveau de pression acoustique continu équivalent po ndéré A, LAeq,T : 
Valeur du niveau de pression acoustique pondéré A, d'un son continu stable qui, au cours d'une période 
spécifiée T, a la même pression acoustique quadratique moyenne qu'un son considéré dont le niveau varie en 
fonction du temps. Il est donné par la formule : 
 

dt
P

tP

tt
TLAeq

t

t

A

∫−
=

2

1

012 ²

)(²1
log10,  

 

LAeq,T est le niveau de pression acoustique équivalent pondéré A, déterminé pour un intervalle de temps T qui commence à t1 et se 

terminera à t2. 

P0  pression acoustique de référence (20 µPa). 

PA(t) est la pression acoustique instantanée pondérée A du signal acoustique. 

 
Niveau acoustique fractile L AN,t : (L1%, L10%, L50%, L90%, L99%) 

Niveau sonore atteint ou dépassé pendant n% du temps de mesure. 
 
Bruit ambiant : 
Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est composé de 
l'ensemble des bruits émis par toutes les sources proches ou éloignées y compris le bruit de l’activité objet du 
contrôle. 
 
Bruit particulier : 
Composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement et que l'on désire distinguer du bruit 
ambiant notamment parce qu'il est l'objet d'une requête. 
 
Bruit résiduel :  

Bruit ambiant, en l'absence du (des) bruit(s) particulier(s), objet(s) de la requête considérée. 
 
Émergence :  

Modification temporelle du niveau du bruit ambiant induite par l'apparition ou la disparition d'un bruit 
particulier. Cette modification porte sur le niveau global ou sur le niveau mesuré dans une bande quelconque 
de fréquence. 
 
Tonalité marquée : 
Tonalité détectée dans un spectre non pondéré de tiers d’octave, par une analyse de fréquence dans les 
bandes étroites correspondantes normalisées et telle que la différence de niveau avec les 4 bandes les plus 
proches, soit supérieure à 10 dB (de 50 Hz à 315 Hz) ou à 5 dB (de 400 Hz à 8 000 Hz). 
 
ZER : Zone à émergence réglementée : 

− L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers existant à la date de l'arrêté d'autorisation de 
l'installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 

− les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 
de l'arrêté d'autorisation ; 

− l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté 
d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les 
plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 
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Conditions de vent 
 

                                    

 
Codages météorologiques 
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ANNEXE 3 – Résultats, évolutions temporelles et analyses spectrales 

des mesures 

 

Point 1 jour 

 
Résultats – Bruit ambiant Résultats – Bruit résiduel  

Fichier P1_J.CMG 

Début 11/02/2021 07:00 

Fin 11/02/2021 07:32 

Voie Type Pond. Unité Leq L90 L50 

MY_LOC Leq A dB 60,7 47,6 48,1 
 

Fichier R1_J.CMG 

Début 11/02/2021 07:41 

Fin 11/02/2021 08:10 

Voie Type Pond. Unité Leq L90 L50 

MY_LOC Leq A dB 64,4 48,1 50,3 
 

 
 

 

 
Evolutions temporelles 

MY_LOC    Leq 1s  A dB dBjeu. 11/02/2021 07h00m39 48.3 jeu. 11/02/2021 07h32m39 48.1

40

45

50

55

60

65

70

75

80

85

90

95

100

07h05 07h10 07h15 07h20 07h25 07h30  
 

 

MY_LOC    Leq 1s  A dB dBjeu. 11/02/2021 07h41m24 69.0 jeu. 11/02/2021 08h10m51 49.9

40

45

50

55

60

65

70

75

80

85

90

95

100

07h45 07h50 07h55 08h00 08h05 08h10  
 

 

Sources de bruit internes Sources de bruit externes 
- Installations techniques, 

- Engins de manutention 

- 

- 

- Trafic routier, 

- Cours d’eau 

-  

- 
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Analyse Spectrale 

Fréqu. Niveau Différence D1 Différence D2 Tonalité  marquée  

 
  

en 
dBLin avec 2 niveaux  avec 2 niveaux selon  23/01/97 

 
    f. inférieures f. supérieures     

 
31,5 Hz 57,4 x x     

 
40 Hz 59,9 x x 

si D1et 
D2 > TM 

 
50 Hz 59,8 1,0 2,8 10 non 

Mode : 1/3 octave 63 Hz 58,2 -1,7 4,1 10 non 
80 Hz 55,4 -3,7 1,0 10 non 

Début : 11/02/21 07:00:39 
 

100 Hz 52,2 -4,8 -2,8 10 non 
125 Hz 55,8 1,7 0,8 10 non 

Fin : 11/02/21 07:32:40 
 

160 Hz 54,1 -0,3 -1,0 10 non 
200 Hz 55,7 0,7 2,5 10 non 

Point : P1_J.CMG 250 Hz 54,4 -0,6 2,9 10 non 
315 Hz 51,6 -3,5 -0,2 10 non 

Sources : / 
 

400 Hz 51,4 -1,8 -0,2 5 non 
  500 Hz 52,1 0,6 0,6 5 non 
  630 Hz 51,1 -0,7 -1,3 5 non 
  800 Hz 51,9 0,3 -0,5 5 non 
  1 kHz 52,8 1,3 1,6 5 non 

1,25 
kHz 51,9 -0,5 2,6 5 non 

1,6 kHz 50,3 -2,1 3,4 5 non 
2 kHz 48 -3,2 3,5 5 non 

2,5 kHz 45,3 -4,0 2,6 5 non 
3,15 
kHz 43,5 -3,4 2,7 5 non 

4 kHz 41,6 -2,9 2,9 5 non 
5 kHz 39,7 -3,0 4,3 5 non 

6,3 kHz 37,3 -3,5 6,8 5 non 
8 kHz 31,8 -6,9 4,9 5 non 

10 kHz 28,6 x x 
12,5 
kHz 24,2 x x 
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Point 1 nuit 

 

Résultats – Bruit ambiant Résultats – Bruit résiduel  

Fichier P1_N.CMG 

Début 11/02/2021 05:01 

Fin 11/02/2021 06:59 

Voie Type Pond. Unité Leq L90 L50 

MY_LOC Leq A dB 58,1 47,5 48,0 

 

 

 

Fichier R1_N.CMG 

Début 11/02/2021 04:11 

Fin 11/02/2021 04:59 

Voie Type Pond. Unité Leq L90 L50 

MY_LOC Leq A dB 55,9 47,3 47,8 

 

 

 
 

Evolutions temporelles 
MY_LOC    Leq 1s  A dB dBjeu. 11/02/2021 05h01m12 47.3 jeu. 11/02/2021 06h59m02 48.9

40

45

50

55

60

65

70

75

80

85

90

95

100

05h10 05h20 05h30 05h40 05h50 06h00 06h10 06h20 06h30 06h40 06h50  
 

 

MY_LOC    Leq 1s  A dB dBjeu. 11/02/2021 04h11m50 47.9 jeu. 11/02/2021 04h59m35 47.7

40

45

50

55

60

65

70

75

80

85

90

95

100

04h15 04h20 04h25 04h30 04h35 04h40 04h45 04h50 04h55  
 

 

Sources de bruit internes Sources de bruit externes 
- Installations techniques 

- Engins de manutention 

- 

- 

- Cours d’eau 

-Trafic routier 

- 

- 



ANNEXES 
ETUDE D'IMPACT SONORE 

SNC CARRIERE ET MATERIAUX DE SARDY LES EPIRY 

DU 09/02/2021 AU 11/02/2021 

 _________________________________  Rapport n° 12383939/2101-1/1- M00 ___________________________________ Page 20/32 

 

Analyse Spectrale 

Fréqu. Niveau Différence D1 Différence D2 Tonalité  marquée  

 
  

en 
dBLin avec 2 niveaux  avec 2 niveaux selon  23/01/97 

 
    f. inférieures f. supérieures     

 
31,5 Hz 58,6 x x     

 
40 Hz 57,2 x x 

si D1et 
D2 > TM 

 
50 Hz 61,5 3,5 8,4 10 non 

Mode : 1/3 octave 63 Hz 53,5 -6,4 1,4 10 non 
80 Hz 52,6 -6,5 1,2 10 non 

Début : 11/02/21 05:01:12 
 

100 Hz 51,5 -1,6 0,2 10 non 
125 Hz 51,2 -0,9 0,7 10 non 

Fin : 11/02/21 06:59:03 
 

160 Hz 51,4 0,0 1,9 10 non 
200 Hz 49,3 -2,0 0,0 10 non 

Point : P1_N.CMG 250 Hz 49,6 -0,9 1,0 10 non 
315 Hz 48,9 -0,6 0,1 10 non 

Sources : / 
 

400 Hz 48,2 -1,1 -1,3 5 non 
  500 Hz 49,4 0,8 -0,4 5 non 
  630 Hz 49,5 0,7 -0,6 5 non 
  800 Hz 50,1 0,6 0,7 5 non 
  1 kHz 50 0,2 1,9 5 non 

1,25 
kHz 48,8 -1,3 2,3 5 non 

1,6 kHz 47,3 -2,1 2,5 5 non 
2 kHz 45,6 -2,5 2,5 5 non 

2,5 kHz 43,9 -2,6 2,8 5 non 
3,15 
kHz 42,2 -2,6 3,5 5 non 

4 kHz 39,5 -3,6 3,0 5 non 
5 kHz 37,7 -3,4 3,9 5 non 

6,3 kHz 34,8 -3,9 3,0 5 non 
8 kHz 32,6 -3,9 2,0 5 non 

10 kHz 30,8 x x 
12,5 
kHz 30,3 x x 
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Point 2 jour 

 

Résultats – Bruit ambiant Résultats – Bruit résiduel  

Fichier P2_J.CMG 

Début 11/02/2021 07:01 

Fin 11/02/2021 07:29 

Voie Type Pond. Unité Leq L90 L50 

MY_LOC Leq A dB 53,9 53,5 53,8 
 

Fichier R2_J.CMG 

Début 11/02/2021 07:44 

Fin 11/02/2021 08:20 

Voie Type Pond. Unité Leq L90 L50 

MY_LOC Leq A dB 53,9 53,4 53,8 
 

 
 

 

 
Evolutions temporelles 

MY_LOC    Leq 1s  A dB dBjeu. 11/02/2021 07h01m06 54.0 jeu. 11/02/2021 07h29m58 54.5

50

52

54

56

58

60

62

64

07h05 07h10 07h15 07h20 07h25  
 

 

MY_LOC    Leq 1s  A dB dBjeu. 11/02/2021 07h44m05 53.8 jeu. 11/02/2021 08h20m47 53.5

50

51

52

53

54

55

56

57

58

07h45 07h50 07h55 08h00 08h05 08h10 08h15 08h20 
 

 

Sources de bruit internes Sources de bruit externes 
- Installations techniques, 

- Engins de manutention 

- 

- 

- Trafic routier, 

- Cours d’eau 

-  

- 
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Analyse Spectrale 

Fréqu. Niveau Différence D1 Différence D2 Tonalité  marquée  

 
  

en 
dBLin avec 2 niveaux  avec 2 niveaux selon  23/01/97 

 
    f. inférieures f. supérieures     

 
31,5 Hz 49 x x     

 
40 Hz 50,4 x x 

si D1et 
D2 > TM 

 
50 Hz 47,2 -2,6 4,0 10 non 

Mode : 1/3 octave 63 Hz 44,8 -4,3 1,3 10 non 
80 Hz 40,6 -5,6 -2,3 10 non 

Début : 11/02/21 07:01:06 
 

100 Hz 45,2 2,0 6,8 10 non 
125 Hz 37,6 -5,9 -1,6 10 non 

Fin : 11/02/21 07:29:59 
 

160 Hz 39 -3,9 0,7 10 non 
200 Hz 39,4 1,0 2,6 10 non 

Point : P2_J.CMG 250 Hz 36,7 -2,5 -1,0 10 non 
315 Hz 36,9 -1,4 -2,5 10 non 

Sources : / 
 

400 Hz 38,3 1,5 -4,4 5 non 
  500 Hz 40,2 2,5 -5,5 5 non 
  630 Hz 44,3 4,9 -1,9 5 non 
  800 Hz 46,8 4,1 1,3 5 non 
  1 kHz 45,4 -0,3 0,8 5 non 

1,25 
kHz 45,5 -0,7 2,1 5 non 

1,6 kHz 43,5 -2,0 0,7 5 non 
2 kHz 43,2 -1,4 2,1 5 non 

2,5 kHz 42,3 -1,1 3,9 5 non 
3,15 
kHz 39,5 -3,3 3,5 5 non 

4 kHz 36,9 -4,2 2,9 5 non 
5 kHz 34,9 -3,5 3,2 5 non 

6,3 kHz 32,9 -3,1 3,7 5 non 
8 kHz 30 -4,0 3,4 5 non 

10 kHz 28,2 x x 
12,5 
kHz 24 x x 
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Point 2 nuit 

 

Résultats – Bruit ambiant Résultats – Bruit résiduel  

Fichier P2_N.CMG 

Début 11/02/2021 05:00 

Fin 11/02/2021 06:59 

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax 

MY_LOC Leq A dB 54,7 52,5 84,7 

 

 

Fichier R2_N.CMG 

Début 11/02/2021 04:21 

Fin 11/02/2021 04:59 

Voie Type Pond. Unité Leq L90 L50 

MY_LOC Leq A dB 53,7 53,2 53,6 

 

 

 
Evolutions temporelles 

MY_LOC    Leq 1s  A dB dBjeu. 11/02/2021 05h00m43 53.7 jeu. 11/02/2021 06h59m46 53.7

50

51

52

53

54

55

56

57

58

05h10 05h20 05h30 05h40 05h50 06h00 06h10 06h20 06h30 06h40 06h50  
 

 

MY_LOC    Leq 1s  A dB dBjeu. 11/02/2021 04h21m13 53.4 jeu. 11/02/2021 04h59m55 54.0

50

51

52

53

54

55

56

57

58

04h25 04h30 04h35 04h40 04h45 04h50 04h55  
 

 

Sources de bruit internes Sources de bruit externes 
- Installations techniques 

- Engins de manutention 

- 

- 

- Cours d’eau 

-Trafic routier 

- 

- 
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Analyse Spectrale 

Fréqu. Niveau Différence D1 Différence D2 Tonalité  marquée  

 
  

en 
dBLin avec 2 niveaux  avec 2 niveaux selon  23/01/97 

 
    f. inférieures f. supérieures     

 
31,5 Hz 47,5 x x     

 
40 Hz 50,2 x x 

si D1et 
D2 > TM 

 
50 Hz 49,5 0,4 4,1 10 non 

Mode : 1/3 octave 63 Hz 47,2 -2,7 6,1 10 non 
80 Hz 42,3 -6,2 3,2 10 non 

Début : 11/02/21 05:00:43 
 

100 Hz 39,3 -6,1 -0,2 10 non 
125 Hz 38,8 -2,3 -1,5 10 non 

Fin : 11/02/21 06:59:47 
 

160 Hz 40,1 1,0 0,6 10 non 
200 Hz 40,4 0,9 1,6 10 non 

Point : P1_N.CMG 250 Hz 38,3 -2,0 -1,6 10 non 
315 Hz 39,2 -0,3 -1,9 10 non 

Sources 
: / 400 Hz 40,5 1,7 -3,2 5 non 

  500 Hz 41,7 1,8 -4,6 5 non 
  

 
630 Hz 45,1 4,0 -1,6 5 non 

  800 Hz 47,2 3,5 1,1 5 non 
  1 kHz 46,1 -0,2 0,8 5 non 

1,25 
kHz 46,1 -0,6 2,0 5 non 

1,6 kHz 44,3 -1,8 0,8 5 non 
2 kHz 43,8 -1,5 1,8 5 non 

2,5 kHz 43,1 -1,0 3,6 5 non 
3,15 
kHz 40,6 -2,9 3,5 5 non 

4 kHz 38 -4,0 2,8 5 non 
5 kHz 36 -3,5 2,9 5 non 

6,3 kHz 34,1 -3,0 2,4 5 non 
8 kHz 31,9 -3,3 1,1 5 non 

10 kHz 31,5 x x 
12,5 
kHz 29,9 x x 
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Point 3 jour 

 

Résultats – Bruit ambiant Résultats – Bruit résiduel  

Fichier P3_J.CMG 

Début 09/02/2021 06:31 

Fin 09/02/2021 07:40 

Voie Type Pond. Unité Leq L90 L50 

DK_073690 Leq A dB 61,9 18,3 24,0 
 

Fichier R3_J.CMG 

Début 09/02/2021 07:00 

Fin 09/02/2021 07:40 

Voie Type Pond. Unité Leq L90 L50 

MY_LOC Leq A dB 37,5 18,4 25,0 
 

 
 

 

 
Evolutions temporelles 

DK_073690    Leq 1s  A dB dBmar. 09/02/2021 06h31m53 18.0 mar. 09/02/2021 07h40m31 19.7
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20
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40

50

60

70

80

90

06h40 06h50 07h00 07h10 07h20 07h30 07h40 
 

 

MY_LOC    Leq 1s  A dB dBmar. 09/02/2021 07h00m41 50.2 mar. 09/02/2021 07h40m56 17.6
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35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

07h05 07h10 07h15 07h20 07h25 07h30 07h35 07h40 
 

 

Sources de bruit internes Sources de bruit externes 
- Installations techniques, 

- Engins de manutention 

- 

- 

- Trafic routier, 

-  

-  

- 
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Analyse Spectrale 

Fréqu. Niveau Différence D1 Différence D2 Tonalité  marquée  

 
  

en 
dBLin avec 2 niveaux  avec 2 niveaux selon  23/01/97 

 
    f. inférieures f. supérieures     

 
31,5 Hz 54,3 x x     

 
40 Hz 59 x x 

si D1et 
D2 > TM 

 
50 Hz 56,4 -0,9 -1,7 10 non 

Mode : 1/3 octave 63 Hz 58,6 0,7 3,0 10 non 
80 Hz 57,6 0,0 6,9 10 non 

Début : 09/02/21 06:31:53 
 

100 Hz 51,6 -6,5 3,1 10 non 
125 Hz 49,5 -6,1 3,1 10 non 

Fin : 09/02/21 07:40:32 
 

160 Hz 47,2 -3,5 -0,9 10 non 
200 Hz 45,5 -3,0 -4,1 10 non 

Point : P3_J.CMG 250 Hz 49,7 3,3 1,3 10 non 
315 Hz 49,4 1,3 0,6 10 non 

Sources : / 
 

400 Hz 47,1 -2,5 -3,2 5 non 
  500 Hz 50 1,6 -2,0 5 non 
  630 Hz 50,5 1,7 -3,4 5 non 
  800 Hz 53,1 2,8 -1,3 5 non 
  1 kHz 54,6 2,6 0,9 5 non 

1,25 
kHz 54,2 0,3 1,8 5 non 

1,6 kHz 53,1 -1,3 2,9 5 non 
2 kHz 51,5 -2,2 4,4 5 non 

2,5 kHz 48,4 -4,0 4,5 5 non 
3,15 
kHz 45,1 -5,1 4,2 5 non 

4 kHz 42,2 -4,9 4,4 5 non 
5 kHz 39,1 -4,8 4,3 5 non 

6,3 kHz 35,8 -5,1 2,6 5 non 
8 kHz 33,5 -4,3 2,3 5 non 

10 kHz 32,9 x x 
12,5 
kHz 28,2 x x 
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Point 3 nuit 

 

Résultats – Bruit ambiant Résultats – Bruit résiduel  

Fichier P3_N.CMG 

Début 09/02/2021 05:00 

Fin 09/02/2021 06:31 

Voie Type Pond. Unité Leq L90 L50 

DK_073690 Leq A dB 56,1 16,0 16,8 
 

Fichier R3_N.CMG 

Début 09/02/2021 04:44 

Fin 09/02/2021 06:00 

Voie Type Pond. Unité Leq L90 L50 

MY_LOC Leq A dB 27,1 17,0 17,5 

 

 

 
 

Evolutions temporelles 
DK_073690    Leq 1s  A dB dBmar. 09/02/2021 05h00m41 18.0 mar. 09/02/2021 06h31m52 17.9

10

20

30

40

50

60

70

80

90

05h10 05h20 05h30 05h40 05h50 06h00 06h10 06h20 06h30 
 

 

MY_LOC    Leq 1s  A dB dBmar. 09/02/2021 04h44m20 21.0 mar. 09/02/2021 06h00m04 17.0

10
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20
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50

55
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70
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80

04h50 05h00 05h10 05h20 05h30 05h40 05h50 06h00 
 

 

Sources de bruit internes Sources de bruit externes 
- Installations techniques 

- Engins de manutention 

- 

- 

-  

-Trafic routier 

- 

- 
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Analyse Spectrale 

Fréqu. Niveau Différence D1 Différence D2 Tonalité  marquée  

 
  

en 
dBLin avec 2 niveaux  avec 2 niveaux selon  23/01/97 

 
    f. inférieures f. supérieures     

 
31,5 Hz 48,9 x x     

 
40 Hz 46,2 x x 

si D1et 
D2 > TM 

 
50 Hz 49,2 1,4 -0,9 10 non 

Mode : 1/3 octave 63 Hz 51,9 3,9 6,3 10 non 
80 Hz 46,9 -3,9 2,5 10 non 

Début : 09/02/21 05:00:41 
 

100 Hz 43,8 -6,3 -0,2 10 non 
125 Hz 44,9 -0,7 2,9 10 non 

Fin : 09/02/21 06:31:53 
 

160 Hz 42,9 -1,5 0,1 10 non 
200 Hz 40,9 -3,1 -2,7 10 non 

Point : P3_N.CMG 250 Hz 44,1 2,1 1,1 10 non 
315 Hz 43,1 0,3 -0,9 10 non 

Sources : / 
 

400 Hz 42,9 -0,7 -2,6 5 non 
  500 Hz 44,8 1,8 -2,1 5 non 
  630 Hz 46,1 2,1 -1,8 5 non 
  800 Hz 47,5 2,0 -0,6 5 non 
  1 kHz 48,2 1,3 0,8 5 non 

1,25 
kHz 48 0,1 1,8 5 non 

1,6 kHz 46,6 -1,5 2,1 5 non 
2 kHz 45,7 -1,7 4,0 5 non 

2,5 kHz 42,8 -3,4 4,0 5 non 
3,15 
kHz 40,1 -4,4 4,4 5 non 

4 kHz 37 -4,7 4,5 5 non 
5 kHz 33,8 -5,0 4,1 5 non 

6,3 kHz 30,7 -5,0 1,7 5 non 
8 kHz 28,5 -4,0 0,3 5 non 

10 kHz 29,5 x x 
12,5 
kHz 26,4 x x 
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Point 4 jour 

 

Résultats – Bruit ambiant Résultats – Bruit résiduel  

Fichier P4_J.CMG 

Début 09/02/2021 07:00 

Fin 09/02/2021 07:53 

Voie Type Pond. Unité Leq L90 L50 

MY_LOC Leq A dB 35,7 27,2 30,1 
 

Fichier R4_J.CMG 

Début 09/02/2021 07:00 

Fin 09/02/2021 07:32 

Voie Type Pond. Unité Leq L90 L50 

DK_081597 Leq A dB 41,6 26,2 27,9 
 

 
 

 

 
Evolutions temporelles 

MY_LOC    Leq 1s  A dB dBmar. 09/02/2021 07h00m44 27.8 mar. 09/02/2021 07h53m19 31.9

20

30

40

50

60

70

80

90

100

07h05 07h10 07h15 07h20 07h25 07h30 07h35 07h40 07h45 07h50  
 

 

DK_081597    Leq 1s  A dB dBmar. 09/02/2021 07h00m57 51.1 mar. 09/02/2021 07h32m39 47.3

20

30

40

50

60

70

80

90

100

110

07h05 07h10 07h15 07h20 07h25 07h30  
 

 

Sources de bruit internes Sources de bruit externes 
- Installations techniques, 

- Engins de manutention 

- 

- 

- Trafic routier, 

- -  

- 
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Analyse Spectrale 

Fréqu. Niveau Différence D1 Différence D2 Tonalité  marquée  

 
  

en 
dBLin avec 2 niveaux  avec 2 niveaux selon  23/01/97 

 
    f. inférieures f. supérieures     

 
31,5 Hz 39,7 x x     

 
40 Hz 36,7 x x 

si D1et 
D2 > TM 

 
50 Hz 37,3 -1,2 1,3 10 non 

Mode : 1/3 octave 63 Hz 37,1 0,1 3,7 10 non 
80 Hz 34,5 -2,7 3,9 10 non 

Début : 09/02/21 07:00:44 
 

100 Hz 31,9 -4,1 3,5 10 non 
125 Hz 28,8 -4,6 1,1 10 non 

Fin : 09/02/21 07:53:20 
 

160 Hz 28 -2,6 -0,1 10 non 
200 Hz 27,3 -1,1 -1,2 10 non 

Point : P4_J.CMG 250 Hz 28,7 1,0 0,7 10 non 
315 Hz 28,3 0,2 1,3 10 non 

Sources : / 
 

400 Hz 27,6 -0,9 0,1 5 non 
  500 Hz 26,3 -1,7 -2,3 5 non 
  630 Hz 28,5 1,5 1,3 5 non 
  800 Hz 28,6 1,1 4,2 5 non 
  1 kHz 25,1 -3,5 1,0 5 non 

1,25 
kHz 23,6 -3,6 0,2 5 non 

1,6 kHz 24,5 0,1 2,8 5 non 
2 kHz 21,8 -2,3 0,2 5 non 

2,5 kHz 21,6 -1,8 0,5 5 non 
3,15 
kHz 21,5 -0,2 1,2 5 non 

4 kHz 20,7 -0,9 1,2 5 non 
5 kHz 19,9 -1,2 3,0 5 non 

6,3 kHz 19 -1,3 7,8 5 non 
8 kHz 12,5 -7,0 3,9 5 non 

10 kHz 9,3 x x 
12,5 
kHz 7,7 x x 
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Point 4 nuit 

 

Résultats – Bruit ambiant Résultats – Bruit résiduel  

Fichier P4_N.CMG 

Début 09/02/2021 05:00 

Fin 09/02/2021 07:00 

Voie Type Pond. Unité Leq L90 L50 

MY_LOC Leq A dB 35,8 27,7 32,9 

 

 

  

Fichier R4_N.CMG 

Début 09/02/2021 04:14 

Fin 09/02/2021 04:59 

Voie Type Pond. Unité Leq L90 L50 

DK_081597 Leq A dB 30,6 24,6 26,2 

 

 

 
 

Evolutions temporelles 
MY_LOC    Leq 1s  A dB dBmar. 09/02/2021 05h00m30 25.4 mar. 09/02/2021 07h00m00 30.0

20

30

40

50

60

70

80

90

100

05h10 05h20 05h30 05h40 05h50 06h00 06h10 06h20 06h30 06h40 06h5007h00 
 

 

DK_081597    Leq 1s  A dB dBmar. 09/02/2021 04h14m52 24.0 mar. 09/02/2021 04h59m24 26.0

20

30

40

50

60

70

80

90

100

110

04h15 04h20 04h25 04h30 04h35 04h40 04h45 04h50 04h55  
 

 

Sources de bruit internes Sources de bruit externes 
- Installations techniques 

- Engins de manutention 

- 

- 

- -Trafic routier 

- 

- 
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Analyse Spectrale 

Fréqu. Niveau Différence D1 Différence D2 Tonalité  marquée  

 
  

en 
dBLin avec 2 niveaux  avec 2 niveaux selon  23/01/97 

 
    f. inférieures f. supérieures     

 
31,5 Hz 39,5 x x     

 
40 Hz 34,8 x x 

si D1et 
D2 > TM 

 
50 Hz 34,7 -3,1 0,1 10 non 

Mode : 1/3 octave 63 Hz 34,4 -0,4 -1,2 10 non 
80 Hz 34,7 0,1 -2,2 10 non 

Début : 09/02/21 05:00:30 
 

100 Hz 36,3 1,7 -0,8 10 non 
125 Hz 37,5 1,9 2,0 10 non 

Fin : 09/02/21 07:00:01 
 

160 Hz 36,7 -0,2 2,9 10 non 
200 Hz 33,8 -3,3 1,6 10 non 

Point : P4_N.CMG 250 Hz 33,7 -1,8 4,8 10 non 
315 Hz 30 -3,8 2,6 10 non 

Sources : / 
 

400 Hz 27,5 -4,7 -0,6 5 non 
  500 Hz 27,3 -1,6 -1,4 5 non 
  630 Hz 28,7 1,3 0,7 5 non 
  800 Hz 28,7 0,6 3,1 5 non 
  1 kHz 27,1 -1,6 5,5 5 non 

1,25 
kHz 23,2 -4,8 5,2 5 non 

1,6 kHz 19,2 -6,4 3,4 5 non 
2 kHz 16,4 -5,2 2,1 5 non 

2,5 kHz 15 -3,0 1,3 5 non 
3,15 
kHz 13,4 -2,4 0,1 5 non 

4 kHz 13,9 -0,4 2,5 5 non 
5 kHz 12,7 -1,0 3,8 5 non 

6,3 kHz 9,6 -3,7 1,8 5 non 
8 kHz 8 -3,4 0,6 5 non 

10 kHz 7,5 x x 
12,5 
kHz 7,2 x x 
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 CoŶteǆte et ŵĠthodologie 

La société SNC CARRIERES ET MATERIAUX (groupe EIFFAGE) est autoƌisĠe paƌ l’aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal du 
15 décembre 2015 à exploiter la carrière de Picampoix (extraction de microgranite) sur le territoire des 
communes de SARDY-LES-EPIRY et de PAZY (58).  
 
SeloŶ les spĠĐifiĐatioŶs de l’aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal, la remise en état du site prévoit un remblaiement partiel 
du front Nord de la carrière. Pour la constitution de ce remblai, SNC CARRIERE ET MATERIAUX prévoit 
d’utiliseƌ au ŵoiŶs pouƌ paƌtie des ŵatĠƌiauǆ iŶeƌtes auǆ seuils d’aĐĐeptatioŶs adaptĠs ;matériaux 
« k3+ »Ϳ. L’oƌigiŶe de Đes ŵatĠƌiauǆ Ŷ’est pas ĐoŶŶue.  
 
En lien avec la nature de ces matériaux et seloŶ les dispositioŶs de l’AƌƌġtĠ MiŶistĠƌiel du ϭϮ dĠĐeŵďƌe 
ϮϬϭϰ ƌelatif auǆ ĐoŶditioŶs d’adŵissioŶ des dĠĐhets iŶeƌtes eŶ IŶstallatioŶ de Stockage de Déchets 
Inertes, SNC CARRIERE ET MATERIAUX souhaite Ġtudieƌ la possiďilitĠ d’adapteƌ les seuils d’aĐĐeptatioŶ 
sur site des déchets inertes pour pouvoir accueillir des matériaux ayant des caractéristiques pouvant 
dĠpasseƌ, daŶs la liŵite d’uŶ faĐteur 3, les seuils ISDI fixés par ledit arrêté ministériel. 
 
D’autƌe paƌt, eŶ lieŶ aveĐ le pƌoĐessus de l’eǆploitatioŶ, il est pƌĠvu Ƌue les eauǆ de ƌuisselleŵeŶt 
soient utilisées pour le lavage des matériaux extraits. Compte tenu de la topographie du site, les eaux 
de ruissèlement seront en contact avec les matériaux « k3+ » et donc potentiellement chargées des 
suďstaŶĐes autoƌisĠes eŶ stoĐkage. Il ĐoŶvieŶt doŶĐ d’Ġvalueƌ l’iŵpaĐt suƌ les eauǆ souteƌƌaiŶes liĠ à 
l’utilisatioŶ de Đes eauǆ. 
 
L’oďjeĐtif de cette étude est donc de démontrer que le pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt de la Đaƌƌiğƌe de 
Picampoix aura un impact acceptable vis-à-vis des eaux souterraines, notamment, compte tenu : 

- du stoĐkage de dĠĐhets iŶeƌtes aveĐ dĠpasseŵeŶt des seuils de l’aŶŶeǆe II de l’AM du 
12/12/2014 ; 

- de la réutilisation des eaux de ruissèlements. 
 
Cette étude comprend : 

- Une synthèse du contexte géologique, hydrologique, hydrogéologique du site ; 
- Pouƌ ĐhaĐuŶe des dĠƌogatioŶs deŵaŶdĠes, uŶe ĠvaluatioŶ de l’iŵpaĐt saŶitaiƌe suƌ les eauǆ 

souteƌƌaiŶes ĐoŶduite à l’aide d’uŶe ŵodĠlisatioŶ hǇdƌodispeƌsive du tƌaŶsfeƌt des suďstaŶĐes, 
- L’ĠvaluatioŶ de l’iŵpaĐt de la ƌĠutilisatioŶ des eauǆ de ƌuissğleŵeŶt Đoŵŵe eauǆ de lavage. 

 



 
 

Carrière de Picampoix (58) 
Impact du remblaiement partiel par des matériaux inertes 

« K3+ » sur le milieu naturel 
Expertise sur la gestion des eaux du projet 

 

Rapport n°A99909 version A -23 juillet 2019 8 
 

 Rappel de la ƌĠgleŵeŶtatioŶ eŶ vigueuƌ 
L’aƌtiĐle ϭϮ de l’aƌƌġtĠ ŵiŶistériel du 22/09/1994 modifié renvoie, pour le remblayage de carrière avec 
des ŵatĠƌiauǆ iŶeƌtes, veƌs l’aƌƌġtĠ ŵiŶistĠƌiel du ϭϮ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϰ ƌelatif auǆ ĐoŶditioŶs d’adŵissioŶ 
des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les 
installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760, de la nomenclature des 
installations classées. 
 
Sont repris ci-après les caractéristiques des déchets admissibles ainsi que leurs conditions d’adŵissioŶ. 

2.1. Déchets relevaŶt de l’aŶŶeǆe I de l’AM du ϭϮ/ϭϮ/ϮϬϭϰ 

L’aƌƌġtĠ ŵiŶistĠƌiel du ϭϮ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϰ dĠfiŶissaŶt les Đƌitğƌes d’adŵissiďilitĠ eŶ ISDI pƌĠvoit uŶe 
liste fermée (annexe 1) de types de déchets pour lesquels une acceptation sans analyses en ISDI est 
possible. Cette liste iŶĐlut ŶotaŵŵeŶt les teƌƌes et les ƌeŵďlais eǆĐavĠs, à l’eǆĐlusioŶ de Đeuǆ issus de 
sites contaminés. 
 
DaŶs le Đas où des aŶalǇses soŶt ƌĠalisĠes suƌ dĠĐhets ƌelevaŶt de l’aŶŶeǆe I de l’aƌƌġtĠ de dĠĐeŵďƌe 
2014, il convient alors de les prendre eŶ Đoŵpte. AiŶsi, loƌsƋue Đes ŵesuƌes dĠŵoŶtƌeŶt l’aďseŶĐe de 
contamination anthropique mais révèlent néanmoins une surconcentration d'origine naturelle, il est 
nécessaire de vérifier leur acceptabilité au sein d'aménagements ou d'installations de stockage de 
déchets inertes par une évaluation au cas par cas afin de s'assurer de l'absence d'impact sur 
l'environnement, en particulier sur les eaux souterraines et sur la santé. 
 
Cette évaluation au cas par cas est valable pour un exutoire déterminé. Elle relève doŶĐ de l’iŶitiative 
de l’eǆploitaŶt daŶs le Đadƌe d’uŶe iŶstallatioŶ de stoĐkage de dĠĐhets iŶeƌtes. Si Đette ĠvaluatioŶ 
révèle que l'impact n'est pas acceptable, il faudra alors envisager leur traitement dans d'autres 
installations plus adaptées conformément à la décision n°2003/33/CE du 19 décembre 2002 
établissant des critères et des procédures d'admission des déchets dans les décharges : « Si un déchet 
appaƌteŶaŶt à uŶe ĐatĠgoƌie figuƌaŶt suƌ la liste [aŶŶeǆe I de l’aƌƌġtĠ du ϭϮ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϰ] est 
contaminé ou contient d'autres matières ou substances telles que des métaux, de l'amiante, des 
matières plastiques, des substances chimiques, etc., dans une proportion qui augmente le risque lié 
à ce déchet au point de justifier son élimination dans une autre catégorie de décharge, il ne peut être 
admis dans une décharge pour déchets inertes ». EŶ ƌevaŶĐhe, si l’ĠvaluatioŶ ĐoŶĐlut Ƌue l’iŵpaĐt est 
aĐĐeptaďle, uŶe gestioŶ de Đes dĠďlais eŶ taŶt Ƌu’« assimilés inertes » peut être acceptée. 
 
Dans le cas où les déblais et les terres excavées sont traités aux liants hydrauliques (ciment), à la chaux 
;ĐhaulageͿ, ou auǆ liaŶts hǇdƌoĐaƌďoŶĠs ;ou ďituŵiŶeuǆͿ, l’ĠvaluatioŶ de l’aĐĐeptaďilitĠ au Đas paƌ Đas 
mentionnée au paragraphe précédent doit prendre en compte ces traitements préalables. 
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2.2. DĠĐhets ƌelevaŶt de l’aŶŶeǆe II du ϭϮ/ϭϮ/ϮϬϭϰ 

L’aƌtiĐle ϲ de l’AƌƌġtĠ MiŶistĠƌiel du ϭϮ DĠĐeŵďƌe ϮϬϭϰ relatif aux conditions d'admission des déchets 
inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de 
stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées 
stipule que : 
 
« Concernant les installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760, après 

justification particuliğƌe et suƌ la ďase d’uŶe Ġtude visaŶt à ĐaƌaĐtĠƌiseƌ le ĐoŵpoƌteŵeŶt d’uŶe ƋuaŶtitĠ 
pƌĠĐise d’uŶ dĠĐhet daŶs uŶe iŶstallatioŶ de stoĐkage doŶŶĠe et soŶ iŵpaĐt poteŶtiel suƌ 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et la saŶtĠ, les valeuƌs liŵites à ƌespeĐteƌ paƌ les dĠĐhets visĠs paƌ l’aŶŶexe II peuveŶt 
être adaptées par arrêté préfectoral. Cette adaptation pourra notamment être utilisée pour permettre 

le stockage de déchets dont la composition correspond au fond géochimique local. 

 

En tout état de cause, les valeurs limites sur la lixiviatioŶ reteŶues daŶs l’arrġtĠ Ŷe peuveŶt pas 
dĠpasser d’uŶ facteur 3 les valeurs liŵites ŵeŶtioŶŶĠes eŶ aŶŶexe II. 
 

Cette adaptation des valeurs limites ne peut pas concerner la valeur du carbone organique total sur 

l’Ġluât. CoŶĐeƌŶaŶt le ĐoŶteŶu total, seule la valeur limite relative au carbone organique total peut être 

ŵodifiĠe daŶs la liŵite d’uŶ faĐteuƌ Ϯ ». 
 

Paƌ ailleuƌs, l’aŶŶeǆe II peƌŵet ϯ faĐilitĠes : 
 

- « (1) Si le déchet ne respecte pas au moins une des valeurs fixées pour le chlorure, le sulfate 
ou la fraction soluble, le déchet peut être encore jugé conforme aux critères d'admission s'il 
respecte soit les valeurs associées au chlorure et au sulfate, soit celle associée à la fraction 
soluble » 

- « (2) Si le déchet ne respecte pas cette valeur pour le sulfate, il peut être encore jugé conforme 
aux critères d'admission si la lixiviation ne dépasse pas les valeurs suivantes : 1 500 mg/l à un 
ratio L/S = 0,1 l/kg et 6 000 mg/kg de matière sèche à un ratio L/S = 10 l/kg, Il est nécessaire 
d'utiliser l'essai de percolation NF CEN/TS 14405 pour déterminer la valeur lorsque L/S = 0,1 
l/kg dans les conditions d'équilibre initial ; la valeur correspondant à L/S = 10 l/kg peut être 
déterminée par un essai de lixiviation NF EN 12457-2 ou par un essai de percolation NF CEN/TS 
14405 dans des conditions approchant l'équilibre local », 

- « (3) Si le déchet ne satisfait pas à la valeur limite indiquée pour le carbone organique total sur 
éluat à sa propre valeur de pH, il peut aussi faire l'objet d'un essai de lixiviation NF EN 12457-
2 avec un pH compris entre 7,5 et 8,0, Le déchet peut être jugé conforme aux critères 
d'admission pour le carbone organique total sur éluat si le résultat de cette détermination ne 
dépasse pas 500 mg/kg de matière sèche ». 

 

AiŶsi l’eǆploitaŶt d’uŶe ISDi peut deŵaŶdeƌ plusieuƌs adaptatioŶs pouƌ Ƌue les valeuƌs liŵites à 
ƌespeĐteƌ paƌ les dĠĐhets ƌelevaŶt de l’aŶŶeǆe I ou de l’aŶŶeǆe II soieŶt adaptĠes paƌ aƌƌġtĠ 
préfectoral. 
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 DoĐuŵeŶts dispoŶiďles 

Les documents fournis pour la réalisation de cette étude sont les suivants : 
- Arrêté préfectoral du 18/12/2015 autorisant la SNC Carrières et Matériaux à poursuivre et à 

ĠteŶdƌe l’eǆploitatioŶ d’uŶe Đaƌƌiğƌe à Điel ouveƌt de ƌoĐhes ŵassives et des iŶstallatioŶs 
annexes sur le territoire des communes de Sardy-les-Epiry et de Pazy ; 

- AŶŶeǆes assoĐiĠes à l’AƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal du ϭϴ/ϭϮ/ϮϬϭϱ ; 
- Plan topographique du site et du projet – décembre 2018 – format PDF ; 
- Schéma de principe du réaménagement de la carrière ; 
- Chroniques piézométriques de 1998 à 2016 du piézomètre aval ; 
- Suivis des efflueŶts de la Đaƌƌiğƌe depuis ϮϬϬϱ ;eauǆ de pƌoĐĠdĠs, eauǆ d’eǆhauƌe, eauǆ 

pluviales, eaux de nettoyage, eaux usées domestiques) ; 
- Etude hydrogéologique pour la mise en place de piézomètre, rédigé par Antea Group en avril 

2016. 
 
 
Le tableau suivant liste les documents réglementaires auxquels la présente étude fait référence.  
 

Arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans 
les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de 
déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées 

Arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitation de carrières 

Directives de l’OMS pour la qualité de l’eau de ďoissoŶ – 2011 

Arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux 
destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles R. 1321-2, R. 1321-3, R. 1321-7 et 
R. 1321-38 du code de la santé publique  

Guide d’oƌieŶtatioŶ pouƌ l’« aĐĐeptatioŶ des dĠďlais et teƌƌes eǆĐavĠes » version 2 (septembre 2018) 
Etaďli paƌ la DiƌeĐtioŶ RĠgioŶale et IŶteƌdĠpaƌteŵeŶtale de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt et de l’EŶeƌgies Île-de-
France 

Tableau 1 : documents réglementaires utilisés dans le cadre de cette étude 
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 PƌĠseŶtatioŶ du site 

4.1. Localisation 

Le site d’Ġtude correspond à la carrière de Picampoix, localisée dans le département de la Nièvre (58), 
sur les communes de Sardy-les-Epiry et de Pazy, à environ 5 km au sud de Corbigny. Le site est desservi 
depuis l’est paƌ la ƌoute dĠpaƌteŵeŶtale Dϭϰϳ. 
 

 

Figure 1 : Localisation de la carrière de Picampoix (58) 

 
Le stoĐkage de dĠĐhets iŶeƌtes seuils adaptĠs s’iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe du réaménagement de la carrière. 
Les pƌoĐhaiŶs paƌagƌaphes dĠtailleƌoŶt l’oƌgaŶisatioŶ de la Đaƌƌiğƌe eŶ eǆploitatioŶ aiŶsi Ƌue le pƌojet 
de réaménagement.   
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A partir des informations du Géoportail, la localisation vis-à-vis de différents sites à enjeux a été 
étudiée. Les résultats de cette recherche sont listés ci-après. 
 
ZNIEFF 
ϰ )NIEFF de tǇpe I se situeŶt à pƌoǆiŵitĠ du site d’Ġtude :  

- Au sud et à l’ouest : Etang de Vaux, neuf et gouffrier et ruisseaux environnants ; 
- Au nord-ouest : Ruisseau de Varennes à Pazy ; 
- Au nord : Confluence Yonne-Anguison, Marais de Chaumot et Bois de la garenne à Corbigny ; 
- A l’est : vallĠe de l’AŶguisoŶ de GaĐogŶe à CeƌvoŶ. 

 

 

Figure 2 : LoĐalisatioŶ du site d’Ġtude et des zoŶes )NIEFF I eŶviƌoŶŶaŶtes 

Le site s’iŶsĐƌit daŶs uŶe )NIEFF de type II : « BoĐage du Bazois, VallĠe de l’YoŶŶe » 
 

 

Figure 3 : LoĐalisatioŶ du site d’Ġtude et des zoŶes )NIEFF II eŶviƌoŶŶaŶtes 
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ZICO 
Pas de zone ZICO dans un rayon de 10 km autouƌ du site d’Ġtude. Les sites les plus proches sont à 50 
kŵ à l’ouest et au sud. 
 
Natura 2000 
Le site d’Ġtude Ŷ’est pas ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ les zones Natura 2000 « directive oiseaux », la plus proche du 
site d’Ġtude se situe à 25 km du site au sud-ouest du site. 
Concernant les zones Natura 2000 « directive habitat », oŶ eŶ ƌeĐeŶse Ϯ à pƌoǆiŵitĠ du site d’Ġtude :  

- A 4 km au nord-ouest : gite et habitats à chauves-souris de Bourgogne ; 
- A 4 km au sud-ouest : complexe des étangs du Bazois. 

 

 

Figure 4 : LoĐalisatioŶ du site d’Ġtude et des zoŶes Natuƌa ϮϬϬϬ environnantes 
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Parcs naturels  
Le site d’Ġtude est loĐalisĠ à pƌoǆiŵitĠ iŵŵĠdiate de la fƌoŶtiğƌe ouest du paƌĐ Ŷatuƌel du Morvan. 
 

 

Figure 5 : LoĐalisatioŶ du site d’Ġtude et des parcs naturels régionaux environnantes 

 
SDAGE 
 
Les outils de gestioŶ des ŵilieuǆ aƋuatiƋues s’appliƋuaŶt au teƌƌitoiƌe de la ĐoŵŵuŶe de Sardy-lès-
Epiry oŶt ĠtĠ ƌeĐheƌĐhĠs suƌ le site iŶteƌŶet Gest’Eau.  
 
Le seul référentiel identifié est celui du SDAGE Seine Normandie. 
 
Le projet doit donc respecter les dispositions de ce document concernant la qualité des eaux 
souterraines. NotaŵŵeŶt, pouƌ la ŵasse d’eau des Grès, argiles et marnes Trias et Lias du Bazois, pour 
laquelle les objectifs définis sont : 

- OďjeĐtif d’Ġtat gloďal : Bon état 
- Objectif qualitatif (chimique) : Bon état chimique 
- Objectif quantitatif : bon état 
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4.2. Fonctionnement du site 

L’oƌgaŶisatioŶ de la Đaƌƌiğƌe de PiĐaŵpoiǆ est détaillée daŶs l’aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal du ϭϱ/ϭϮ/ϮϬϭϱ 
« autorisant SNC CARRIERE ET MATERIAUX à pouƌsuivƌe et à ĠteŶdƌe l’eǆploitatioŶ d’uŶe Đaƌƌiğƌe à Điel 
ouvert de roches massives et ses installations annexes sur le territoire des communes de Sardy-les-
Epiry et de Pazy ». On en reprend ci-après les éléments principaux.  
 
Le site de la carrière de Picampoix, peut être divisé en 5 zones différentes, listées ci-après : 

- Une zoŶe d’eǆtƌaĐtioŶ pƌogƌessaŶt veƌs le sud, comprenant une zone de traitement et de 
stoĐkage des ŵatĠƌiauǆ ĠlaďoƌĠs situĠe suƌ le Đaƌƌeau d’eǆtƌaĐtioŶ ; 

- Une zone de traitement et de stockage des matériaux élaborés située en fond de vallée, le long 
du canal du Nivernais ; 

- Une zone accueillant les bureaux administratifs et un laboratoire, 
- Une zone pour le stockage des matériaux de découverte et des coproduits de traitement des 

ŵatĠƌiauǆ, situĠ à l’ouest de la zoŶe d’eǆtƌaĐtioŶ, 
- Une zone avec les ateliers, hangars et locaux sociaux située au nord de la carrière.  

 

 
Figure 2 : Localisation des différentes zones du site 
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La zoŶe d’eǆtƌaĐtioŶ de la carrière est situĠe à l’Ouest du ĐaŶal du NiveƌŶais et au Sud de la RDϭϰϳ et 
de l’aŶĐieŶŶe feƌŵe de Suƌpalis, suƌ uŶe suƌfaĐe aĐtuelle d’eŶviƌoŶ Ϯϱ ha. Elle se pƌĠseŶte sous la foƌŵe 
d’uŶe deŶt Đƌeuse aveĐ huit fƌoŶts d’eǆploitatioŶ, d’uŶe hauteuƌ ŵaǆiŵale de ϭϱ ŵ, foƌŵaŶt des 
ŵaƌĐhes d’esĐalieƌs depuis le Đaƌƌeau de la Đaƌƌiğƌe jusƋu’au soŵŵet du teƌƌaiŶ Ŷatuƌel ĐeiŶtuƌaŶt le 
site à 268 m NGF. 
 
Les tƌavauǆ d’eǆtƌaĐtioŶ pƌogƌesseŶt veƌs le Sud, daŶs la diƌeĐtioŶ de l’eǆteŶsioŶ autoƌisĠe. Le Đaƌƌeau 
de la carrière est aujourd’hui à la Đote d’eŶviƌoŶ ϭϳϮ ŵ NGF. 
L’aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal autoƌise l’eǆtƌaĐtioŶ sur une épaisseur de 144 m ; la côte minimale pour le carreau 
est fixée à 124 m NGF (trois étages supplémentaires). 
 
Les stériles et la découverte sont stockés directement au Noƌd et à l’Ouest de la zoŶe d’eǆtƌaĐtioŶ, 
pƌoĐhe de l’aŶĐieŶŶe feƌŵe de Suƌpalis. Suƌ la zoŶe Noƌd, l’aŶĐieŶŶe Đaƌƌiğƌe de Suƌpalis a ĠtĠ 
remblayée. 
 
Une zone avec les ateliers, hangars et locaux sociaux est situĠe au Noƌd de la zoŶe d’eǆtƌaĐtioŶ eŶtƌe 
la RD147 et le canal. 
 
Les bureaux du site soŶt à l’Est du ĐaŶal et au Noƌd de la RDϭϰϳ et les zones de traitement et de 
stockage des matériaux commercialisables sont au Sud de la RD147. Ces zones, placées dans le fond 
de vallée du ruisseau de Sardy, à une altitude d’eŶviƌoŶ ϮϭϬ ŵ NGF, ƌepƌĠseŶteŶt eŶviƌoŶ Ϯϱ ha. 
 
Le site de la carrière est traversé par le canal du Nivernais, par le ruisseau de Sardy affluent rive gauche 
de l’YoŶŶe, et paƌ un fossé central d’ĠĐouleŵeŶt des eaux superficielles situé dans la plaine alluviale 
eŶtƌe le ĐaŶal et le ƌuisseau. Il s’agit des eǆutoiƌes Ŷatuƌels des eauǆ souteƌƌaiŶes. La Ŷappe 
d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt du SaƌdǇ, de faiďle puissaŶĐe, ƌejoiŶt Đelle de l’YoŶŶe eŶ aval. 
 
Pour le process de la carrière, le canal du Nivernais est utilisé : 

- Comme exutoire d’uŶe paƌtie des eauǆ d’eǆhauƌe de la fosse eŶ zoŶe d’eǆtƌaĐtioŶ. (les eaux 
d’eǆhauƌes du foŶd de fouille soŶt eǆtƌaites paƌ poŵpage de façoŶ iŶteƌŵitteŶte daŶs les 
différents bassins, et après décantation, les eaux sont soit rejetées au canal, soit envoyées dans 
la station de traitement) ; 

- Comme point de prélèvement pour l’aliŵeŶtatioŶ des ƌaŵpes d’aƌƌosage des ŵatĠƌiauǆ au 
Ŷiveau du ĐoŶĐasseuƌ pƌiŵaiƌe ;situĠ daŶs la zoŶe d’eǆtƌaĐtioŶͿ. 

Les ƌejets de la Đaƌƌiğƌe ;eǆhauƌe de fosseͿ s’ĠƋuilibrent sensiblement avec les prélèvements.  
 
On note que localement, le canal présente des pertes importantes. Sur le site, ces fuites sont collectées 
par un fossé parallèle et sont dirigées dans le fossé central qui traverse la plaine alluviale. 
 
Le ruisseau de SaƌdǇ, s’ĠĐoulaŶt à l’est de la zoŶe de tƌaiteŵeŶt, ne reçoit aucun débit en provenance 
de la carrière (exhaure), mais ƌeçoit le ƌejet de la statioŶ d’ĠpuƌatioŶ des efflueŶts du tƌaiteŵeŶt 
tertiaire, après passage dans le bassin de décantation, via le fossé central (fossé souterrain busé). 
 
Au centre de sa partie busée, il ƌeçoit les eauǆ tƌaitĠes paƌ la statioŶ d’ĠpuƌatioŶ et seƌt de poiŶt de 
poŵpage pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ du tƌaiteŵeŶt teƌtiaiƌe. Le ďilaŶ ƋuaŶtitatif est ŶĠgatif, Đe Ƌui se tƌaduit 
par un petit pompage. 
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La figuƌe suivaŶte ƌepƌeŶd le sĐhĠŵa de pƌiŶĐipe pƌĠseŶtaŶt l’ĠĐouleŵeŶt des eauǆ de ƌuissğleŵeŶt 
du site de traitement des matériaux. Une description plus détaillée du schéma lui fait suite. La sortie 
eŶ diƌeĐt veƌs le ƌuisseau Ŷ’est pas iŶdiƋuĠe suƌ le sĐhĠŵa, il s’agit d’uŶe suƌveƌse veƌs le ƌuisseau 
souterrain au niveau du bassin 13. 
 

 

Figure 6 : SĐhĠŵa de pƌiŶĐipe du foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l’iŶstallatioŶ teƌtiaiƌe 

 
Actuellement, les matériaux extraits par tir de mines dans la carrière sont transportés sur la zone de 
tƌaiteŵeŶt teƌtiaiƌe à l’Est du ĐaŶal. Ceuǆ-ci sont lavés à partir des eaux du bassin 9 comprenant une 
station de pompage alimenté par les eaux traitées à la station de traitement et par une partie du débit 
eŶ pƌoveŶaŶĐe d’uŶ ƌuisseau souteƌƌaiŶ ďusĠ sous le site. 
 
La station de traitement des eaux ƌeçoit les eauǆ de lavages des ŵatĠƌiauǆ aiŶsi Ƌu’uŶe paƌtie des eauǆ 
d’eǆhauƌes de la zoŶe d’eǆtƌaĐtioŶ. En cas de besoin, un pompage dans les fuites du canal collectées 
est possible dans la limite de 20 000 m3/an. DaŶs le Đadƌe du pƌojet de ƌĠaŵĠŶageŵeŶt, Đ’est Đe 
voluŵe Ƌui seƌait ƌeŵplaĐĠ paƌ l’utilisatioŶ des eauǆ de ruissèlements. 
 
Les boues sont envoyées dans le bassin de stockage SOTRES et les floculants vers les bassins de 
dĠĐaŶtatioŶ. Les eauǆ pƌopƌes paƌtiĐipeŶt à l’aliŵeŶtatioŶ des eauǆ de ŶettoǇage des ŵatĠƌiauǆ. 
 
Les eaux de lavages des camions ou wagons, les eaux de ruissellement des stocks lavés ainsi que les eaux de 
pluie sont récupérées par plusieurs fossés bordant la zone. Les eaux sont dirigées vers les bassins de 
décantation avant rejet dans le ruisseau souterrain busé sous le site (débit = 1 m3/h), qui rejoint le ruisseau 
de Sardy au niveau des bureaux. 
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Le schéma de principe du système du traitement tertiaire est présenté ci-après. 
 

 

Figure 7 : schéma de principe du traitement tertiaire 

 
Paƌŵi les doĐuŵeŶts fouƌŶis pouƌ Đette Ġtude, se tƌouve l’histoƌiƋue des eauǆ de la Đaƌƌiğƌe de ϮϬϬϲ à 
2018, qui présente le suivi des prélèvements aux milieux, et notamment : 

- les voluŵes d’eauǆ d’eǆhauƌe ƌejetĠes au ĐaŶal ;  
- les volumes prélevés dans les fuites du canal. 
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Paramètres en m3 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Exhaure total fer à cheval 180 659 322 913 332 583 394 474 395 967 222 690 186 076 295 315 228 411 165 711 238 843 301 160 350 502 

Exhaure moyen / jour 494,96 884,69 911,19 1 080,75 1 084,84 610,11 509,80 809,08 625,78 454,00 654,36 825,10 960,28 

Exhaure appoint SOTRES 0 0 0 0 0 0 0 69 444 5 123 700 0 0 0 

Vol eau traite par SOTRES 152700 161400 188700 205200 160350 148950 143850 105248 180150 327750 157 080 139 320 128 280 

Prélèvement fuites canal 18 320 8 072 9 436 10 260 8 017 7 447 7 192 5 262 9 007 16 388 7 854 6 966 6 414 

Eau réseau 421 680 461 1 546 830 1 126 362 904 1 429 867 918 244 547 

Total prélèvement eau  199 400 331 665 342 480 406 280 404 814 231 263 193 630 301 481 238 847 182 966 247 615 308 370 357 463 

Tableau 2 : suivi des prĠlğveŵeŶts d’eau 
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Le site est ĠƋuipĠ d’uŶ piĠzoŵğtƌe au Noƌd de la zoŶe de ďuƌeauǆ, plaĐĠ à pƌoǆiŵitĠ du ďassin 11 et 
du ruisseau de Sardy. Ce bassin récupère les eaux de pluie et se déverse dans un fossé bordant le 
ruisseau de Sardy. 
 
Deuǆ ďassiŶs d’oƌages soŶt pƌĠseŶts au Ŷiveau de la zoŶe des atelieƌs, à l’Ouest du ĐaŶal. Il est pƌĠvu 
une infiltration des eaux, mais depuis leur création, ceux-Đi Ŷ’oŶt jaŵais seƌvi. Le ďassiŶ d’aliŵeŶtatioŶ 
en amont est peu étendu. 
 
OŶ Ŷoteƌa ĠgaleŵeŶt la pƌĠseŶĐe d’uŶe ĐeŶtƌale d’eŶƌoďage du GƌoupeŵeŶt des EŶƌoďĠs du NiveƌŶais 
(GEN) à proximité de la zone de stockage des matériaux, autorisée par arrêté du 11/10/1995. Cet 
aƌƌġtĠ Ŷ’est pas eŶ Ŷotƌe possessioŶ. 
 

4.3. Description du projet et valorisation future 

Le schéma de principe du réaménagement envisagé est reporté sur la figure suivante. 
 

 

Figure 8 : SĐhĠŵa de pƌiŶĐipe du ƌĠaŵĠŶageŵeŶt eŶvisagĠ et de gestioŶ des eauǆ de ƌuisselleŵeŶt et d’eǆhauƌe 

 
SeloŶ les dispositioŶs de l’aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal du 15/12/2015, la remise en état de la carrière correspond 
à un remblaiement partiel de celle-Đi. Le ƌeŵďlaieŵeŶt s’appuie suƌ le fƌoŶt Noƌd et doit ġtƌe ƌĠalisĠ à 
paƌtiƌ de la tƌoisiğŵe phase d’eǆploitatioŶ ;ϮϬϮϲ-2031). En lien avec la figure ci-dessus, les matériaux 
de type « k3+ » formeront, au moins pour partie, le remblai représenté en vert. 
 
Les aŶĐieŶs fƌoŶts d’eǆploitatioŶs soŶt laissĠs aďƌupts eŶ l’Ġtat, Đaƌ ils pƌĠseŶteŶt uŶ iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue 
dû à la pƌĠseŶĐe d’hiƌoŶdelles de fenêtre et de faucon pèlerin. 
 
Les modalités de remblaiement suivantes seront respectées : 

- ReŵďlaieŵeŶt jusƋu’à la Đote de ϮϮϬ ŵ NGF ; 
- Compactage par couches de 2 mètres de hauteur pour assurer la stabilité des terres. 

 
La gestion des eaux météoriques se feƌa à l’aide de deuǆ ĐiƌĐuits iŶdĠpeŶdaŶts permettant de séparer 
: 
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- les eauǆ de ƌuisselleŵeŶt pƌoveŶaŶt de la paƌtie ƌeŵďlaǇĠe à l’aide de ŵatĠƌiauǆ iŶeƌtes de 
type « K3+ ». Les eaux collectées seront utilisées pour le pƌoĐess au Ŷiveau de l’iŶstallation 
tertiaire, 

- les eaux de ruissellement du reste de la carrière. Ces eaux seront rejetées dans le canal.  
 
Dans le cadre du réaménagement du site, les eaux de ruissellements remplaceront les prélèvements 
faits jusƋu’iĐi daŶs les fuites du canal. 
 
A ce stade d’avaŶĐeŵeŶt du pƌojet, il Ŷ’est pas pƌĠvu de ƌejeteƌ les eauǆ pƌoveŶaŶt du ƌuisselleŵeŶt 
sur les matériaux inertes « K3+ » daŶs le ĐaŶal. L’iŵpaĐt du ƌĠaŵĠŶageŵeŶt suƌ la ƋualitĠ des eauǆ 
du canal ne sera donc pas étudié.  
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 CoŶteǆte gĠologiƋue, hǇdƌologiƋue et 
hǇdƌogĠologiƋue 

5.1. Contexte morphologique 

Le site d’Ġtude est situĠ suƌ la carte géologique de Corbigny (feuille n°496, éditée par le BRGM). La 
notice explicative associée détaille la morphologie de la carte comme tel :  
 
« Le territoire de la feuille Corbigny est situé dans la partie occidentale du Morvan cristallin et en 
bordure de la dépression sédimentaire du Bazois. Il est compris entièrement dans le département de 
la Nièvre et sa partie orientale appartient au parc régional du Morvan ». 
 
Plus loĐaleŵeŶt, la Đaƌƌiğƌe est situĠe de paƌt et d’autƌe d’uŶe faille ŵajeuƌe ;faille ŵajeuƌe de 
PiĐaŵpoiǆͿ ŵaƌƋuaŶt la liŵite eŶtƌe le veƌsaŶt et la plaiŶe. La zoŶe d’eǆtƌaĐtioŶ de la Đaƌƌiğƌe se situe 
sur le versant tandis que la zone des installations de traitement tertiaire se situe dans la plaine. 

5.2. Contexte géologique 

L’Ġtude du ĐoŶteǆte gĠologiƋue loĐal se ďase suƌ :  
- L’Ġtude de la Đaƌte gĠologiƋue de Corbigny (feuille n°496, éditée par le BRGM) ; 
- La base de données Infoterre ; 
- Les logs des sondages réalisĠs fiŶ ϮϬϭϭ au sieŶ de la Đaƌƌiğƌe et de l’eǆteŶsioŶ. 

 
Un extrait de la carte géologique de Corbigny, ĐeŶtƌĠe autouƌ du site d’Ġtude est pƌĠseŶtĠe Đi-après :  
 

 

Figure 9 : Extrait de la carte géologique de Corbigny (Source : Infoterre - Echelle non conservée) 

 

Site d’Ġtude 
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Figure 10 : Zoom sur l'emprise du site d'étude sur fond de carte géologique (Source : Infoterre) 

 

 

 

Figure 11 : Extrait de la légende de la carte géologique de Corbigny (n°496) 
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Au dƌoit de l’eŵpƌise de la Đaƌƌiğƌe, les foƌŵatioŶs ƌeŶĐoŶtƌĠes sont les suivantes :  
- Au Ŷiveau de la zoŶe d’eǆtƌaĐtioŶ : 

o Le microgranite de Picampoix (μγϮ-3Ϳ, à l’affleuƌeŵeŶt suƌ la paƌtie est de la zoŶe 
d’eǆtƌaĐtioŶ. C’est Đette foƌŵatioŶ Ƌui est l’oďjet de l’eǆploitatioŶ de la Đaƌƌiğƌe. 

o L’assise de ChitƌǇ ;tDͿ, ĐoŵposĠe de doloŵies siliĐifiĠes et les argiles bariolées du Trias 
(tA). Ces formations, loĐalisĠe à l’ouest du site, recouvrent les microgranites et 
correspondeŶt auǆ teƌƌaiŶs de dĠĐouveƌte de l’eǆploitatioŶ. 

- Au niveau de la zone de traitement : 
o Les alluvions actuelles et subactuelles non différenciées (Fy-z) ; 

 
Au Ŷoƌd du site d’Ġtude, daŶs la vallée, les sondages BSS001HWUZ et BSS001HWUX permettent 
d’ideŶtifieƌ les foƌŵatioŶs sous-jacentes aux alluvions actuelles comme étant les formations de 
l’HettaŶgieŶ. Les logs de ces sondages sont donnés ci-après. 
 

 

Figure 12 : loĐalisatioŶ des soŶdages BSS à pƌoǆiŵitĠ du site d’Ġtude 
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Figure 13 : Log géologique validé du sondage BSS001HWUZ 

 

Figure 14 : Log géologique validé du sondage BSS001HWUX
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Sous l’HettaŶgieŶ, le log stratigraphique de la région se déroule et les formations du Trias et du socle (microgranite de Picampoix) sont à nouveau rencontrées. La coupe 
suivante illustre ce point.  
 

 
Figure 4 : Coupe schématique de la géologie régionale
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Sondages EIFFAGE 

 
En 201ϭ, daŶs le Đadƌe de la ƌĠdaĐtioŶ du Dossieƌ de DeŵaŶde de ReŶouvelleŵeŶt d’AutoƌisatioŶ de 
la carrière, deux sondages carottés ont été réalisés. Les caractéristiques de ces sondages sont : 

- Sondage de 45 m de profondeur depuis le carreau de la carrière ;z ≈ 173 mNGF) ; 
- SoŶdage de ϭϰϱ ŵ de pƌofoŶdeuƌ au dƌoit de l’eǆteŶsioŶ ;z ≈ Ϯϲϳ ŵNGFͿ.  

 
La figure suivante présente la localisation des sondages.  
 

 
Figure 15 : Localisation des sondages réalisés en 2011 (Source : Eiffage) 

 
En cohérence avec les informations de la carte géologique, le microgranite de Picampoix est recoupé 
jusƋu’eŶ foŶd de soŶdage, soit jusƋue ϭϮϮ ŵ NGF pouƌ le soŶdage le plus pƌofoŶd. Au dƌoit du soŶdage 
ƌĠalisĠ au Ŷiveau de l’eǆteŶsioŶ, les ŵiĐƌogƌaŶites soŶt ƌeĐouverts par 5,7 m de terrains limoneux.  
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5.3. Contexte hydrologique 

Le ƌĠseau hǇdƌogƌaphiƋue autouƌ du site d’Ġtude est pƌĠseŶtĠ paƌ la figure ci-après. 
 

 
Figure 16 : RĠseau hǇdƌogƌaphiƋue auǆ aleŶtouƌs du site d’Ġtude ;SouƌĐe : Géoportail)  
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Dans le détail, le site de la carrière est traversé par le canal du Nivernais, par le ruisseau de Sardy, 
afflueŶt ƌive gauĐhe de l’YoŶŶe, et paƌ un fossé central d’ĠĐouleŵeŶt des eauǆ supeƌfiĐielles situĠ daŶs 
la plaine alluviale entre le canal et le ƌuisseau. Il s’agit des eǆutoiƌes Ŷatuƌels des eauǆ souteƌƌaiŶes. La 
Ŷappe d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt du SaƌdǇ, de faiďle puissaŶĐe, ƌejoiŶt Đelle de l’YoŶŶe eŶ aval. 
 
Le canal Ƌui s’ĠĐoule du Sud veƌs le Noƌd ;veƌs l’YoŶŶeͿ est aliŵeŶtĠ paƌ toutes les ƌeteŶues associées 
à l’ouvƌage. Il pƌĠseŶte loĐaleŵeŶt des peƌtes iŵpoƌtaŶtes. Suƌ le site, Đes fuites soŶt ĐolleĐtĠes paƌ uŶ 
fossé parallèle et sont dirigées dans le fossé central qui traverse la plaine alluviale. 
 
Le canal est actuellement utilisé pour recevoir les eauǆ d’eǆhauƌe de la fosse eŶ zoŶe d’eǆtƌaĐtioŶ et Đoŵŵe 
poiŶt de pƌĠlğveŵeŶt pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ des ƌaŵpes d’aƌƌosage des ŵatĠƌiauǆ au Ŷiveau du ĐoŶĐasseuƌ 
pƌiŵaiƌe. Les ƌejets de la Đaƌƌiğƌe ;eǆhauƌe de fosseͿ s’ĠƋuiliďƌeŶt seŶsiďleŵeŶt aveĐ les prélèvements. Le 
débit du canal est estimé à 200 l/s au niveau du site. 
 
Le ruisseau de Sardy s’ĠĐoule veƌs le Noƌd/Noƌd-Est à l’Est des iŶstallatioŶs de tƌaiteŵeŶt. Il ƌeçoit les eauǆ 
du fossé central qui traverse le site, à proximité des bureaux. Le débit moyen interannuel est estimé à 
0,326 m3/s pour un bassin versant de 38 km2 eŶviƌoŶ, le dĠďit d’Ġtiage de ƌĠĐuƌƌeŶĐe ƋuiŶƋueŶŶale (QMNA5) 
à ϳϬ l/s ;ƌeteŶaŶt des peƌtes d’eau du ĐaŶal, ϰϬ l/s hoƌs peƌtesͿ et la poiŶte de Đƌue de fƌĠƋueŶĐe dĠĐeŶŶale 
à 10 m3/s1. Le débit de plein bord du lit mineur varie entre 3,4 et 6,4 m3/h. Les écoulements naturels du 
ƌu de SaƌdǇ soŶt iŶflueŶĐĠs paƌ le ĐaŶal du NiveƌŶais et les aŵĠŶageŵeŶts aŶŶeǆes : ƌigole d’YoŶŶe et 
étangs de stockage. 
 
Le ruisseau ne reçoit aucun débit en provenance de la carrière (exhaure). Il reçoit le rejet de la station 
d’ĠpuƌatioŶ des efflueŶts du tƌaiteŵeŶt teƌtiaiƌe, apƌğs passage daŶs le ďassiŶ de dĠĐaŶtatioŶ, via le 
fossé central. 
Le fossé central de la plaiŶe alluviale s’ĠĐoule depuis le Sud veƌs le ruisseau. Il est busé et souterrain à 
paƌtiƌ de la zoŶe ƌeŵďlaǇĠe aveĐ des stĠƌiles de Đaƌƌiğƌe et ƌessoƌt à l’aiƌ liďƌe apƌğs l’ouvƌage de 
franchissement de la RD 147 pour se jeter dans le ruisseau de Sardy. Au centre de sa partie busé, il 
reçoit les eauǆ tƌaitĠes paƌ la statioŶ d’ĠpuƌatioŶ et seƌt de poiŶt de poŵpage pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ du 
traitement tertiaire. Le bilan quantitatif est négatif, ce qui se traduit par un petit pompage. 
 
A l’Ouest de la faille et de la zoŶe d’eǆtƌaĐtioŶ de la Đaƌƌiğƌe, le ƌéseau hydrographique se compose de 
petits ruisseaux qui naissent au contact des calcaires Sinémurien Héttangien et des argiles du Trias. 
 
Les eauǆ ŵĠtĠoƌitiƋues s’iŶfiltƌeŶt daŶs les ĐalĐaiƌes et doŶŶeŶt ŶaissaŶĐes à des « ŵouillğƌes », à des 
suintements diffus, favoƌisaŶt l’eǆisteŶĐe de petites souƌĐes, au contact du Trias. Le ruisseau situé au Sud 
du Bois des Taureaux et rejoignant le ruisseau de Sardy en est un exemple. Le bassin versant 
hǇdƌogĠologiƋue de Đe Đouƌs d’eau ĐoƌƌespoŶd auǆ Đƌġtes topogƌaphiƋues du plateau à l’Ouest et du Bois 
des Tauƌeauǆ au Sud de la Đaƌƌiğƌe. A l’Ouest du plateau, les eauǆ s’iŶfiltƌaŶt daŶs les ĐalĐaiƌes soƌteŶt auǆ 
niveaux des sources de Ste-Camille. 
 
A noter que le trop-pleiŶ de la ŵaƌƌe de l’aŶĐieŶŶe feƌŵe de Suƌpalis est canalisé vers la plaine du 
ruisseau de Sardy. 
 
Les mesures de conductivités réalisées sur site montrent que les eaux de surface sont peu minéralisées, 
indiquant une provenanĐe d’eauǆ ŵĠtĠoƌitiƋues. 

                                                      
1
 Note de calcul DIREN du 21/10/1998 extrait du rapport Antea A12756/A de novembre 1998 
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Les mesures sont légèrement plus fortes dans les mares aux eaux stagnantes (comme la ferme de 
Suƌpalis et Đelle du fossĠ suƌ le plateau au Sud de la RDϭϰϳͿ, aiŶsi Ƌu’eŶ foŶd de fosse de la Đaƌƌiğƌe 
(eaux de ruissellement chargées). 
 

5.4. Contexte hydrogéologique 

5.4.1. Contexte hydrogéologique régional 
 
Quatre aquifères sont présents localement :  
 

- L’aƋuifğƌe du soĐle ĐƌistalliŶ ;µγͿ : D’uŶe façoŶ gĠŶĠƌale, les gƌaŶites et ŵiĐƌogƌaŶites Ŷe soŶt 
aƋuifğƌes Ƌu’à la faveuƌ des fƌaĐtuƌes Ƌui les affeĐteŶt et eŶ suƌfaĐe suƌ ƋuelƋues ŵğtƌes 
;aƌğŶesͿ. Ils aĐƋuiğƌeŶt uŶe peƌŵĠaďilitĠ d’iŶteƌstiĐes à la faveuƌ de l’altĠƌatioŶ. 
La ƌĠalisatioŶ de deuǆ soŶdages daŶs la zoŶe d’eǆtƌaĐtioŶ, l’uŶ à ϰϱ ŵ de pƌofoŶdeuƌ depuis le 
foŶd du Đaƌƌeau aĐtuel et l’autƌe à ϭϰϱ ŵ de pƌofoŶdeuƌ daŶs la zoŶe deŵaŶdĠe eŶ eǆteŶsioŶ 
;Đote Ϯϲϱ ŵͿ, Ŷ’oŶt pas ŵis eŶ ĠvideŶĐe la pƌĠseŶĐe d’uŶe Ŷappe. Le gƌaŶite Ġtait saiŶ et peu 
fracturé.  

 
- L’aƋuifğƌe de la ďase dĠtƌitiƋue iŶfƌaliasiƋue ;doloŵies siliĐifiĠes – tD) : Les dolomies du Trias, 

au ĐoŶtaĐt de la fƌaŶge altĠƌĠe du soĐle ĐƌistalliŶ, peuveŶt ġtƌe le siğge de ĐiƌĐulatioŶs d’eauǆ 
souterraines revenant à la surface à la faveur de petites failles. Au droit de la carrière, cet 
eŶseŵďle lithologiƋue est dĠŶoǇĠ à l’Ouest de la faille ŵajeuƌe. A l’Est de Đette faille il Ŷ’est 
pas connu.  

 
- L’aƋuifğƌe de l’HettaŶgieŶ ;IϭͿ – Sinémurien (I2) : La nappe de cet ensemble carbonaté est 

pƌĠseŶte à l’Est de la faille, eŶ lieŶ aveĐ les Ŷappes alluviales du ƌuisseau de SaƌdǇ et de l’YoŶŶe, 
dƌaiŶaŶts les eauǆ daŶs la vallĠe, et est ĐaptĠe pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle du sǇŶdiĐat 
de Corbigny. A l’Ouest de la Đaƌƌiğƌe, les eauǆ Ƌui s’iŶfiltƌeŶt daŶs Đes foƌŵatioŶs suƌ le plateau 
de Ste-Camille sourdent au contact des argiles du Trias. 

 
- L’aƋuifğƌe des alluvioŶs ƌĠĐeŶtes ;FǇ-z) : Les alluvioŶs soŶt le siğge d’uŶe petite Ŷappe alluviale 

en relation avec les Đouƌs d’eau, l’YoŶŶe et le SaƌdǇ, eǆutoiƌes Ŷatuƌels des eauǆ souteƌƌaiŶes.  
 
On rappelle que la carrière de Picampoix est ƌelativeŵeŶt ĠteŶdue et Ƌu’elle s’iŶsĐƌit suƌ le veƌsaŶt 
ainsi que dans la plaine.  
 
La zoŶe d’eǆploitatioŶ, iŵplaŶtĠe suƌ le veƌsaŶt se situe au dƌoit de l’aƋuifğƌe du soĐle ĐƌistalliŶ, daŶs 
leƋuel auĐuŶe Ŷappe Ŷ’a ĠtĠ ŵise eŶ ĠvideŶĐe. Également, de par la succession lithologique, l’aƋuifğƌe 
de la base détritique infraliasique ne sera pas impactée par le projet de stockage. 
 
Dans la vallée, la zone de traitement est iŵplaŶtĠe au dƌoit de l’aƋuifğƌe des alluvioŶs ƌĠĐeŶtes Ƌui est 
eŶ lieŶ aveĐ l’aƋuifğƌe de l’HettaŶgieŶ-Sinémurien. C’est Đet aƋuifğƌe Ƌui est ƌeteŶu Đoŵŵe Điďle pouƌ 
l’Ġtude de l’iŵpaĐt vis-à-vis des eaux souterraines. 
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5.4.2. Contexte hydrogéologique local 
 

5.4.2.1. Piézométrie 
 
CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal du ϭϱ/ϭϮ/ϮϬϭϱ ƌĠgissaŶt l’eǆploitatioŶ de la Đaƌƌiğƌe, Ϯ 
piézomètres sont implantés sur site et plus précisément dans la vallée, comme indiqué sur la figure 
suivante.  

 

Figure 17 : Localisation des piézomètres de la carrière de Picampoix 

 

Piézomètre amont 
Piézomètre aval 
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La Ŷappe ĐoŶsidĠƌĠe est Đelle des alluvioŶs aĐtuelles Ƌui ĐoƌƌespoŶd à uŶe Ŷappe d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
du ruisseau du Sardy. Les écoulements de la nappe sont donc drainés par le ruisseau selon un axe Sud-
Nord (cf figure précédente). 
 
De manière classique, le gradient de la nappe des alluvions est pris égal à ϭ‰.  
 
Pour déterminer la piézométrie de la nappe alluviale on dispose des informations suivantes : 

- Piézomètre aval : élévation de 206,19 m NGF et chroniques piézométriques de 1998 à 2016 ; 
- Piézomètre amont : élévation inconnue et pas de chroniques piézométriques. 

 
Sur cette base, les chroniques piézométriques du piézomètre aval sont reprises dans par le graphique 
suivant. On peut donc estimer le niveau piézométrique de la nappe des alluvions à 204,7 m NGF (pas 
de pƌise eŶ Đoŵpte de l’ĠvĠŶeŵeŶt eǆĐeptioŶŶel de ϮϬϬϭͿ.  
 

 

Figure 18 : Niveau piézométrique suivi dans le piézomètre aval 

 
 
A titƌe d’iŶfoƌŵatioŶ, les ďases de doŶŶĠes de la BSS Eau et de l’ADES oŶt ĠgaleŵeŶt ĠtĠ ĐoŶsultĠes 
pour la rédaction de ce rapport, mais sans résultats (BSS Eau : 2 points référencés dans un rayon de 5 
kŵ ŵais Ŷe ƌeĐoupaŶt pas l’aƋuifğƌe des alluvions / ADES : pas de piézomètre recensé dans ce secteur, 
le piézomètre le plus proche est situé à 16 km au nord du site). 
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5.4.2.2. Captages AEP 
 
La carte suivante présente la localisation des captages AEP et de leurs périmètres de protection situés 
dans les alentours du site. 
 

 

Figure 19 : Localisation des captages AEP aux alentours de la carrière de Picampoix 

 
Les premiers captages AEP dans les alluvions de Yonne (dont le ruisseau Sardy est un affluent) sont 
localisés à 14 km au nord du site.  
 
A environ 5 km au nord-ouest du site, se trouve le captage de Pazy. Celui-Đi Ŷ’est pas eŶ lieŶ 
hydrogéologique avec notre projet.  
 

5.4.2.3. Autres forages 
 
Il Ŷ’Ǉ a pas d’autƌes poiŶts BSS eŶ aval de la Đaƌƌiğƌe de PiĐaŵpoiǆ. 
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5.4.3. QualitĠ de l’eau 
 
Une étude bibliographique pour évaluer la qualité des eaux souterraines a été  menée sur le site de 
manière à pouvoiƌ pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte l’Ġtat iŶitial de la Ŷappe loƌs de l’ĠvaluatioŶ de l’iŶflueŶĐe du 
stockage sur la qualité des eaux souterraines. 
 

5.4.3.1. Base de données ADES 
 
De la ŵġŵe ŵaŶiğƌe Ƌue pouƌ l’Ġtude de la piĠzoŵĠtƌie, la ďase de doŶŶĠes ADES a ĠtĠ ĠtudiĠe saŶs 
résultats pour la qualité des eaux puisque les Ƌualitoŵğtƌes ƌeĐeŶsĠs à pƌoǆiŵitĠ du site d’Ġtude Ŷe 
ƌeĐoupe pas l’aƋuifğƌe des alluvioŶs aĐtuelles.  
 
Pour information :  

- Au nord-ouest de la carrière, 2 qualitomètres dans les formations du Trias et du Lias ;  
- Au nord-est de la carrière, 3 qualitomètres recoupant les formations du Trias et du Lias. 

 

5.4.3.2. Données de suivi du site 
 
L’aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal du ϭϱ/ϭϮ/ϮϬϭϱ dĠtaille les ŵodalitĠs d’autosuƌveillance des eaux souterraines : 
des échantillons doivent être prélevés annuellement (en période haute eaux) sur les 2 piézomètres du 
site. La liste des paramètres à relever ou analyser est reprise ci-après : 

- Niveau piézométrique en cote NGF ; 
- Température ; 
- pH ; 
- Conductivité ; 
- Matières en suspension totales (MEST) ; 
- Demande chimique en oxygène (SCO) ; 
- Hydrocarbures (HCT) ; 
- Composants des floculant utilisés sur le site pour le traitement des eaux de lavage. 

 
Les teŶeuƌs suƌ les paƌaŵğtƌes listĠs à l’aŶŶeǆe II de l’AM du ϭϮ/ϭϮ/ϮϬϭϰ Ŷe soŶt pas testĠes. Il Ŷ’Ǉ a 
doŶĐ pas d’iŶfoƌŵatioŶs supplĠŵeŶtaiƌes suƌ Đe poiŶt pouƌ dĠfiŶiƌ l’Ġtat iŶitial de la Ŷappe.  
 
EŶ phase d’eǆploitatioŶ, Ŷous ĐoŶseilloŶs de pƌĠvoiƌ d’ajouter des analyses sur les paramètres listés à 
l’aŶŶeǆe II de l’AM du ϭϮ/ϭϮ/ϮϬϭϰ afiŶ de pouvoiƌ suivƌe la ƋualitĠ des eauǆ. Également, avaŶt l’aĐĐueil 
des pƌeŵieƌs ƌeŵďlais, des aŶalǇses suƌ Đes paƌaŵğtƌes pouƌƌoŶt ġtƌe faites afiŶ de dƌesseƌ l’Ġtat initial 
de la qualité des eaux souterraines. Ce point sera repris en conclusion. 

 

5.4.3.3. Analyses dans le cadre de la présente étude  
 
Il Ŷ’Ǉ a pas eu d’aŶalǇses de la ƋualitĠ des eauǆ souteƌƌaiŶes daŶs le Đadƌe de Đette Ġtude. 
 
Fautes d’iŶfoƌŵatioŶs, pouƌ l’eŶsemble des paramètres, nous retiendrons une concentration initiale 
dans la nappe égale à 50% de la valeur seuil retenue afin de maintenir une position sécuritaire vis-à-
vis de la qualité des eaux souterraines. Les concentrations initiales retenues sont reprises dans le 
tableau suivant.  
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Paramètre 
Concentration initiale 

retenue 

Seuil eaux destinées à 
la consommation 
humaine (mg/L) 

Arsenic 0,005 0,01 

Baryum 0,35 0,7 

Cadmium 0,0015 0,003 

Chrome 0,025 0,05 

Cuivre 1 2 

Mercure 0,0005 0,001 

Molybdène 0,035 0,07 

Nickel 0,01 0,02 

Plomb 0,005 0,01 

Antimoine 0,0025 0,005 

Sélénium 0,005 0,01 

Zinc 1,5 3 

Chlorures 125 250 

Fluorure 0,75 1,5 

Sulfates 125 250 

Indice phénols 0,05 0,1 

Tableau 3 : Concentrations initiales retenues dans la nappe (50% de la valeur seuil) 

5.5. Perméabilité des terrains 

Les formations rencontrées au droit de la carrière et de la zone de traitement sont reprises dans le 
tableau suivant, avec leur perméabilité associée : 
 

Formation Perméabilité retenu (m/s) 

Microgranites de Picampoix Peu perméables 

Alluvions récentes 10-5 m/s 

CalĐaiƌes de l’HettaŶgieŶ 10-4 à 10-5 m/s  

Argiles bariolées du Trias  - 

Doloŵies de l’Assise de ChitƌǇ - 

Tableau 4 : Perméabilité retenues pour les formations naturelles sous-jaĐeŶtes au site d’Ġtude 

 
Les données de perméabilités sont estimées grâce aux documents disponibles sur la base de données 
du SIGES Seine Normandie, ŶotaŵŵeŶt les fiĐhes d’eŶtitĠ ƌĠdigĠes daŶs le cadre du projet BDLISA V2. 
Les couches BDLISA recoupées au droit du projet sont reprises ci-après : 

- Fiche Entité BD-LISA NV2 141AG ; 
- Fiche Surcouche Limons des Plateaux. « D’uŶ poiŶt de vue hǇdƌogĠologiƋue, les liŵoŶs 

pƌĠseŶteŶt uŶe peƌŵĠaďilitĠ assez faiďle, d’eŶviƌoŶ ϭϬ-5 m/s. » 
 
La perméabilité des calcaires Hettangien, est estimée à partir des données de la notice de la carte 
géologique de Corbigny, qui indique que, « A PazǇ, les souƌĐes d’AƌdaŶ ;souƌĐe iŶfĠƌieuƌe et souƌĐe 
supérieure) captent les eaux au niveau des calcaires lumachelliques hettangiens, avec des débits 
respectifs de 408 à 84 m3/j ». Pouƌ la ĐoŶveƌsioŶ eŶ peƌŵĠaďilitĠ, l’Ġpaisseuƌ de la ĐouĐhe aquifère est 
prise à 18 m (épaisseur estimée sur la base des sondages voisins : BSS001HWUS et BSS001HWUR). 
Respectivement, les perméabilités estimées sont de 2,6.10-4 m/s et 5,4.10-5 m/s. Une étude de 
sensibilité sera menée sur ce point. 



 
 

Carrière de Picampoix (58) 
Impact du remblaiement partiel par des matériaux inertes 

« K3+ » sur le milieu naturel 
Expertise sur la gestion des eaux du projet 

 

Rapport n°A99909 version A -23 juillet 2019 36 
 

5.6. Fond géochimique des sols 

A Đe jouƌ, il Ŷ’Ǉ a pas d’iŶfoƌŵatioŶ dispoŶiďle ĐoŶĐeƌŶaŶt le foŶd gĠoĐhiŵiƋue des sols, pouƌ les 
paramètres listés à l’aŶŶeǆe II de l’AM du ϭϮ/ϭϮ/ϮϬϭϰ. L’aĐĐeptaďilitĠ de la ƌehausse des seuils vis-à-
vis des eauǆ souteƌƌaiŶes seƌa justifiĠe paƌ la ƌĠalisatioŶ d’uŶe Ġtude hǇdƌo-dispeƌsive pouƌ l’eŶseŵďle 
des paramètres.  
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 AĐĐeptatioŶ de dĠĐhets iŶeƌtes auǆ seuils adaptĠs 

Dans le cadre du réaménagement de la carrière de Picampoix, la société SNC CARRIERE ET MATERIAUX 
pƌĠvoit de solliĐiteƌ uŶ aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe pouƌ l’adaptatioŶ des valeuƌs liŵites à 
ƌespeĐteƌ paƌ les dĠĐhets visĠs paƌ l’aŶŶeǆe II de l’AM du 12/12/2014. L’oďjeĐtif ĠtaŶt de poƌteƌ Đes 
valeuƌs au ŵaǆiŵuŵ autoƌisĠ, soit ϯ fois la valeuƌ liŵite dĠfiŶie paƌ l’aŶŶeǆe II de l’AM du ϭϮ/ϭϮ/ϮϬϭϰ.  
 
La demande de cet APC se fait via le dĠpôt d’uŶ Poƌteƌ A CoŶŶaissaŶĐe justifiaŶt ŶotaŵŵeŶt de 
l’impact acceptable de ce type de stockage vis-à-vis des eaux souterraines. C’est la pƌĠseŶte Ġtude Ƌui 
vise à justifier ce point.  
 
On rappelle qu’il est pƌĠvu Ƌue les eauǆ aǇaŶt ƌuisselées sur le stockage k3+ soient collectées et 
réutilisées pour le lavage des matériaux au niveau de la zone de traitement en fond de vallée (entre le 
canal du Nivernais et le ruisseau de Sardy). L’utilisatioŶ de Đes eauǆ vieŶt eŶ ƌeŵplaĐeŵeŶt des 
poŵpages jusƋu’iĐi ƌĠalisĠs daŶs le tƌop-plein du canal du Nivernais. 
 
En lien avec ce process, il ĐoŶvieŶt de justifieƌ de l’iŵpaĐt du stoĐkage à deuǆ Ŷiveauǆ : 

- Au Ŷiveau de stoĐkage daŶs la zoŶe d’eǆtƌaĐtioŶ aĐtuelle ; 
- Au niveau de la zone de traitement où les matériaux sont lavés avec les eaux ayant ruisselées 

au contact du stockage. 

6.1. JustifiĐatioŶ de l’aĐĐeptaďilitĠ des dĠĐhets iŶeƌtes au dƌoit de la 
zoŶe d’eǆploitatioŶ 

Le stoĐkage de dĠĐhets iŶeƌtes de tǇpe kϯ+ est pƌĠvu au Ŷiveau de la zoŶe d’eǆtƌaĐtioŶ, daŶs les 
formations du socle du microgranite de Picampoix. L’Ġtude du ĐoŶteǆte gĠologique et 
hydrogéologique, et notamment la réalisation des sondages carottés en 2011, nous a permis de mettre 
en évidence les points suivants : 

- Le microgranite peut être considéré comme peu perméable(granite sain et peu fracturé dans 
les sondages) ; 

- Il Ŷ’Ǉ pas d’ĠĐouleŵeŶts daŶs Đette foƌŵatioŶ ;pas de Ŷappe ƌeĐoupĠe paƌ les soŶdagesͿ. 
 
De plus, Đoŵpte teŶu du pƌiŶĐipe d’eǆploitatioŶ de la Đaƌƌiğƌe et ŶotaŵŵeŶt de la ƌĠĐupĠƌatioŶ des 
eaux de ruisselement, les possibles infiltrations se feront principalement au droit de la zone de 
tƌaiteŵeŶt, Ƌui appaƌait Đoŵŵe l’eŶjeu ŵajeuƌ du site d’Ġtude. 
 
DaŶs Đe ĐoŶteǆte, la justifiĐatioŶ de l’aĐĐeptaďilitĠ Ŷe ŶĠĐessite pas la ƌĠalisatioŶ d’uŶe Ġtude 
hydrodispersive au dƌoit de la zoŶe d’eǆtƌaĐtioŶ. 
 
L’iŵpaĐt d’uŶ stoĐkage de dĠĐhets iŶeƌtes auǆ seuils adaptĠs apparait donc acceptable vis-à-vis de 
la ressource en eau souterraine. 
 
Les caractéristiques des déchets inertes pouvant être accueillis sur site sont reprises ci-après  
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 Facteur retenu par 
rapport à l’aŶŶeǆe II 

Valeur limite à 
respecter (mg/l) 

Arsenic 3 0,15 

Baryum 3 6 

Cadmium 3 0,012 

Chrome total 3 0,15 

Cuivre 3 0,6 

Mercure 3 0,003 

Molybdène 3 0,15 

Nickel 3 0,12 

Plomb 3 0,15 

Antimoine 3 0,018 

Sélénium 3 0,03 

Zinc 3 1,2 

Chlorure 3 240 

Fluorure 3 3 

Sulfate 3 300 

Indice phénol 3 0,3 

Figure 20 : Valeuƌs seuils aĐĐeptaďles pouƌ l’aĐĐueil de dĠĐhets iŶeƌtes daŶs la zoŶe d’eǆtƌaĐtioŶ 

 
Détermination du volume ruisselé au droit de la partie réaménagée 
 
Une estimation du voluŵe d’eauǆ Ƌui ruissèlera sur les déchets inertes est présentés ci-après. Elle 
dĠĐoule d’uŶ ďilaŶ hǇdƌiƋue ƌĠalisĠ suƌ l’eŵpƌise du futuƌ stoĐkage. Les hǇpothğses ƌeteŶues soŶt 
détaillées ci-après : 

- Bassin versant de 0,3 km² ; 
- Données pluviométriques issues de la station météorologique de Clamecy et données ETP de 

Nevers-Marsy ; 
- Coefficient de ruissellement de 1 (matériaux k3+ compactés et socle cristallin peu perméable) 

 
Paƌ aŶ, le voluŵe ƌuisselĠ au Ŷiveau de la zoŶe d’eǆploitatioŶ est de 79 701 m3/an. C’est Đe voluŵe Ƌui 
seƌa iŶtĠgƌĠ auǆ ĐalĐuls d’iŵpaĐt suƌ le ŵilieu ƌĠĐepteuƌ. 
 

6.2. Justification de la réutilisation des eaux de ruissèlement pour le 
lavage des matériaux  

BieŶ Ƌue le ƌĠseau d’eau au Ŷiveau de la zoŶe de tƌaiteŵeŶt soit eŶ thĠorie fermé, des infiltrations 
vers la nappe alluviale des eaux ayant ruisselé sur le stockage de déchets inertes ne peuvent pas être 
exclues. UŶe ŵodĠlisatioŶ hǇdƌodispeƌsive seƌa doŶĐ ŵeŶĠe pouƌ vĠƌifieƌ l’iŵpaĐt de Đes iŶfiltƌatioŶs 
sur la nappe des alluvions.  
 
Les hypothèses retenues pour le calcul sont détaillées dans les chapitres 7 et 8 suivants.  
 
L’aƌƌġt des poŵpages d’eǆhauƌe ;aĐĐuŵulatioŶ des eauǆ daŶs la zoŶe d’eǆtƌaĐtioŶͿ Ŷ’est pas ĐoŶsidĠƌĠ. 
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 EtaďlisseŵeŶt d’uŶ ŵodğle hǇdƌodǇŶaŵiƋue 

7.1. Logiciel utilisé 

Les ĐalĐuls soŶt ŵis eŶ œuvƌe à l’aide du ŵodğle auǆ ĠlĠŵeŶts fiŶis SEEP/W ĠditĠ paƌ GEOSLOPE 
International (version 7.23.). 
 
Les siŵulatioŶs soŶt effeĐtuĠes eŶ ƌĠgiŵe peƌŵaŶeŶt d’ĠĐouleŵeŶt hǇdƌodǇŶaŵiƋue et eŶ ƌĠgiŵe 
transitoire de transport des substances.  

7.2. Modèle conceptuel 

7.2.1. Schéma conceptuel 
 
Le schéma conceptuel permet de déterminer un état factuel des milieux et des enjeux à protéger. Pour 
cette étude, le schéma conceptuel reprenant les trois termes « source-vecteur-cible » est le suivant : 
 

- Source : Eauǆ d’eǆhauƌe aǇaŶt ƌuisselĠes suƌ les dĠĐhets iŶeƌtes utilisĠs pouƌ le 
ƌĠaŵĠŶageŵeŶt de la zoŶe d’eǆtƌaĐtioŶ et doŶt les ĐoŶĐeŶtƌatioŶs des paƌaŵğtƌes ĐiďlĠs paƌ 
l’aŶŶeǆe Ϯ de l’AƌƌġtĠ MiŶistĠƌiel soŶt Ġgales à ϯ fois les valeuƌs liŵites ;  

- Vecteur : Infiltration des substances au niveau de la zone de traitement lors de la réutilisation 
des eauǆ d’eǆhauƌe ;  

- Cible : La nappe des alluvions accompagnant le ruisseau de SardǇ Ƌui ďoƌde le site à l’est.  
 
Le modèle conceptuel est schématisé par la figure suivante.  
 

 

Figure 21 : Schéma conceptuel 
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EŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt aĐtuel, des peƌtes d’eauǆ ;iŶfiltƌatioŶ et ĠvapoƌatioŶͿ soŶt ĐoŶstatĠes et 
compensées par des pompages dans les « fuites du canal ». Pouƌ la suite de l’eǆploitation, on considère 
Ƌue le voluŵe d’eau aǇaŶt ƌuisselé suƌ les dĠĐhets iŶeƌtes Ƌui pouƌƌa s’iŶfiltƌé au droit de la zone de 
traitement correspond à ce volume. Pour le calcul, de manière sécuritaire, on retient la valeur de 2016, 
soit 16 388 m3/an. 
 
D’autƌe paƌt, la zoŶe d’iŶfiltƌatioŶ possiďle est liŵitĠe à la zoŶe de lavage des ŵatĠƌiauǆ, Ƌui est 
estimée à 10 000 ŵ² ;estiŵatioŶ gƌâĐe à l’outil GĠopoƌtailͿ.  
 

 

Figure 22 : EstiŵatioŶ de la suƌfaĐe d’iŶfiltƌatioŶ 

 

L’iŶfiltƌatioŶ seƌa modélisée par un flux égal à 
ଵ6 388 య �⁄ଵ  మ �⁄ = 1,64 ݉/�݊, soit 5,2.10-11 m/s. 

 
Dans le flux modélisé, pas de prise en compte de la pluviométrie au droit du site. Ce choix va dans le 
sens de la sécurité (suppression du phénomène de dilution).  
 
La loĐalisatioŶ de la Đoupe ƌeteŶue pouƌ l’ĠtaďlisseŵeŶt du ŵodğle hǇdƌodǇŶaŵiƋue est pƌĠseŶtĠe 
paƌ la figuƌe suivaŶte. La Đoupe est pƌise au dƌoit de l’aiƌe de lavage, daŶs la plus grande largeur de la 
zone de traitement. La coupe géologique ;Ϯ,Ϯ ŵ d’alluvioŶs suƌ 14,1 m de calcaires) est basée sur le 
soŶdage BSS ϬϬϭHWU) situĠ à eŶviƌoŶ ϴϬϬ ŵ au Ŷoƌd du site d’Ġtude et iŵplaŶtĠ daŶs les alluvions 
quaternaires de la vallée.  
 
Le fond du canal du Nivernais est modélisé à la cote 204,5 m NGF (profondeur estimée à 5 m).  
Le foŶd du ƌuisseau de SaƌdǇ est ŵodĠlisĠ à la Đote ϮϬϯ,ϳ ŵ NGF ;hauteuƌ d’eau fiǆĠe à ϭ ŵͿ.  
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Figure 23 : LoĐalisatioŶ de la Đoupe d’Ġtude ƌeteŶue 

 
La figure suivante présente le modèle retenu pour la modélisation hydrodispersive et synthétise les 
hypothèses retenues (détaillées dans la première partie de ce rapport).  
 
De ŵaŶiğƌe sĠĐuƌitaiƌe, la zoŶe d’iŶfiltƌatioŶ est ŵodĠlisĠe suƌ l’eŶseŵďle de la laƌgeur séparant le 
canal du Nivernais du ruisseau de Sardy.  
 
Les résultats de la modélisation seront pris au niveau de deux points de mesure : 

- en rive gauche du ruisseau ; 
- sous le stockage pour modéliser le ruisseau souterrain (placé de manière arbitraire au centre 

de la zoŶe d’iŶfiltƌatioŶͿ. 
 
 

Co
up

e 
d’

Ġt
ud

e 



 
 

Carrière de Picampoix (58) 
Impact du remblaiement partiel par des matériaux inertes 

« K3+ » sur le milieu naturel 
Expertise sur la gestion des eaux du projet 

 

Rapport n°A99909 version A -23 juillet 2019 42 
 

 
 
 
 

 

Figure 24 : Schéma conceptuel du site 

 

)oŶe d’iŶfiltƌatioŶ Ruisseau 
de Sardy 

Canal du  
Nivernais 

Transferts étudiés 

Nappe alluviale 

Cible « Rive gauche du ruisseau » 
14,1 m 

2,2 m 

Calcaires Hettangien – K=1.10
-4

/1.10-5 m/s 

Alluvions quaternaire – K=1.10
-5

 m/s 

Fluǆ d’iŶfiltƌatioŶ 

Cible « Ruisseau souterrain » 

SeŶs d’ĠĐouleŵeŶt 

Est Ouest 
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7.2.2. Extension du modèle 
 
Extension horizontale : 
Extension de 400 ml orienté Est-Ouest, comprenant : 

- la zone de stockage de 175 ml ;  
- les largeurs du canal du Nivernais et du ruisseau de Sardy, soit respectivement 15 ml et 10 ml; 
- des extensions de 100 ml en amont et en aval de la zone de stockage pour éviter les effets de 

bord longitudinaux.  
 
Extension verticale :  
Pour la modélisation, la zone de traitement est considérée plane, à l’altitude ϮϬϵ,ϱ m NGF. Et la base 
du modèle est prise à 190,7 m NGF, soit au niveau du toit des argiles bariolées du Trias, qui constituent 
l’assise de la nappe qui intéresse notre calcul.  
 

7.2.3. Conditions aux limites 
 
Le niveau du ruisseau de Sardy est pris Ġgal au Ŷiveau d’eau ƌelevĠ daŶs le piĠzoŵğtƌe aval, soit 204,7 
m NGF, uŶe Đhaƌge hǇdƌauliƋue est appliƋuĠe au dƌoit du Đouƌs d’eau ŵodĠlisĠ pouƌ siŵuleƌ Đe poiŶt.  
Les écoulements de la nappe alluviale vers le ruisseau sont modélisés grâce à des charges hydrauliques 
imposées en rive gauche et droite, respectivement 205 m NGF et 204,5 m NGF ;gƌadieŶt de ϭ ‰Ϳ.  
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 ModĠlisatioŶ hǇdƌodispeƌsive 

Les ĐalĐuls soŶt ŵis eŶ œuvƌe à l’aide du ŵodğle auǆ ĠlĠŵeŶts fiŶis CTRAN/W ĠditĠ paƌ GEOSLOPE 
International (version 7.12). 
 
Les simulations sont effectuées en régime transitoire de transport des substances. Ce logiciel permet 
de connaitre en un point donné, la cible, l’ĠvolutioŶ daŶs le teŵps de la ĐoŶĐeŶtƌatioŶ daŶs l’eau d’uŶe 
substance chimique. 

8.1. Propriétés hydrodispersives 

Le transport de substances dans la zone non saturée et dans la nappe fait intervenir un phénomène 
d’adsoƌptioŶ-désorption de la substance sur la matrice poreuse, pris en compte dans les modélisations 
paƌ uŶ faĐteuƌ de ƌetaƌd Ƌui s’Ġtaďlit seloŶ la relation suivante : 
 
Le coefficient de retard R traduit les différents processus qui entrainent la fixation des substances 
dissoutes sur la matrice ou les particules solides du sol. 

R = ϭ + ρs . Kd / ω 
avec : 

▪ ρs est la densité du sol 
▪ Kd est le coefficient de partage liquide – solide de la substance 
▪ ω est la poƌositĠ du sol 

Kd caractérise le rapport entre la concentration en substance adsorbée au niveau de la matrice de 

l’aƋuifğƌe, et la ĐoŶĐeŶtƌatioŶ eŶ suďstaŶĐe dissoute daŶs l’eau de la Ŷappe s’ĠĐoulaŶt au travers de la 
matrice. 
 
Pour les métaux lourds et les sels, les valeurs des coefficients de partage liquide-solide sont issues de 
sources documentaires. 

Pour les substances organiques, le Kd est calculé à partir du coefficient de répartition du composé entre 

la ŵatiğƌe oƌgaŶiƋue et l’eau, KOC et de la fraction organique du sol (fOC). 
 
On définit également KOW, le coefficient de partage octanol-eau défini comme étant le rapport de la 
concentration du composé dans la phase octanol à sa concentration dans la phase eau, Les produits 

chimiques avec des valeurs basses de Kow (< 10) sont relativement hydrophiles ; ils possèdent de fortes 

soluďilitĠs et des ĐoeffiĐieŶts d’adsoƌptioŶ ďas. 
 
Ce coefficient est utile pour estimer la quantité de produit chimique qui sera adsorbée par la matrice 
de la roche aquifère et pour évaluer le retard. 
On a : Kd = foc * Koc  

 

Et on tire de la bibliographie2 des relations reliant Koc à Kow :  

Log(Koc) = 0,088 + 0,909 log Kow 

 
Une valeur de cette constante faible est majorante vis-à-vis de l’iŵpaĐt suƌ la ƌessouƌĐe eŶ eau. 

                                                      
2 Hasset and al (1983) Correlation of compound properties with sorption characteristics of non-polar compound by soils and 
sediments; concepts and limitations, in Environment and Solid Wastes, p 161-178. 
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8.2. Substances retenues et caractéristiques 

8.2.1. Concentrations « source » prise en compte 

Le tableau suivant reprend ces critères, ainsi que les valeurs seuils associées pour les déblais provenant 
des sites contaminés (ƌelevaŶt de l’aŶŶeǆe II de l’AM du ϭϮ/ϭϮ/ϮϬϭϰͿ:  
 

PARAMÈTRE 
VALEUR LIMITE À RESPECTER 

exprimée en mg/kg de matière sèche 

Adaptation 
AŶŶeǆe II de l’AM du 

12/12/2014 
Déblais présentant des teneurs 
égales à 3 fois le seuil de l’AM 

As 0,5 1,5 

Ba 20 60 

Cd 0,04 0,12 

Cr total 0,5 1,5 

Cu 2 6 

Hg 0,01 0,03 

Mo 0,5 1,5 

Ni 0,4 1,2 

Pb 0,5 1,5 

Sb 0,06 0,18 

Se 0,1 0,3 

Zn 4 12 

Chlorure (1) 800 2 400 

Fluorure 10 30 

Sulfate (1) 1 000 (2) 3 000 (2) 

Indice phénol 1 3 

COT (carbone organique 
total) sur éluat (3) 

500 500* 

FS (fraction soluble) (1) 4 000 12 000 

Tableau 5 : Paramètres à analyser lors du test de lixiviation et valeurs limites à respecter avec et sans adaptation sur les 
seuils fiǆĠs paƌ l’aŶŶeǆe II de l’AM du ϭϮ/ϭϮ/ϮϬϭϰ. 

Il est ĠgaleŵeŶt ƌappelĠ Ƌue l’AŶŶeǆe II de l’AM du ϭϮ/ϭϮ/ϮϬϭϰ peƌŵet ϯ faĐilitĠs : 
 
(1) Si le déchet ne respecte pas au moins une des valeurs fixées pour le chlorure, le sulfate ou la fraction soluble, 

le déchet peut être encore jugé conforme aux critères d'admission s'il respecte soit les valeurs associées au 

chlorure et au sulfate, soit celle associée à la fraction soluble. 

 
(2) Si le déchet ne respecte pas cette valeur pour le sulfate, il peut être encore jugé conforme aux critères 

d'admission si la lixiviation ne dépasse pas les valeurs suivantes : 1 500 mg/l à un ratio L/S = 0,1 l/kg et 6 000 

mg/kg de matière sèche à un ratio L/S = 10 l/kg, Il est nécessaire d'utiliser l'essai de percolation NF CEN/TS 14405 

pour déterminer la valeur lorsque L/S = 0,1 l/kg dans les conditions d'équilibre initial ; la valeur correspondant à 

L/S = 10 l/kg peut être déterminée par un essai de lixiviation NF EN 12457-2 ou par un essai de percolation NF 

CEN/TS 14405 dans des conditions approchant l'équilibre local. 

 
(3) Si le déchet ne satisfait pas à la valeur limite indiquée pour le carbone organique total sur éluat à sa propre 

valeur de pH, il peut aussi faire l'objet d'un essai de lixiviation NF EN 12457-2 avec un pH compris entre 7,5 et 8,0, 

Le déchet peut être jugé conforme aux critères d'admission pour le carbone organique total sur éluât si le résultat 

de cette détermination ne dépasse pas 500 mg/kg de matière sèche,  
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*CoŶĐeƌŶaŶt le CaƌďoŶe OƌgaŶiƋue Total ;COTͿ, l’aƌtiĐle ϲ de l’AM du ϭϮ/ϭϮ/ϮϬϭϰ pƌĠĐise Ƌue « […] 
Cette adaptation des valeurs limites ne peut pas concerner la valeur du carbone organique total sur 
l’éluât, Concernant le contenu total, seule la valeur limite relative au carbone organique total peut être 
ŵodifiĠe daŶs la liŵite d’uŶ faĐteuƌ Ϯ, ». 
 
Le guide « acceptation des déblais et terres excavées » est venu expliciter les facilités (1) et (2) pour le 
sulfate, le chlorure et la fraction soluble en cas de dérogation acceptée : 
« Seule la faĐilitĠ ;ϭͿ est Đuŵulaďle aveĐ la dĠƌogatioŶ, Đ’est-à-dire que les seuils de la facilité (1) 
peuveŶt ġtƌe ŵultipliĠs paƌ tƌois daŶs l’appliĐatioŶ ». 
 
Il Ŷ’est doŶĐ pas possiďle de ŵultiplieƌ paƌ tƌois la valeuƌ de la faĐilitĠ ;ϮͿ ;de ϲ 000 mg/kg). 
 
Le tableau suivant synthétise les valeurs limites : 

(mg/kg matière 
sèche) 

Aucune dérogation 
Application dérogation avec 

valeurs limites maximales 
Application facilité (1) 

avec dérogation 

Sulfate 1 000 3 000 Sans limite si FS < 12 000 

Chlorure 800 2 400 Sans limite si FS < 12 000 

Fraction soluble (FS) 400 12 000 
Sans limite si Chlorure < 
2 400 ET Sulfate < 3 000 

Tableau 6 : AdaptatioŶs des faĐilitĠs pƌĠvues paƌ l’AŶŶeǆe II de l’AM loƌs de l’aĐĐeptatioŶ des dĠĐhets iŶeƌtes aveĐ ou 
sans dérogation pour le sulfate, le chlorure et la fraction soluble (source : DRIEE Ile-de-France). 

 
Le logiciel C-TRAN pƌeŶd eŶ Đoŵpte des ĐoŶĐeŶtƌatioŶs daŶs l’eau et ŶoŶ daŶs les sols Đe Ƌui ŶĠĐessite 
de transformer ces valeurs en mg/l. 
 
Les valeuƌs dĠfiŶies daŶs l’AƌƌġtĠ MiŶistĠƌiel ĠtaŶt dĠfiŶies paƌ des essais de liǆiviation, réalisés selon 
la norme NF EN 12457-2, en considérant un rapport Liquide/Solide = 10 l/kg, les concentrations seuil 
à la source sont les suivantes :  
 

Substance 
Concentrations prises en compte (mg/l) 

Déblais présentant des teneurs égales à 3fois le seuil de l’AM 

Arsenic As 0,15 

Baryum Ba 6 

Cadmium Cd 0,012 

Chrome total Cr 0,15 

Cuivre Cu 0,6 

Mercure Hg 0,003 

Molybdène Mo 0,15 

Nickel Ni 0,12 

Plomb Pb 0,15 

Antimoine Sb 0,018 

Sélénium Se 0,03 

Zinc Zn 1,2 

Chlorure 240 

Fluorure 3 

Sulfate 300 

Tableau 7 : CoŶĐeŶtƌatioŶs seuil à la souƌĐe eŶ ŵg/l daŶs l’eau.  
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8.2.2. DuƌĠe d’appliĐatioŶ de la ĐoŶĐeŶtƌatioŶ 

L’aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal du ϭϴ/ϭϮ/ϮϬϭϱ, autoƌise l’eǆploitatioŶ de la Đaƌƌiğƌe pouƌ ϯϬ aŶs, soit jusƋu’eŶ 
2046. Passé cette date, au Ŷiveau de la zoŶe de tƌaiteŵeŶt, il Ŷ’Ǉ auƌa plus de lavage de ŵatĠƌiauǆ et 
doŶĐ plus d’appoƌt d’eauǆ aǇaŶt ƌuisselĠes sur le stockage de déchets inertes. 
 
L’appliĐatioŶ de la ĐoŶĐeŶtƌatioŶ ŵodĠlisaŶt les eauǆ de ƌuisselleŵeŶt seƌa doŶĐ appliƋuĠe eŶ fond de 
fouille pour une durée de 27 ans.  
 

8.2.3. Coefficient de partage liquide – solide de la substance 

Sur la base de la littérature scientifique, les valeurs de Kd retenues pour les différentes substances sont 

les suivantes : 
 

Substance Kd (ml/g) Source Kd (ml/g) retenu 

Arsenic As 1,00 – 1 500 INERIS* 1 

Baryum Ba 2 BRGM** 2 

Cadmium Cd 20 BRGM** 20 

Chrome total Cr 10 BRGM** 10 

Cuivre Cu 2,5 – 6 353 INERIS* 2,5 

Mercure Hg 1 BRGM** 1 

Molybdène Mo Absence de données - 0,3*** 

Nickel Ni 36,1 INERIS* 36,1 

Plomb Pb 7 – 40 000 INERIS* 7 

Antimoine Sb 5 BRGM** 5 

Sélénium Se Absence de données - 4,3*** 

Zinc Zn 2 – 3 000 INERIS* 2 

Chlorure Absence de données 0*** 

Fluorure Absence de données - 0,3*** 

Sulfate Absence de données - 0,02*** 

Indice phénols Absence de données - 1,66*** 

Carbone Organique Total sur éluat COT Absence de données 

Fraction Soluble FS Absence de données 
*FiĐhes de doŶŶĠes toxiĐologiƋues et eŶviƌoŶŶeŵeŶtales des suďstaŶĐes ĐhiŵiƋues de l’INERIS. 
**Réutilisation hors site des terres excavĠes eŶ teĐhŶiƋue ƌoutiğƌe et daŶs des pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt – 

Rapport final – BRGM/RP-60227-FR, de Février 2012.  

***Base de doŶŶĠes iŶteƌŶe à AŶtea Gƌoup issue d’Ġtudes ultĠƌieuƌes. 

Tableau 8 : Valeurs Kd retenues pour chaque substance  

Lorsque les sources documentaires fournissent des valeurs très différentes, il est appliqué les 
recommandations du guide BRGM/RP-60227-FR, à savoir : « Une valeur de cette constante Kd faible 
est majorante vis-à-vis de l’iŵpaĐt suƌ la ƌessouƌĐe eŶ eau, Parmi plusieurs valeurs, nous 
recommandons donc de retenir la valeur la plus faible ». 
 
Pouƌ l’iŶdiĐe phĠŶol, suďstaŶĐe polaiƌe, Ŷous avoŶs ĐoŶsidĠƌĠ uŶ pH de ƌeŵďlai de ϳ et uŶ pKa pouƌ le 
phénol de 10 et pris en compte la relation établie par Veerkamp & ten Berge (cf. rapport BRGM/RP-
60227-FR, de FĠvƌieƌ ϮϬϭϮͿ. DaŶs le Đas d’uŶ pH>ϳ, il ĐoŶvieŶdƌa de ƌĠĠvalueƌ le ĐoeffiĐieŶt de paƌtage 
et doŶĐ l’iŵpaĐt poteŶtiel suƌ les eauǆ souteƌƌaiŶes. 
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Il est ƌappelĠ Ƌu’uŶe valeuƌ de Đette ĐoŶstaŶte faiďle est ŵajorante vis-à-vis de l’iŵpaĐt suƌ la 
ressource en eau. 
EŶfiŶ, le CaƌďoŶe OƌgaŶiƋue Total ;COTͿ Ŷe seƌa pas ŵodĠlisĠ, puisƋue l’AƌƌġtĠ MiŶistĠƌiel du 
ϭϮ/ϭϮ/ϮϬϭϰ Ŷe peƌŵet pas d’augŵeŶteƌ le seuil d’aĐĐeptaďilitĠ. 
 

8.2.4. Concentration cible – seuil de potabilité 

Les concentrations cibles correspondent : 
- Soit, pouƌ les eauǆ destiŶĠes à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe, auǆ liŵites fiǆĠes paƌ l’aƌƌġtĠ du 

11/01/2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées 
à la consommation humaine mentionnées aux articles R, 1321-2, R, 1321-3, R, 1321-7 et R, 
1321-38 du code de la santé publique ; 

- Soit, à défaut de valeurs fixées pour les eaux destinées à la consommation humaine, aux 
valeuƌs guides des diƌeĐtives pouƌ la ƋualitĠ de l’eau de ďoissoŶ Ġtaďli paƌ l’OƌgaŶisatioŶ 
Mondiale de la Santé (Guidelines values for chemicals that are of health significance in drinking 

water, 2011Ϳ, eŶ l’aďseŶĐe de valeuƌ daŶs l’aƌƌġtĠ du ϭϭ/Ϭϭ/ϮϬϬϳ pƌĠĐĠdeŵŵeŶt ĐitĠ. 
- Soit, à défaut de valeurs guides des directives pouƌ la ƋualitĠ de l’eau de ďoissoŶ Ġtaďlie paƌ 

l’OMS, auǆ liŵites de ƋualitĠ des eauǆ ďƌutes de toute oƌigiŶe, utilisĠes pouƌ la pƌoduĐtioŶ 
d’eau destiŶĠes à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe, à l’eǆĐlusioŶ des eauǆ de souƌĐe ĐoŶditioŶŶĠes, 
fiǆĠes pouƌ l’appliĐatioŶ des dispositions prévues aux articles R, 1321-7 (II), R, 1321-17 et R, 
1321-42,  

 

Source 
AM du 11 janvier 2007 modifié - eaux 

OMS 2011 Seuil retenu 
Brutes Conso. humaine 

Arsenic As 0,1 0,01 0,01 0,01 

Baryum Ba 1,00 0,70 / 0,70 

Cadmium Cd 0,005 0,005 0,003 0,003 

Chrome total Cr 0,05 0,05 0,05 0,05 

Cuivre Cu / 2 2 2 

Mercure Hg 0,001 0,001 0,006 0,001 

Molybdène Mo / / 0,07 0,07 

Nickel Ni / 0,02 0,07 0,02 

Plomb Pb 0,05 0,01 0,01 0,01 

Antimoine Sb / 0,005 0,02 0,005 

Sélénium Se 0,01 0,01 0,04 0,01 

Zinc 5 / 3 3 

Chlorure 200 250 250 250 

Fluorure / 1,50 1,5 1,5 

Sulfate 250 250 500 250 

Indice phénol 0,1 / 0,2 0,1 

Fraction soluble    Cf, sulfates et chlorures 
Tableau 9 : Valeurs seuil de potabilité pour chaque substance (mg/l). 

 
Coŵpte teŶu de l’aŶalǇse du ĐoŶteǆte hǇdƌogĠologiƋue et eŶviƌoŶŶeŵeŶtal, oŶ ĐoŶsidĠƌeƌa un seuil 
eaux humaines au point de mesure fictif situé à 25m du ruisseau soit au pied du merlon au Nord-Est. 

 
Nota : La fraction soluble étant uniquement un indicateur des éléments solubles, elle sera mise en 

ĠvideŶĐe paƌ les Đhloƌuƌes et les sulfates, ses deux pƌiŶĐipaux ĐoŵposaŶts susĐeptiďles d’iŵpaĐteƌ la 
nappe.  
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8.3. Test de sensibilité  

Perméabilité des calcaires Hettangiens 
 
Il a été vu précédemment que la perméabilité des calcaires a été estimée à partir des données de la 
notice de la carte géologique. Un test de sensibilité est donc mené sur ce paramètre pour évaluer son 
incidence sur les résultats. Seul ce paramètre est modifié dans le test ; les valeurs de perméabilité 
calculées sont testées ainsi que deux valeurs encadrantes.  
 
Ce test de sensibilité est réalisé sur le paramètre « arsenic », pour une concentration à la source égale 
à ϯ fois la valeuƌ de l’AƌƌġtĠ MiŶistĠƌiel, soit 0.15 mg/l (Kd=1 ml/g).  
 
Le point de mesure est pris en rive gauche du ruisseau de Sardy. 
 

Concentration à la source (mg/l) 
Perméabilité des 

calcaires 
Concentration maximale 

à la cible (mg/l) 
Seuil eaux 

humaines (mg/l) 

Tƌois fois la valeuƌ seuil de l’AM 0,15 

5,0.10-4 6,4.10-5 

0,01 
2,6.10-4 0,00011 
5,4.10-5 0,00035 
1,0.10-5 0,00072 

Tableau 10 : Evolution de la concentration en Arsenic dans la nappe 

 
BieŶ Ƌue l’eŶseŵďle des valeuƌs ŵodĠlisĠes soieŶt sous la valeuƌ seuil ƌeteŶue, oŶ ƌeŵaƌƋue Ƌue 
l’influence de la perméabilité sur les résultats est non négligeable. Il est choisi, de manière sécuritaire, 
de retenir une perméabilité de 1.10-5 m/s dans les calcaires de l’HettaŶgieŶ. 
 

8.4. Résultats des modélisations 

Ces modèles ont été réalisés en considéraŶt l’eŶseŵďle des hǇpothğses dĠĐƌites pƌĠĐĠdeŵŵeŶt. 
 

8.4.1. Résultats SEEP/W – Ecoulements 
 
La figuƌe suivaŶte pƌĠseŶte les Đouƌďes d’isovaleuƌ de la Đhaƌge hǇdƌauliƋue ;ŵg/lͿ.  
 

 

Figure 25 : Ecoulements en régime permanent – Couƌďe d’isovaleur de la charge hydraulique 
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8.4.2. Résultats C/TRAN – Modélisation hydrodispersive  
 
Les résultats des modélisations hydrodipersives menées sont reprises dans le tableau suivant. Les 
résultats sont donnés pour deux points de mesure, situés en rive gauche du ruisseau de Sardy et sous 
la zoŶe d’iŶfiltƌatioŶ pouƌ ŵodĠliseƌ le ruisseau souterrain. 
 

Concentration à la source (mg/l) 
Tƌois fois la valeuƌ seuil de l’AM 

Kd 
(ml/g) 

Concentration 
maximale à la cible 

(mg/l) « Rive gauche 
du ruisseau » 

Concentration 
maximale à la cible 
(mg/l) « Ruisseau 

souterrain » 

Seuil retenu 

Arsenic As 0,15 1 0,00072 0,0008 0,01 

Baryum Ba 6,0 2 0,029 0,032 0,70 

Cadmium Cd 0,012 20 5,8.10-5 6,5.10-5 0,003 

Chrome total Cr 0,15 10 0,00072 0,0008 0,05 

Cuivre Cu 0,6 2,5 0,0029 0,0032 2 

Mercure Hg 0,003 1 1,4.10-5 1,6.10-5 0,001 

Molybdène Mo 0,15 0,3 0,00072 0,0008 0,07 

Nickel Ni 0,12 36,1 0,00058 0,00065 0,02 

Plomb Pb 0,15 7 0,00072 0,0008 0,01 

Antimoine Sb 0,018 5 8,6.10-5 9,5.10-5 0,005 

Sélénium Se 0,03 4,3 0,00014 0,00016 0,01 

Zinc 1,2 2 0,0058 0,0065 3 

Chlorure 240 0 1,15 1,29 250 

Fluorure 3 0,3 0,014 0,016 1,5 

Sulfate 300 0,02 1,4 1,6 250 

Indice phénol 0,3 1,66 0,0014 0,0016 0,1 

Tableau 11 : Evolution de la concentration en Arsenic dans la nappe 

A titƌe d’eǆeŵple, la Đouƌďe d’ĠvolutioŶ teŵpoƌelle de la ĐoŶĐeŶtƌatioŶ en Arsenic est donnée ci-après 
aiŶsi Ƌu’uŶe visualisatioŶ du paŶaĐhe de dispeƌsioŶ, pouƌ le pas de teŵps affiĐhaŶt la ĐoŶĐeŶtƌatioŶ 
maximale au point de mesure (présentation pour les deux points de mesures étudiés). 
 

 

Figure 26 : Evolution temporelle de la concentration en Arsenic aux points de mesures retenus 
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Figure 27 : SpatialisatioŶ du paŶaĐhe d’AƌseŶiĐ – Cas « Rive gauche du ruisseau » 

 

 

Figure 28 : SpatialisatioŶ du paŶaĐhe d’AƌseŶiĐ – Cas « Ruisseau souterrain » 

 

 

Cible « Rive gauche du ruisseau » 

Cible « Ruisseau souterrain » 
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8.5. Synthèses des résultats et interprétation 

Les ƌĠsultats des ŵodĠlisatioŶs soŶt iŶtĠgƌĠs à l’Ġtat iŶitial estiŵĠ de la Ŷappe des alluvions. On retient 
les résultats pris au niveau du point de mesure « ruisseau souterrain », légèrement plus défavorables. 
Ces résultats sont présentés dans le tableau suivant. 
 

 

Concentration maximale 

Facteur 

Caval 
Modélisée 

Cnappe 
C initiale 
dans la 
nappe 

Cnappe 
+ 

Caval 
modélisée 

Valeur seuil 
Eaux 

humaines 
Annexe II Concentration appliquée 

mg/kg mg/kg mg/l mg/l mg/l mg/l mg/l 

Arsenic As 0,5 1,5 0,15 3 0,0008 0,005 ≈Ϭ,ϬϬϲ 0,01 

Baryum Ba 20 60 6 3 0,032 0,35 ≈Ϭ,ϯϴ 0,70 

Cadmium Cd 0,04 0,12 0,012 3 6,5.10-5 0,0015 ≈Ϭ,ϬϬϭϱ 0,003 

Chrome total Cr 0,5 1,5 0,15 3 0,0008 0,025 ≈Ϭ,ϬϮϱ 0,05 

Cuivre Cu 2 6 0,6 3 0,0032 1 ≈ϭ 2 

Mercure Hg 0,01 0,03 0,003 3 1,6.10-5 0,0005 ≈5,2.10-4 0,001 

Molybdène Mo 0,5 1,5 0,15 3 0,0008 0,035 ≈Ϭ,Ϭϯϲ 0,07 

Nickel Ni 0,4 1,2 0,12 3 0,00065 0,01 ≈Ϭ,Ϭϭ 0,02 

Plomb Pb 0,5 1,5 0,15 3 0,0008 0,005 ≈Ϭ,ϬϬϲ 0,01 

Antimoine Sb 0,06 0,18 0,018 3 9,5.10-5 0,0025 ≈Ϭ,ϬϬϮϲ 0,005 

Sélénium Se 0,1 0,3 0,03 3 0,00016 0,005 ≈Ϭ,ϬϬϱ 0,01 

Zinc 4 12 1,2 3 0,0065 1,5 ≈ϭ,ϱ 3 

Chlorure 800 2400 240 3 1,29 125 ≈ϭϮϲ 250 

Fluorure 10 30 3 3 0,016 0,75 ≈Ϭ,ϳϲ 1,5 

Sulfate 1000 3000 300 3 1,6 125 ≈ϭϮϳ 250 

Indice phénol 1 3 0,3 3 0,0016 0,05 ≈Ϭ,Ϭϱ 0,1 

Tableau 12 : Synthèse des résultats des modélisations réalisées. 

 
Les résultats de la modélisation, et leur intégration aux concentrations estiŵĠes pouƌ l’Ġtat iŶitial de 
la nappe indiquent que l’iŶfiltƌatioŶ, au dƌoit de la zoŶe de tƌaiteŵeŶt, des eaux ayant ruisselées sur 
les déchets inertes aura un impact acceptable vis-à-vis de la ressource en eau. La réutilisation des eaux 
de ƌuissğleŵeŶt eŶ taŶt Ƌu’eau de lavage est doŶĐ possiďle. 

8.6. Discussion des incertitudes 

Les principales étapes de la caractérisation des risques liés aux eaux souterraines sont : 
 

- La dĠfiŶitioŶ d’uŶ ŵodğle ĐoŶĐeptuel issu de l’aŶalǇse du ĐoŶteǆte gĠologiƋue, 
hydrogéologique et environnemental ; 

- Le choix des substances étudiées et leurs propriétés hydrodispersives ; 
- L’Ġvaluation des concentrations au niveau de la cible étudiée, comprenant la modélisation 

hydrodispersive. 
 
ChaĐuŶe de Đes Ġtapes s’aĐĐoŵpagŶe d’iŶĐeƌtitudes Ƌui soŶt dĠtaillĠes daŶs les paƌagƌaphes Đi-
dessous. 
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8.6.1. Définition du modèle conceptuel 

Le modèle conceptuel a ĠtĠ Ġtaďli à la suite d’uŶe aŶalǇse du ĐoŶteǆte gĠologiƋue, hǇdƌogĠologiƋue 
et eŶviƌoŶŶeŵeŶtal ŵeŶĠe à l’ĠĐhelle ƌĠgioŶale puis loĐale. 
 
Elle consiste en une analyse des études préalablement réalisées et une recherche de données 
documentaires en particulier sur les sites Infoterre et du SIGES.  
 
Le modèle conceptuel a été conçu en retenant des couples épaisseurs / perméabilités permettant de 
se plaĐeƌ du ĐôtĠ sĠĐuƌitaiƌe d’uŶ poiŶt de vue eŶviƌoŶŶeŵeŶtal. Pour vérifier ce point, un test de 
sensibilité a été ŵeŶĠ suƌ la valeuƌ de peƌŵĠaďilitĠ à ƌeteŶiƌ daŶs les ĐalĐaiƌes de l’HettaŶgieŶ. 
 
Le ŵodğle ĐoŶĐeptuel ŵis eŶ œuvƌe pƌeŶd eŶ Đoŵpte uŶ eŶseŵďle de foƌŵatioŶs pouvaŶt ġtƌe 
ƋualifiĠes Đoŵŵe peƌŵĠaďles ;ĐoeffiĐieŶt de peƌŵĠaďilitĠ ≥ ϭ.ϭϬ-5 m/s). 
 

8.6.2. Incertitudes liées aux choix des substances étudiées et à leurs 
propriétés hydrodispersives 

Si paƌ le passĠ, les Ġtudes de faisaďilitĠ ĐoŶduites pouƌ Ġvalueƌ la possiďilitĠ d’augŵeŶteƌ les seuils 
d’aĐĐeptatioŶ des dĠĐhets iŶeƌtes poƌtaieŶt suƌ ϯ à ϰ paƌaŵğtƌes, ĐoŶsidérés comme présentant les 
propriétés hydrodispersives les plus défavorables, les modélisations présentées dans ce document 
ĐouvƌeŶt l’eŶseŵďle des paƌaŵğtƌes dĠfiŶis paƌ l’AƌƌġtĠ MiŶistĠƌiel. 
 
De plus, l’ĠvaluatioŶ des ƌisƋues a ĠtĠ ƌĠalisĠe eŶ ĐoŶsidĠƌaŶt une concentration maximale sur 
l’eŶseŵďle de la zoŶe d’iŶfiltƌatioŶ peŶdaŶt la duƌĠe ŵaǆiŵale d’eǆploitatioŶ. 
 
S’agissaŶt des pƌopƌiĠtĠs hǇdƌodispeƌsives, Đelles-ci correspondent à des données adaptées, 
disponibles à ce jour, en particulier, par consultation des fiches de données toxicologiques et 
eŶviƌoŶŶeŵeŶtales des suďstaŶĐes ĐhiŵiƋues de l’INERIS et le ƌappoƌt BRGM/RP-60227-FR de Février 
2012. 
Lorsque les sources documentaires fournissent des valeurs très différentes, il est appliqué les 
recommandations du guide BRGM/RP-60227-FR, à savoir : « Une valeur de coefficient de partage 
sol/eau (Kd) faible est majorante vis-à-vis de l’iŵpaĐt suƌ la ƌessouƌĐe eŶ eau. Paƌŵi plusieuƌs valeuƌs, 
nous recommandons donc de retenir la valeur la plus faible ». 
 

8.6.3. Incertitudes liĠes à l’ĠvaluatioŶ de la ĐoŶĐeŶtƌatioŶ eŶ aval du site 

Tout ŵodğle est uŶe ƌepƌĠseŶtatioŶ siŵplifiĠe de la ƌĠalitĠ, ĐoŵpƌeŶaŶt des ĠlĠŵeŶts d’iŶĐeƌtitude 
Ƌu’il est iŵpoƌtaŶt de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte, ŶotaŵŵeŶt pouƌ l’aŶalǇse des ƌĠsultats, La ƋualitĠ de ces 
ƌĠsultats dĠpeŶd d’uŶe paƌt, du ŵodğle et de la ŵodĠlisatioŶ ;phĠŶoŵğŶe ŵodĠlisĠ, ĠƋuatioŶs 
utilisĠes, …Ϳ et d’autƌe paƌt, de la ƋualitĠ des doŶŶĠes d’eŶtƌĠe saisies daŶs le ŵodğle, 
 
Les paƌaŵğtƌes d’eŶtƌĠe du ŵodğle ;doŶŶĠes ŵĠtĠoƌologiƋues, pƌopƌiétés hydrodispersives des 
substances, etc.) correspondent à des données adaptées, disponibles à ce jour et qui sont conformes 
au principe de proportionnalité. Il est raisonnable de considérer que les résultats fournis par ce type 
de modèle sont du même ordre de grandeur que les concentrations qui pourraient être observées. 
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La ŵodĠlisatioŶ ŵise eŶ œuvƌe Ŷe tieŶt ĐepeŶdaŶt pas Đoŵpte des phĠŶoŵğŶes de dĠgƌadatioŶ 
adveŶaŶt apƌğs diffusioŶ daŶs l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt Ŷi des phĠŶoŵğŶes de ĐoŵpleǆatioŶ de suďstaŶĐes. 
 
L’hǇpothğse Ƌue la ŵodĠlisatioŶ et les ŵesuƌes fouƌŶisseŶt uŶe estiŵatioŶ à loŶg teƌŵe de Đe Ƌui se 
passe daŶs l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt ƌepose suƌ la ƌepƌĠseŶtativitĠ des doŶŶĠes ŵĠtĠoƌologiƋues 
indispensables à la simulation. Les données choisies pour les quantités infiltrées sont basées sur les 
données historiques de suivi du site.  
 
Outƌe la dĠfiŶitioŶ d’uŶ ŵodğle ĐoŶĐeptuel peƌŵettaŶt de se plaĐeƌ du ĐôtĠ sĠĐuƌitaiƌe d’uŶ poiŶt de 
vue environnemental, il a été retenu : 

- Le recours à un logiciel de modélisation reĐoŶŶu et ĠpƌouvĠ peƌŵettaŶt de siŵuleƌ l’eŶseŵďle 
des foƌŵatioŶs sous la zoŶe d’Ġtude ; 

- Une cible positionnée en aval hydraulique immédiat (rive gauche du ruisseau de Sardy) et non 
le Đaptage d’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle le plus pƌoĐhe ;situĠ à 14 km au nord du site) ; 

- De comparer les concentrations modélisées en aval aux seuils définis par arrêté ministériel 
pour une eau destinée à la consommation humaine.  

 

8.6.4. Bilan des incertitudes 

L’appƌoĐhe Ƌui a ĠtĠ suivie pouƌ Ġvalueƌ l’iŵpaĐt suƌ les eauǆ souteƌƌaiŶes est basée sur les 
iŶfoƌŵatioŶs spĠĐifiƋues au site ;Đoupe hǇdƌogĠologiƋue, duƌĠe d’eǆploitatioŶ, etĐ,Ϳ, suƌ des doŶŶĠes 
représentatives et disponibles et sur des hypothèses pénalisantes, 
 
L’appƌoĐhe ƌeteŶue est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe ĐoŶseƌvatƌiĐe. 
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 CoŶĐlusioŶs 

Dans le cadre du réaménagement de la carrière de Picampoix (58), la société SNC CARRIERES ET 
MATERIAUX pƌĠvoit d’iŶtĠgƌeƌ des dĠĐhets iŶeƌtes à seuils adaptĠs suƌ les paƌaŵğtƌes fiǆĠs paƌ l’aƌƌġtĠ 
ŵiŶistĠƌiel du ϭϮ/ϭϮ/ϮϬϭϰ, au ƌeŵďlaieŵeŶt de l’aĐtuelle zoŶe d’eǆtƌaĐtioŶ. 
EgaleŵeŶt, eŶ lieŶ aveĐ le pƌoĐess de l’eǆploitatioŶ, il est pƌĠvu Ƌue les eauǆ de ƌuisselaŶt suƌ la zoŶe 
d’eǆtƌaĐtioŶ soieŶt ƌĠutilisĠes pouƌ le lavage des matériaux au niveau de la zone de traitement.  
 
Le but de cette étude était donc de dĠŵoŶtƌeƌ Ƌue l’iŵpaĐt poteŶtiel du stoĐkage de dĠĐhets iŶeƌtes 
avec dépassement des seuils, et la réutilisation des eaux de ruissellement aura un impact acceptable 
vis-à-vis des eaux souterraines. 
 
L’aĐĐeptaďilitĠ des dĠĐhets iŶeƌtes à seuils adaptĠs est possiďle au dƌoit de la zoŶe d’eǆtƌaĐtioŶ de paƌ 
le contexte géologique et hydrogéologique de celle-ci : implantation dans les formations du 
ŵiĐƌogƌaŶite de PiĐaŵpoiǆ ĐoƌƌespoŶdaŶt auǆ foƌŵatioŶs du soĐle. D’autƌe paƌt, il a ĠtĠ ŵoŶtƌĠ Ƌue 
les microgranites sont très peu fracturés, ce qui permet de considérer le carreau de la carrière comme 
peu perméable.  
 
La réutilisation des eaux de ruissèlements, nécessite une justification par modélisation 
hydrodispersive, car la zone de lavage est installée en fond de vallée, sur les alluvions quaternaires 
ƌeĐouvƌaŶt les ĐalĐaiƌes de l’HettaŶgieŶ et les formations du Trias. La cible potentielle est donc ici la 
Ŷappe des alluvioŶs eŶ lieŶ aveĐ le ƌuisseau de SaƌdǇ ďoƌdaŶt le site paƌ l’Est.  
 
Sur la base des documents mis à disposition, complétés par les données de la littérature scientifique 
aŵeŶdĠes paƌ Ŷos ƌetouƌs d’eǆpĠƌieŶĐe, les ŵodĠlisatioŶs hǇdƌodispeƌsives ƌĠalisĠes aveĐ des 
hǇpothğses jugĠes Đoŵŵe sĠĐuƌitaiƌes, teŶaŶt Đoŵpte ŶotaŵŵeŶt d’uŶe ĐoŶĐeŶtƌatioŶ ŵaǆiŵale 
considĠƌĠe suƌ l’eŶseŵďle de la zoŶe d’iŶfiltƌatioŶ, mettent en avant un impact environnemental d’uŶ 
Ŷiveau aĐĐeptaďle pouƌ l’eŶseŵďle des paƌaŵğtƌes ;seuil ƌĠhaussĠ d’uŶ faĐteuƌ ϯ paƌ ƌappoƌt à la 
valeuƌ seuil dĠfiŶie daŶs l’aŶŶeǆe II de l’AM du ϭϮ/ϭϮ/2014).  
 
Le tableau suivant présente donc les concentrations maximales acceptables en remblais permettant 
de ne pas impacter le milieu, pour la mise en place de déchets inertes sur le site sans aménagement 
particulier en fond de forme. 
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 Facteur retenu par 

ƌappoƌt à l’aŶŶeǆe II 
Valeur limite à 

respecter (mg/kg) 
Valeur limite à 

respecter (mg/l) 

Arsenic 3 1,5 0,15 

Baryum 3 60 6 

Cadmium 3 0,12 0,012 

Chrome total 3 1,5 0,15 

Cuivre 3 6 0,6 

Mercure 3 0,03 0,003 

Molybdène 3 1,5 0,15 

Nickel 3 1,2 0,12 

Plomb 3 1,5 0,15 

Antimoine 3 0,18 0,018 

Sélénium 3 0,3 0,03 

Zinc 3 12 1,2 

Chlorure 3 2400 240 

Fluorure 3 30 3 

Sulfate 3 3000 300 

Indice phénol 3 3 0,3 

Tableau 13 : Valeurs à respecter pour le remblaiement en déchets inertes 

 
Pour le Carbone Organique Total dans les déchets secs, un facteur 2 sera appliqué dans la mesure où 

la valeuƌ suƌ Ġluat Ŷe peut ġtƌe augŵeŶtĠ ;pas d’iŵpaĐt suƌ la ŶappeͿ. 
Les dispositioŶs de l’AM du ϭϮ/ϭϮ/ϭ4 ƌelatif aux pƌesĐƌiptioŶs gĠŶĠƌales appliĐaďles aux ISDi (rubrique 

2760) devront être respectées. 

 
Il est ƌappelĠ Ƌue les dispositioŶs de l’AM du ϭϮ/ϭϮ/ϭϰ doiveŶt ġtƌe ƌespeĐtĠes loƌs du ƌeŵďlaieŵeŶt. 
 
Pour pouvoir contrôler la qualité des eaux de la nappe des alluvions, nous recommandons de mettre 
eŶ plaĐe uŶ suivi au dƌoit du piĠzoŵğtƌe aval, suƌ les paƌaŵğtƌes listĠs à l’aŶŶeǆe II de l’aƌƌġtĠ 
ministériel du 12/12/2014. Egalement, des analyses chimiques pourraient être réalisées sur ces 
paramètres avant le stockage pouƌ Ġvalueƌ l’Ġtat iŶitial de la nappe avant le stockage.  
 
 
Le modèle présenté dans ce rapport se base sur des hypothèses cohérentes avec les documents et 
informations recueillies. Cependant, dans le cas où de nouvelles informations parviendrait à Antea 
Group, les conclusions de ce rapport pourraient être révisées. 
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OďseƌvatioŶs suƌ l’utilisatioŶ du rapport 

 

 
Ce rapport, ainsi que les cartes ou documents, et toutes autres pièces annexées constituent un 
ensemble indissociable. Les incertitudes ou les réserves qui seraient mentionnées dans la prise en 
compte des résultats et dans les conclusions font partie intégrante du rapport. 
 
EŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe, l’utilisatioŶ Ƌui pouƌƌait ġtƌe faite d’uŶe ĐoŵŵuŶiĐatioŶ ou d’uŶe reproduction 
partielle de ce rapport et de ses annexes ainsi que toute interprétation au-delà des énonciations 
d’AŶtea Gƌoup Ŷe sauƌaient engager la responsabilité de celui-ci. Il en est de même pour une 
ĠveŶtuelle utilisatioŶ à d’autƌes fiŶs Ƌue Đelles dĠfiŶies pouƌ la pƌĠseŶte pƌestatioŶ. 
 
Les résultats des prestations et des investigations s’appuieŶt suƌ uŶ ĠĐhaŶtilloŶŶage ; ce dispositif ne 
peƌŵet pas de leveƌ la totalitĠ des alĠas liĠs à l’hĠtĠƌogĠŶĠitĠ des milieux naturels ou artificiels étudiés. 
Paƌ ailleuƌs, la pƌestatioŶ a ĠtĠ ƌĠalisĠe à paƌtiƌ d’iŶfoƌŵatioŶs eǆtĠƌieuƌes non garanties par 
Antea Group ; sa responsabilité ne saurait être engagée en la matière. 
 
AŶtea Gƌoup s’est eŶgagĠ à appoƌteƌ tout le soiŶ et la diligeŶĐe ŶĠĐessaiƌe à l'eǆĠĐutioŶ des prestations 
et s’est ĐoŶfoƌŵĠ auǆ usages de la pƌofessioŶ. AŶtea Gƌoup conseille son Client avec pour objectif de 
l’ĠĐlaiƌeƌ au ŵieuǆ. Cependant, le choix de la décision relève de la seule compétence de son Client. 
 
Le Client autorise Antea Group à le nommer pour une référence scientifique ou commerciale. A défaut, 
Antea Group s’eŶteŶdƌa aveĐ le ClieŶt pouƌ dĠfiŶiƌ les ŵodalitĠs de l’usage ĐoŵŵeƌĐial ou sĐieŶtifiƋue 
de la référence. 
 
Ce rapport devient la propriété du Client après paiement intégral de la mission, son utilisation étant 
iŶteƌdite jusƋu’à Đe paieŵeŶt. A paƌtiƌ de Đe ŵoŵeŶt, le ClieŶt devieŶt liďƌe d’utiliseƌ le ƌappoƌt et de 
le diffuseƌ, sous ƌĠseƌve de ƌespeĐteƌ les liŵites d’utilisatioŶ dĠĐƌites Đi-dessus. 
 
Pour rappel, les conditions générales de vente ainsi que les informations de présentation 
d’AŶtea Group sont consultables sur : https://www.anteagroup.fr/fr/annexes 
 
 
 
 

 

  

https://www.anteagroup.fr/fr/annexes
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ANNEXES 
 
 

 Arrêté préfectoral complémentaire du 18/12/2015 

 Plan de la carrière en décembre 2018 

 SĐhĠŵa des ƌĠseauǆ d’eau daŶs la zoŶe teƌtiaiƌe 
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  Arrêté préfectoral complémentaire du 18/12/2015 
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 Plan de la carrière en décembre 2018 

  


